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INTRODUCTION 

Histoire administrative  

La réforme de 1790 crée les départements, districts, cantons, communes ; avec la Constitution de 

lôan 3, le Directoire supprime les districts et les remplace ç dans une certaine mesure » par une 

administration cantonale : il y a donc département, canton, commune avant la réforme de 1800 
1
. 

Lôadministration cantonale dispara´t en 1800 mais le canton redevient ce quôil ®tait avant 1795, 

une unité électorale et judiciaire. La création des sous-pr®fectures en 1800 sôinscrit dans la 

première grande réforme de réorganisation administrative initiée par Napoléon, la Loi 

concernant la division du territoire de la R®publique et lôadministration du 28 pluviôse an VIII 

(17 février 1800) 
2
. Il y a en moyenne quatre à cinq arrondissements par département. Le sous-

préfet est placé à leur tête. 

À sa création en 1790, le département des Basses-Alpes compte cinq districts : Digne (chef-lieu 

du département), Barcelonnette, Castellane, Forcalquier et Sisteron. Deux arrondissements sont 

supprimés avec la réforme de 1926, Sisteron et Castellane, mais ce dernier est rétabli en 1942. 

Dans les Basses-Alpes, les premières nominations administratives de sous-préfets interviennent 

avec lôarr°t® du 14 germinal an VIII (4 avril 1800) 
3
. Nicolas Rippert est en fonction dans 

lôarrondissement de Barcelonnette du 4 avril 1800 au 30 avril 1816. Jean Joseph Francoul 

administre lôarrondissement de Castellane du 4 avril 1800 au 27 janvier 1815. Clémentis est à la 

tête de celui de Forcalquier du 4 avril 1800 au 20 novembre 1806, remplacé par La Tourrette 

dôAmbert jusquôau 11 novembre 1813. Enfin, il y a trois nominations dans lôarrondissement de 

Sisteron durant lôann®e 1800 : Pellegrin meurt en fonction le 4 avril 1800, lui succède Eymard du 

22 avril au 1
er
 juin, puis Louis Bignon qui demeure en poste jusquôau 31 janvier 1816. La 

longévité administrative des sous-préfets des Basses-Alpes caractérise le Premier Empire. Passé 

cette période, la norme est plutôt de deux à trois ans. Après 1815, trois sous-préfets ont 

néanmoins une carrière longue dans le département : Antoine Duvillard pour lôarrondissement de 

Castellane est en poste de 1815 à 1830, André Chassaigne à Forcalquier, de 1926 à 1939, et 

enfin dôHyacinthe Giubega ¨ Sisteron, de 1837 ¨ 1848. Entre 1800 et 1914, ¨ lô®chelle nationale, 

seuls 576 sous-préfets sur un effectif total de 10 661 demeurent en poste dix ans et plus. Après 

les conseillers de préfecture 
4
, côest la deuxi¯me fonction qui pr®sente ces cas extr°mes de 

stabilité 
5
. 

                                                 
1 GODECHOT (Jacques), Les institutions de la France sous la Révolution et l'Empire, Paris, Puf, 1951, p. 412. 
2 AD AHP, 1 K 2, Bulletin des lois de la République Française contenant les lois et arrêtés rendus depuis le mois de Nivôse 

jusquôau dernier jour compl®mentaire an VIII, 3e série, tome premier, bulletin n° 17, p. 1-94.  
3 Les arrêtés de nomination concernant les sous-préfets des Basses-Alpes sont conservés aux Archives nationales sous la cote 

AF/IV/10. 
4 La loi du 28 pluviôse an VII crée dans chaque département un préfet, un conseil de préfecture et un conseil général. Le préfet 

r®pr®sente le gouvernement (le secr®taire g®n®ral est le responsable de lôadministration pr®fectorale) ; les conseillers de préfecture 

jugent le contentieux administratif au sein du Conseil de préfecture ; les conseillers g®n®raux sôoccupent principalement de la 

r®partition de lôimp¹t au sein du conseil g®n®ral. 
5 LAHARIE (Patrick), « Le personnel de lôadministration pr®fectorale, chiffres et graphiques, 1800-1914 », Histoire et Archives, 

n° 5, janvier-juin 1999, Paris, Honoré Champion éditeur, 1999, p. 62. Les préfets en poste dix ans et plus entre 1800 et 1914 sont 

139 sur un total de 4 212 et les secrétaires généraux 207 sur un total de 3 016.  
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1. Carte des Basses-Alpes avec la délimitation des arrondissements, 1836 

(AD AHP, 101 Fi 17) 

Les fonctions du sous-préfet 

Les articles 8 et 9 de la loi du 28 pluviôse an VIII ne détaillent pas les compétences du sous-

pr®fet. Lôarticle 9 pr®cise seulement quôil ç remplira les fonctions exercées maintenant par les 

administrations municipales et les commissaires de canton, à la réserve de celles qui sont 

attribuées ci-apr¯s au conseil dôarrondissement et aux municipalit®s ». Le Dictionnaire de 

lôadministration fran­aise 
6
 de Maurice Block permet de connaître les principales attributions du 

sous-préfet au XIX
e
 siècle. 

Attributions politiques 

Le sous-pr®fet est un agent de transmission, dôinformation, de surveillance et dôex®cution. Il 

relève directement du préfet. Il instruit les dossiers dont la décision relève du préfet et fait 

appliquer les instructions relatives aux communes ainsi que toutes les mesures dôint®r°t g®n®ral 

prises soit par le Gouvernement soit par le préfet. Il est chargé de la sécurité publique, et en cas 

dôurgence il peut requ®rir la gendarmerie. 

Attributions en matière militaire 

Le sous-pr®fet arr°te avec lôassistance des maires de chaque canton les tableaux de recensement 

qui servent au recrutement annuel de lôarm®e de terre et pr®side les op®rations de tirage au sort. 

Il a voix consultative au conseil de révision de lôarrondissement. Côest lui qui proclame ensuite 

ceux qui feront partie de lôarm®e active ou de la r®serve. Le d®cret du 13 avril 1861 lui permet de 

                                                 
6 AD AHP, 12 00 834, BLOCK (Maurice), Dictionnaire de lôadministration fran­aise, quatrième édition, Nancy, Berger-Levrault et 

Cie, 1898, p. 199-202. 
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légaliser les signatures données en cas de libération du service militaire et sur les pièces 

destinées ¨ constater lô®tat de soutien de famille. 

Attributions en matière financière 

Le sous-préfet vise annuellement les états de répartition faits entre les communes de la 

contribution fonci¯re (imp¹t sur les propri®t®s b©ties et non b©ties) due par lôarrondissement et 

transmet au pr®fet les ®ventuelles r®clamations des contribuables. Il contr¹le lôactivit® des 

receveurs et percepteurs. Pour les contributions indirectes, « le sous-préfet donne son avis sur 

toutes les contestations relatives au droit dôentr®e sur les boissons »
 7
. Il statue sur les 

contestations relatives au paiement de lôoctroi de navigation. Enfin, depuis le d®cret du 13 avril 

1861 
8
, il autorise les d®bits temporaires de boissons et nomme les simples pr®pos®s dôoctroi. 

Attributions administratives 

Le sous-préfet exerce une tutelle administrative sur les communes et les bureaux de bienfaisance 

de son arrondissement. « Ma´tre dôapprentissage des municipalit®s » 
9
, il a un rôle important 

auprès des communes pour qui il est un interlocuteur privilégié. Il autorise ou prescrit les 

convocations extraordinaires des conseils municipaux, surveille la gestion financière, prépare les 

dossiers communaux soumis ¨ la d®cision du pr®fet ou des autorit®s de lô£tat et ®met un avis 

motivé. Il se doit de visiter au minimum une fois par an les communes de son arrondissement 
10

. 

Les frais inh®rents ¨ cette visite sont pris sur le fonds dôabonnement 
11

 et les sous-préfets 

possèdent aussi une carte de circulation sur les chemins de fer pour faciliter leurs déplacements 

au sein du d®partement. En 1903, lôAnnuaire de lôadministration pr®fectorale mentionne quô¨ 

lô®chelle nationale il reste cinq chefs-lieux dôarrondissement qui nôont pas de station de chemin 

de fer. Deux sont dans notre département : Barcelonnette et Castellane. 

Le décret du 13 avril 1861 
12

 renforce les pouvoirs réglementaires du sous-préfet. Il se voit 

confier, en effet, des attributions qui, jusquôalors, étaient du ressort du préfet. Il légalise 

désormais les signatures apposées pour les actes suivants : 

¶ approbation des polices dôassurance contre lôincendie des ®difices communaux ; 

¶ homologation du tarif des concessions dans les cimetières, des droits de place, foires et 

march®s, des tarifs des droits de pesage, jaugeage et mesurage ®tablis sur la base dôarr°tés 

préfectoraux ; 

¶ autorisation des battues pour la destruction des animaux nuisibles dans les bois des 

communes et des établissements de bienfaisance ; 

¶ approbation des travaux ordinaires et de simple entretien des bâtiments communaux dont 

la d®pense nôexc¯de pas 1000 francs et dans la limite des crédits ouverts au budget. 

Le même décret confère au sous-préfet plus de pouvoir dans la gestion des bureaux de 

bienfaisance. Il vérifie leurs budgets et comptes, approuve leurs délibérations pour leurs baux à 

ferme lorsque leur durée nôexc¯de pas 18 ans, v®rifie les placements de fonds, les acquisitions, 

                                                 
7 BLOCK (Maurice), op. cit., p. 201. 
8 D®cret imp®rial du 13 avril 1861 [é] sur la d®centralisation administrative dans Bulletin des lois, n° 922, p. 477. 

9 ALLORANT (Pierre), « Du bon usage du sous-préfet », Histoire@politique, Politique, culture, société, revue électronique du 

centre dôhistoire de Sciences Po, n° 1, mai-juin 2007. Url : http://www.histoire-politique.fr/, lien valide le 17 octobre 2013. 
10 Arrêté du 17 ventôse an VIII dans Bulletin des lois, nÁ 13. Cet arr°t® prescrit une tourn®e annuelle pour le pr®fet mais nô®voque 

pas les sous-préfets. 
11 Annuaire de lôadministration préfectorale, sixième édition, Paris-Nancy, Berger-Levrault et Compagnie, 1903, p. 664. Le fonds 

dôabonnement ®tait une somme mise ¨ disposition des pr®fets et sous-pr®fets par lô£tat pour payer leurs employ®s et subvenir aux 

dépenses courantes de leur administration (imprim®s, papeterie, chauffage, ®clairage etcé).  
12 D®cret imp®rial du 13 avril 1861 [é] sur la d®centralisation administrative dans Bulletin des lois, n° 922. 

http://www.histoire-politique.fr/
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les ventes et les ®changes dôobjets mobiliers, le r¯glement du service int®rieur de lô®tablissement 

et de lôacceptation des dons et legs faits ¨ ces bureaux lorsquôils nôexc¯dent pas 3 000 francs. 

En matière électorale, la loi du 13 ventôse an IX (4 mars 1801) concernant la formation et le 

renouvellement des listes dôéligibilité prescrites par la Constitution autorise le sous-préfet à 

participer à la formation des listes dô®ligibilit® 

Dans le domaine sanitaire, il autorise lô®tablissement des manufactures et ateliers de 2
e 

et 3
e
 

classe 
13
. Dôapr¯s le d®cret du 15 octobre 1810, il appartient au sous-préfet de prendre un arrêté 

autorisant lôimplantation des ®tablissements de 2
e
 classe. Une enquête préalable est réalisée. 

Lôarr°t® est ensuite transmis au pr®fet qui accordera ou pas son autorisation. Pour les 

établissements de 3
e
 classe, le sous-pr®fet se prononce sur la convenance de lôemplacement du 

futur atelier ou de la manufacture, même si ces derniers peuvent théoriquement se situer à côté 

des habitations. Le sous-préfet prend auparavant avis auprès du maire et de la police locale. 

En matière de police administrative, il est compétent pour les contraventions de grande voirie 
14

. 

Il doit prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser les dommages affectant les routes 

départementales, nationales et les chemins de grande communication : alignement, dépôt de 

matériaux ou autres objets, détériorations commises sur ces routes, sur les arbres et les fossés qui 

les bordent, sur les ouvrages dôart. Il est en mesure aussi dôordonner la d®molition dô®difices 

menaçant ruine qui bordent la voie publique. Il surveille la conservation des travaux de 

dessèchement, des digues, des travaux ex®cut®s sur les bords de lacs ou de la mer, lôexploitation 

des carrières à galeries souterraines 
15

. En matière de roulage, il transmet le procès-verbal soit au 

conseil de préfecture soit au procureur selon la nature du délit 
16

. Enfin, il assure lôex®cution des 

mesures pour les marchandises saisies en contrebande. 

Dans le cas du maintien de lôordre public, lôautorit® administrative a le pouvoir dôordonner le 

placement des personnes aliénées mentales. Le sous-préfet transmet alors au préfet les pièces 

n®cessaires ¨ lôinternement. 

L¨ encore, le m°me d®cret du 13 avril 1861 ajoute dôautres attributions au sous-préfet : 

¶ l®galisation des actes de lô®tat civil chaque fois que la l®galisation du sous-préfet est 

requise ; 

¶ certificat dôindigence ; 

¶ certificats de bonne vie et mîurs ; 

¶ certificat de vie ; 

¶ délivrance des passeports ; 

¶ délivrance des permis de chasse ; 

¶ autorisation de mise en circulation des voitures publiques ; 

¶ autorisation des loteries de bienfaisance jusquô¨ concurrence de deux mille francs ; 

¶ autorisation de changement de r®sidence dans lôarrondissement des condamn®s lib®r®s. 

 

                                                 
13 Le décret du 15 octobre 1810 divise les établissements insalubres ou incommodes en trois classes : en 1ère classe, ceux qui 

doivent être éloignés des habitations ; en 2e classe, ceux dont lô®loignement nôest pas rigoureusement requis ; en 3e classe, ceux qui 

peuvent être établis à côté des habitations mais néanmoins sous contrôle de la police. 
14 Loi relative aux contraventions en matière de grande voirie du 29 floréal an X (19 mai 1802) dans Bulletin des lois, n° 192, an 

10. 
15 BLOCK (Maurice), op. cit., p. 201. 
16 Voir les attributions de lôautorit® administrative en mati¯re de voirie dans BLOCK (Maurice), op. cit., p. 2279-2314. 
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Le sous-préfet dans les Basses-Alpes entre 1800 et 1940 

Sous lôEmpire, le préfet et son subordonné le sous-préfet sont essentiellement jugés, par le 

minist¯re de lôInt®rieur, sur leur aptitude à réussir deux missions fondamentales : la conscription 

et le contrôle des deniers publics. Durant lôEmpire, la France nôa de cesse de légitimer son 

h®g®monie europ®enne au moyen dôinterventions militaires. « À partir de la loi du 8 fructidor an 

XIII (26 août 1805), les préfets et les sous-préfets ont la haute main sur la répartition du 

contingent 
17

 ». Ce dernier est fixé par le préfet pour chaque arrondissement et réparti par les 

sous-préfets entre les divers cantons. Le sous-préfet est responsable de la formation des listes de 

conscrits et de leur exactitude. Lôeffort de guerre sôintensifiant ¨ partir de 1808, les sous-préfets 

doivent lutter contre la désertion et veiller à ce que tous les nouveaux nés soient bien inscrits à 

lô®tat civil. Mais déjà durant la Révolution, à cause de la guerre, des jeunes gens essayaient de se 

soustraire aux levées. Dans les Basses-Alpes, le phénomène de la désertion est bien décrit par 

Christian Cauvin dans un article paru en 1915 dans les Annales des Basses-Alpes 
18

. Les 

« montagnes pastorales, les for°ts, servent dôasile ¨ de nombreux d®serteurs qui ne tardent pas ¨ 

former de véritables bandes » 
19

. À partir de 1800, préfets et sous-préfets du département nôont 

de cesse de combattre ce phénomène, mais avouent leur impuissance car municipalités et 

populations sont parfois complices. 

La deuxi¯me mission essentielle est la gestion administrative de lôarrondissement et des 

communes. Les premiers rapports adressés par les préfets au Premier Consul ®voquent lôinertie 

municipale et le manque de compétence des maires. Les sous-préfets sont chargés de contrôler 

les budgets communaux mais aussi ceux des bureaux de bienfaisance. La fréquence des 

circulaires dites « itératives » (surtout sous le ministère de Montalivet, ministre de lôIntérieur de 

1809 à 1814), prouve combien le volume de travail était important. Corollaire du renforcement 

du contr¹le de lô£tat sur les territoires, la collecte des donn®es statistiques est une obsession de 

lôEmpire 
20

. Ce dernier entend aussi fonder sa politique sur des informations statistiques fiables. 

Lôinformation doit ç remonter è de la plus petite commune au minist¯re de lôInt®rieur. Courroies 

de transmission, les sous-pr®fets ont des difficult®s ¨ r®unir en temps et en heure lôinformation 

demandée. Cependant, forte de son efficacité et de son maillage territorial, lôadministration 

pr®fectorale et sa structure hi®rarchique r®sisteront ¨ la chute de lôEmpire. 

« Si lôinstitution pr®fectorale est demeur®e ainsi presque immuable ¨ travers les 

temp°tes politiques, côest bien parce quôelle incarne le pouvoir dô£tat dans sa 

continuité, par-delà les régimes et les hommes qui ont assuré sa fonction. Mais à 

son tour cette explication renvoie à une raison plus profonde ; lôattachement des 

Français à un État-puissance publique, garant de lôordre et de la tranquillité de 

la vie sociale et de lô®quanimit® administrative face aux crises nationales » 
21

. 

Lô®pisode chaotique des Cent-Jours (20 mars-22 juin 1815) prend une couleur particulière pour 

les Basses-Alpes. Lôhistoire locale croise fugacement lôhistoire de France durant ces trois jours 

du mois de mars 1815 : Napoléon traverse le département du 3 au 5. Après avoir débarqué le 1
er
 

mars à Golfe-Juan, son intention était de remonter vers Grenoble à travers les Alpes en évitant la 

                                                 
17 PIGEARD (Alain), « La conscription sous le premier empire », Revue du Souvenir Napoléonien, n° 420, octobre-novembre 1998. 

Consulté sur le site internet : www.napoléon.org. (lien valide le 5 novembre 2013). 
18 CAUVIN  (Christian), « Les Basses-Alpes avant le retour de lô´le dôElbe », Annales des Basses-Alpes, Bulletin trimestriel de la 

société scientifique et littéraire des Basses-Alpes, janvier-juin 1915, numéro 136, tome XVII , n° 1, p. 8-23. Consulté sur Gallica 

URL : http://gallica.bnf.fr. (lien valide le 28 novembre 2013). Lôexemplaire est en lacune aux Archives d®partementales des Alpes-

de-Haute-Provence. 
19 CAUVIN  (Christian), op. cit., p. 11. 
20 BIARD (Michel), BOURDIN (Philippe), MARZAGALLI  (Silvia), « 1789-1815, Révolution, Consulat, Empire », dans CORNETTE 

(Joël), dir., Histoire de France, Paris, Belin, 2009, p. 238. 
21 Borella (François), dir., Le préfet, 1800-2000. Gouverneur, administrateur, animateur, Nancy, Presses universitaires de Nancy, 

[2000], p. 18. 

http://www.napoléon.org/
http://gallica.bnf.fr/
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basse Provence et la vall®e du Rh¹ne qui sô®taient montr®es hostiles au r®gime un an auparavant. 

« Lôitin®raire choisi, ®tait alors une suite de chemins difficiles, parfois escarp®s è 
22
. Lôempereur 

souhaite avancer rapidement afin que Louis XVIII nôait pas le temps de r®agir. Le 2 mars 

Napoléon passe la nuit à Séranon dans les actuelles Alpes-Maritimes. Il déjeune le 3 à Castellane 

puis continue vers Barrême où il fait étape pour la nuit. Le 4 mars, après une halte à Digne en 

milieu de journée, il repart vers Malijai où il est logé pour la nuit au château. Enfin, il arrive le 5 

au matin ¨ Sisteron pour repartir en d®but dôapr¯s-midi en direction de Gap. 

La construction du r®cit de lô®pop®e napoléonienne dans les Basses-Alpes 

Dans un article paru en 2007 dans la revue Recherches régionales 
23

, Régis Bertrand décrit les 

grandes ®tapes de la constitution de cette page dôhistoire locale. D¯s 1816, le r®cit de Fabry 
24

 

« fixe presque dôembl®e les principaux traits du r®cit du retour de lô´le dôElbeè
 25

. Puis, entre 1840 

et 1843, plusieurs articles édités dans la revue des Annales des Basses-Alpes relatent des 

témoignages de contemporains de lô®pop®e. R®gis Bertrand cite la relation de lôabb® Laurent 

(économe du grand séminaire de Digne) avec lôEmpereur ou encore le récit de Jean Joseph 

Laurent de Gombert, maire de Sisteron. En 1861, côest lôabb® F®raud qui consacre quelques pages 

au passage de Napoléon dans les Basses-Alpes 
26

. Le thème même du Premier Empire retenu par 

les Annales des Basses-Alpes dans les années 1840-1843 est intéressant car selon Éric Fabre, pour 

la période 1838-1879, 49 % des articles sont d®di®s ¨ lôAntiquit® contre 12 % seulement à la 

R®volution et lôEmpire 
27
. Les ®rudits locaux ne sôint®ressent donc pas au Premier Empire. Est-ce 

le retour des cendres de Napoléon en 1840 et son inhumation aux Invalides qui a incité les 

contributeurs de la revue à se pencher sur cet épisode ? Enfin, lôon doit ¨ Christian Cauvin la 

description la plus compl¯te de lô®v®nement. Il lui consacre plusieurs articles publiés par les 

Annales des Basses-Alpes entre 1916 et 1931. Cette publication semble participer à la 

construction « scientifique » du récit
28

.  

Les haltes de Napoléon à Castellane et Sisteron : arrêt sur image 

Lôhistoire nationale 
29

 évoque rapidement le périple napoléonien à travers le département et pour 

aborder cet ®v®nement sous lôangle des deux sous-préfectures de Castellane et Sisteron, il est 

n®cessaire de se r®f®rer aux productions de lôhistoire locale 
30

 et à « lôenqu°te » menée par 

Fabry 
31

. Napoléon et sa troupe ne font que de simples haltes méridiennes dans les deux sous-

préfectures de Castellane et Sisteron 
32

 mais elles font cependant lôobjet dôun ®clairage historique 

                                                 
22 LENTZ (Thierry), Nouvelle histoire du Premier Empire. 4. Les Cent-Jours, Paris, Fayard, 2010, p. 291. 
23 BERTRAND (Régis), « De lôitin®raire de Buonaparte ¨ la route Napoléon : mémoire écrite et monuments commémoratifs », 

Recherches régionales, n° 185, Nice, édition des Archives départementales des Alpes-Maritimes, 2007, p. 83-90.  
24 [FABRY J.-B.-G.], Itin®raire de Buonaparte de lô´le dôElbe ¨ lô´le Sainte-Hélène ou m®moires pour servir ¨ lôhistoire des 

évènemens de 1815, avec le recueil des principales pièces officielles de cette époque, Paris, Le Normant, Rey et Gravier, 1816. 
25 BERTRAND (Régis), « De lôitin®raire de Buonaparte ¨ la route Napol®on : mémoire écrite et monuments commémoratifs », op. 

cit., p. 84. 
26 FERAUD (abbé J.-J.-M.), Histoire, géographie et statistique du département des Basses-Alpes, Digne, Vial, 1861, p. 93-116. 
27 FABRE (Éric) « Les travaux sur la haute Provence vus au filtre des Annales de Haute-Provence », dans Actes de la première 

journ®e dô®tudes dôhistoire de la haute Provence, la mati¯re et le b©ti en haute Provence, Digne, Archives départementales des 

Alpes-de-Haute-Provence, 2013, p. 58-64. 
28 BERTRAND (Régis), « Érudits et historiens de Haute-Provence depuis le XVII

e siècle », Provence historique, n° 153, 1988, p. 314. 
29 LENTZ (Thierry), Nouvelle histoire du Premier Empire. 4. Les Cent-Jours, Paris, Fayard, 2010. 
30 Les sources bibliographiques utilisées pour rédiger ce paragraphe sur le passage de Napoléon dans les deux sous-préfectures 

sont les suivantes : FERAUD (abbé J.-J.-M.), Histoire, géographie et statistique du département des Basses-Alpes, Digne, Vial, 

1861 ; CAUVIN  (Christian), Le retour de lô´le dôElbe et les cent jours dans les Basses-Alpes, Digne, Chaspoul, 1916 ; GOMBERT 

(Pierre de), Napol®on de lôIle dôElbe ¨ la citadelle de Sisteron, Aix-en-Provence, le S.O.C.L.E, 1968. 
31 [Fabry J.-B.-G.], op. cit. 
32 Entre 12 heures et 15 heures le 3 mars 1815 à Castellane et de 10 heures à 13 heures à Sisteron le 5 mars soit en tout six heures 

de halte. Christian Cauvin et Fabry évoquent une halte de trois heures à Castellane (CAUVIN  (C.), op. cit., p. 62-64, p. 70) ; [FABRY 

J.-B.-G.], op. cit., p. 23-24). Christian Cauvin indique que Bonaparte arrive à Sisteron vers midi et en repart vers 13h (CAUVIN  

(C.), op. cit., p. 144, 152). Fabry ne donne pas plus de précisions sur la durée de la halte de Sisteron ([FABRY J.-B.-G.], op. cit., p. 
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intense. En effet, les différents auteurs locaux de cette histoire bas-alpine des Cent-Jours 
33

 

décrivent minutieusement le moment où Napoléon est physiquement présent dans les deux chefs-

lieux de sous-préfecture mais restent muets (Fabry) ou plus circonspects sur les autres étapes de 

passage de la troupe (avant-garde et arrière-garde). Ce temps est en quelque sorte décrit comme 

une « apogée è ¨ laquelle pr®c¯de et succ¯de dôautres ®v®nements. Avant ce temps singulier, 

côest souvent Cambronne 
34

 qui arrive le premier sur les lieux pour organiser au mieux la halte 

« impériale » ; apr¯s ce sont lôarri¯re-garde et les équipements qui passent par ces deux sous-

préfectures. On doit à Christian Cauvin la description la plus complète de ce temps qui précède 

et qui suit lôarriv®e de Napol®on dans les deux chefs-lieux dôarrondissement. 

Dôapr¯s Cauvin, lôavant-garde entre le 3 mars à dix heures dans la ville de Castellane. Les 

officiers surveillent les issues de la ville et rassemblent mulets et rations demandées. Puis un 

nouveau détachement de 200 hommes pénètrent dans la cité 
35

. Le soir du 3 mars, « Castellane 

reste encore occupée par près de 400 hommes »
 36

. À Sisteron, lôarriv®e de lôavant-garde est 

davantage décrite par les auteurs 
37

 car ils sôappuient alors du témoignage de J.J.L de Gombert, 

maire de Sisteron 
38

, présent lors du passage de Napol®on. Il raconte lôarriv®e de Cambronne et 

de lôavant-garde ¨ son domicile dans la nuit du 4 au 5 mars 1815 et lôentretien quôils ont 

ensemble. Le r®cit du maire de Sisteron est lôunique r®f®rence cit®e par Féraud, Cauvin et 

Gombert, la confrontation des sources est impossible. Quant au passage de lôarri¯re-garde, il est 

mentionné uniquement par Cauvin et de façon laconique : « Le 6 mars, Sisteron avait vu défiler 

lôarri¯re-garde de la troupe de lô´le dôElbe »
 39

. 

Ce « traitement historique è des deux haltes napol®oniennes ¨ Castellane et ¨ Sisteron nôest-il pas 

une contribution à la « geste è que, dôapr¯s R®gis Bertrand, Napol®on aurait lui-même 

intentionnellement voulu créer à partir du succès de son périple 
40

 ? Ou faut-il lire cette histoire 

locale à travers le contexte historiographique du début du XX
e
 siècle ? Quel est lô®tat des sources 

sur ce sujet ? Ces questions restent pos®es et il ne nous appartient pas dôy apporter des réponses. 

Thierry Lentz, dans son ouvrage sur les Cent-Jours, indique que « jusquôau d®fil® de Laffrey, 

dernière étape avant Grenoble, Napoléon ne rencontra aucune difficulté sérieuse. Chaque maire 

des communes traversées, chaque sous-préfet de chef-lieu dôarrondissement recevaient une lettre 

officielle de Cambronne qui annon­ait lôarriv®e de lôempereur. Aucun ne tenta de r®sister »
 41

. 

Castellane le 3 mars 1815 

Napoléon d®jeune ¨ lôh¹tel de la sous-préfecture. Première sous-préfecture dans laquelle il rentre 

depuis son débarquement à Golfe-Juan, incarnation de lô£tat dans lôarrondissement, est-ce un 

symbole fort ou un timide pr®lude ¨ la restauration de lôEmpire ? Légende ou fait historique 

avéré ? Fabry précise simplement que Napoléon « logea dans la même maison que ce 

                                                                                                                                                             
40-43). Cependant la description minutieuse du déroulement de lô®v®nement laisse entrevoir sa temporalit®, globalement quelques 

heures en milieu de journée. 
33 [Fabry J.-B.-G.], FÉraud, Cauvin, Gombert, op.cit. 
34 Pierre Jacques Étienne Cambronne (1770-1842) est un g®n®ral dôEmpire. Il accompagne Napol®on pendant les Cent-Jours et 

commande lôavant-garde de son arm®e. Côest un fid¯le parmi les fid¯les. Voir aussi lôamusant Éloge de Cambronne écrit par 

Marcel Provence en 1934 (Éditions du Feu, Aix-en-Provence). 
35 CAUVIN  (C.), op. cit., p. 62. 
36 Mentionné par CAUVIN  (C.), op. cit., p. 71 et lôabb® FERAUD op. cit., p. 97. 
37 FABRY est très laconique sur ce sujet et sa version diffère (voir FABRY, op. cit., p. 39). 
38 Voir le paragraphe que lui consacre un de ses descendants, Pierre de Gombert, aux pages 128 à 132 de son ouvrage Napoléon de 

lôIle dôElbe ¨ la citadelle de Sisteron, Aix-en-Provence, le S.O.C.L.E, 1968. 
39 CAUVIN  (C.), op. cit., p. 155. 
40 BERTRAND (Régis), « De lôitin®raire de Buonaparte ¨ la route Napol®on : mémoire écrite et monuments commémoratifs », op. 

cit., p. 84. 
41 LENTZ (Thierry), op. cit., p. 292. 
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magistrat »
 42

,
 
sans donner plus de précision. Cependant la force du symbole est fortement 

atténuée par la rencontre de Napoléon avec le sous-pr®fet de Castellane. Il sôagit de Jean 

Francoul, qui avait été destitué le 27 janvier 1815 mais qui était encore en poste en mars 
43

. 

Premier sous-préfet de Castellane, nommé en 1800, côest un homme acquis ¨ lôEmpire. Jean 

Francoul et Saint-Martin, maire de la commune, ont un entretien avec lôEmpereur. Christian 

Cauvin ne dit rien du contenu sauf la promesse faite à Francoul de lui « re-donner » une sous-

préfecture.  

 

2. Castellane, vue générale, vers 1889 

(AD AHP, 31 Fi 0710, fonds Saint-Marcel Eysseric) 

Sisteron le 5 mars 1815 

Napoléon lui-même craignait le passage de Sisteron 
44

 dôapr¯s le maire de cette localit®. Ville de 

garnison, la troupe impériale devait emprunter un unique pont 
45

 pour traverser la Durance. Le 

d®truire aurait permis dôarr°ter sa progression, or il nôen fut rien. Le pont de Sisteron nôest pas 

lôunique ouvrage dôart dans le d®partement dont la destruction aurait s®rieusement ralenti ou 

stoppé la marche impériale. Celui de Castellane sur le Verdon, le « Grand Pont » de Digne sur la 

Bléone auraient-ils pu aussi jouer ce rôle ? Le passage dôun pont nôest-il pas un enjeu stratégique 

militaire ? Lôhistoire locale a ici retenu le ç rôle décisif » du pont de la Baume à Sisteron, mais 

on peut aussi sôinterroger sur les possibilit®s dôaction de la garnison de la citadelle. Elle aurait p¾ 

emp°cher ou ralentir la progression imp®riale. Il nôen f¾t rien.  

                                                 
42 [FABRY J.-B.-G.], op. cit., p. 23. 
43 Son successeur, Emmanuel de Villeneuve-Bargemon, nôa pas rejoint sa localit®. Voir lôencadr® qui lui est consacr®. 
44 CAUVIN  (C.), op. cit., p. 127 ; FERAUD, op. cit., p. 113 ; Fabry nôen dit mot. 
45 Même si le XIX

e
 siècle est le grand siècle de la construction des ponts sur la Durance, en 1815, le pont de la Baume à Sisteron 

®tait lôunique moyen permanent de passer la rivi¯re. AURAN (Philippe), « Le réseau routier aux XIX
e et XX

e siècles : de la 

Révolution à la mécanisation » dans Dôune rive ¨ lôautre, les ponts de Haute-Provence de lôAntiquit® ¨ nos jours, Les Alpes de 

Lumières, n° 153, 2006, p. 32. 
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Le maire de Sisteron raconte le passage de Napoléon dans sa ville 
46

. Il aurait tenté, en vain, de 

rallier à lui les autorités militaires et civiles afin de préparer la résistance.
 47

 Lorsque lôempereur 

arrive aux abords de la ville, le maire et le sous-préfet Louis Bignon se portent à son devant. 

Napoléon serait entré dans la ville en conversant avec les deux fonctionnaires 
48

. Il aurait alors 

demand® au maire dôenlever la d®coration du Lys quôil portait afin de lui ®viter les insultes de ses 

hommes. Napol®on sôinstalle ¨ lôh¹tel du Bras-dôOr au centre de la ville o½ il sôentretient avec le 

sous-pr®fet et le maire. Il aurait alors interrog® Bignon afin de savoir ce quôil pensait de sa 

rentrée en France. Le sous-pr®fet lui r®pond quôil craint le « retour de la conscription et de tous 

les fléaux ». En fonction depuis le 1
er
 juin 1800, Bignon conserve évidemment son poste pendant 

les Cent-Jours mais est destitué le 31 janvier 1816 par le nouveau régime. 

 

3. Sisteron, le pont de la Baume vers 1890 

(AD AHP, 31 Fi 243, fonds Saint-Marcel Eysseric) 

 

 

                                                 
46 Son récit est publié une première fois en 1843 dans les Annales des Basses-Alpes, puis en 1848 et 1898. Les Archives 

départementales des Alpes-de-Haute-Provence conservent ce dernier récit. GOMBERT, M. de (maire de Sisteron), Un épisode du 

retour de lô´le dôElbe, Napol®on ¨ Sisteron, 5 mars 1815, Paris, Edmond Dubois, 1898. 
47 Christian Cauvin, dans les années 1920, fait une critique intéressante de ce récit en déplorant lôabsence de commentaires sur les 

diverses versions historiques. Déjà en 1843, lô®diteur des Annales avait demandé au maire de mettre en perspective son récit. 

Cauvin précise même en note que « lôattitude du maire ne fut connue que vaguement par le préfet, Villeneuve » (CAUVIN  (C.), op. 

cit., p. 139). 
48 [FABRY J.-B.-G.], op. cit., p. 41. 
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Les Cent-Jours dôEmmanuel-Ferdinand de Villeneuve Bargemon : de la sous-préfecture de 

Castellane à la préfecture du département 
49

. 

Nommé sous-préfet de Castellane le 27 janvier 1815 à la suite de Jean Francoul, il ne se rend pas 

immédiatement à son poste. Il apprend en effet la nouvelle du débarquement de Napoléon à 

Bargemon, dans le Var. Il aurait ensuite rejoint un groupe de nobles, partisans de la royauté, à 

Draguignan. Puis il quitte lôarm®e et est effectivement install® dans ses fonctions de sous-préfet le 

14 mars 1815. Le 17 mars 1815, il est nommé préfet par intérim des Basses-Alpes par le duc 

dôAngoul°me 
50

 en remplacement de Jean Duval, préfet, suspendu provisoirement. Il se fait 

reconna´tre ¨ Digne le 25 mars 1815 o½ il reste jusquôau 13 avril puis il r®signe ses fonctions le 14 

avril 
51

 et se retire à Castellane comme sous-préfet. Villeneuve est remplacé le 19 avril par Jean-

Baptiste Paul Itard 
52

, sous-préfet provisoire. Le 22 juin 1815, Napoléon abdique une seconde 

fois. Villeneuve revient à Digne le 2 juillet où il est réinstallé le 4 juillet. Le 8 juillet la seconde 

Restauration est instaurée et Louis XVIII rentre à Paris. Villeneuve devient définitivement préfet 

le 14 juillet 1815. Le lendemain Napoléon est exilé à Sainte-Hélène. 

Les années 1815-1848 sont une période de paix et de changements économiques caractérisée 

notamment par des améliorations dans les domaines industriels, agricoles et par le 

développement des voies de communication. Préfets et sous-préfets se doivent de susciter le 

progr¯s et lôenrichissement de la France dans leurs départements respectifs. Mais les Basses-

Alpes ne sôinscrivent pas dans ces mutations m°me si les autorit®s de lô£tat paraissent sôen 

pr®occuper. Puis, dans les ann®es 1830, le p®rim¯tre dôintervention de lô£tat sô®largit, ce qui 

semble se traduire par un surcroit de de travail des sous-préfets mais sans renforcement de leur 

pouvoir. Enfin lôinsurrection bas-alpine au coup dô£tat de Louis-Napoléon Bonaparte du 2 

décembre 1851 est évoquée à travers le portrait de quatre sous-préfets impliqués de gré ou de 

force dans les événements. 

La pauvreté du département ? 

La France des années 1815-1848 est celle du progr¯s agricole avec lôaugmentation des terres 

cultiv®es, lôintensification des m®thodes culturales et le d®veloppement de lô®levage. Les Basses-

Alpes sont ¨ lô®cart du d®veloppement ®conomique du royaume. Il existe, dans la deuxi¯me 

moitié du XIX
e
 siècle, quelques petites industries de faïencerie, tuileries, verrerie, papeterie, 

filatures de soie et draperie, industrie du cuir, mais leurs activités économiques demeurent 

réduites 
53

. Philippe Vigier cite le chiffre de 9,6 % de la population totale active bas-alpine qui a 

une activité industrielle ou commerciale 
54
. Lôagriculture dôautosubsistance reste la principale 

ressource des habitants. Dans une publication locale parue en 1823, Zépherin Jouyne décrit en 

                                                 
49 CAUVIN  (C.), Le retour de lô´le dôElbe et les Cent Jours dans les Basses-Alpes, deuxième volume, Les Cent Jours, Digne, 

Imprimerie Chaspoul, 1922, p. 60. CAUVIN  (C.), Annales des Basses-Alpes, t. XIX , n° 141, 1919-1920, p. 58. 
50 Rentr® en France lors de la restauration, le duc dôAngoul°me ®tait ¨ Bordeaux en mars 1815 pour comm®morer le premier 

anniversaire du ralliement de la ville aux Bourbons. Il aurait été alors chargé par Louis XVIII  de lever une armée de volontaires 

dans le Midi à partir de Nîmes. LENTZ (Thierry), Nouvelle histoire du Premier Empire, 4. Les Cents-Jours, 1815, Paris, Fayard, 

2010, p. 300 ; CAUVIN  (Christian), Annales des Basses-Alpes, t. XIX , n° 141, 1919-1920, p. 30. 
51 Dumolard (Joseph, Vincent) est nommé préfet le 6 avril 1815, puis remplacé par Estornel (Charles, François, Augustin) nommé 

préfet par intérim le 19 avril. Estornel était le sous-préfet de Digne. Il est remplacé par Didier (Louis, Paul, Antoine) le 19 mai 

1815 qui reste en poste jusquô¨ la seconde Restauration (ARCHIVES NATIONALES, Le personnel de lôadministration pr®fectorale, 

1800-1880, Paris, Centre historique des Archives nationales, 1998, p. 737). Mis à part deux arrêtés de nomination, la consultation 

du dossier dôEmmanuel-Ferdinand de Villeneuve Bargemon (2 M 9 et 2 M 15) nôapporte rien de plus. Lôann®e 1815 du Recueil 

des actes administratifs de la préfecture nôexiste pas. La collection d®bute en 1817 aux Archives d®partementales des Alpes-de-

Haute-Provence (cotée Per 062) 
52 Aucun dossier nôest conserv® sur ce sous-préfet dans la série M des Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence. Il 

nôest pas non plus mentionn® dans le r®pertoire nominatif des Archives nationales (ARCHIVES NATIONALES, Le personnel de 

lôadministration pr®fectorale, 1800-1880, op. cit.). Jean-Baptiste Paul Itard est cité par Christian CAUVIN , op. cit., p. 60. 
53 V IDALENC

 (J.), La situation économique et sociale des Basses-Alpes en 1848, s.l., [1954], p. 7. 

54 V IGIER (Philippe), La Seconde République dans la région alpine étude politique et sociale, t. I : Les notables (vers 1845-fin 

1848), Paris, PUF, 1963, p. 104. 
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filigrane les efforts de quelques agriculteurs du département et leur influence locale pour 

développer lôagriculture 
55
. Mais ce ne sont que des initiatives isol®es. Ce m°me auteur nôh®site 

pas ¨ ®crire que lôagriculture est ç négligée par ceux-là mêmes qui en ont le plus besoin et 

auxquels il importe le plus dôen conna´tre les principes et les moyens » 
56

! Le département est 

essentiellement découpé en de petites et moyennes propriétés où le faire-valoir direct est quasi 

exclusif 
57

 et celles-ci ne participent guère à cet effort de modernisation. Il serait pertinent 

dô®tudier de plus pr¯s le fonctionnement de ces petites structures agraires car, en effet, les 

récentes études historiques montrent que le morcellement nôest pas forc®ment signe 

dôarchaµsme 
58
. Effectivement, lôessor de la petite propri®t® dans le canton de Valensole ¨ la fin 

des ann®es 1840 a permis dôaccro´tre les surfaces ou de mieux cultiver les terres 
59

. Le « retard » 

bas-alpin est aussi imputable ¨ lô®tat d®plorable des routes et chemins qui emp°che le 

développement des échanges et donc du commerce 
60

 . Les voies de circulation nô®taient 

quô « ébauchées » en 1792
61

 et il faut attendre le second Empire pour quôenfin le d®partement 

b®n®ficie dôun r®seau de voirie r®ellement praticable au roulage. 

Par ailleurs, toujours dans un souci de promotion des techniques agricoles, des comices 
62

 sont 

organisés à partir des années 1830 
63

. Les sous-préfets en prennent la présidence. Ils dirigent les 

réunions de ces organisations, veillent à leur bon fonctionnement, attribuent les primes aux 

agriculteurs les plus méritants, justifient et sollicitent les subventions ministérielles. Dans les 

Basses-Alpes, le Bulletin de la soci®t® centrale dôagriculture du département des Basses-Alpes
64

, 

indique en 1838 que les progrès doivent être réalisés pour en hâter la création. Celui de 

Barcelonnette est fondé en 1839 
65

 et Sisteron peu de temps après 
66

. En 1840, les sous-préfets 

nomment dans chaque arrondissement une commission de cinq membres charg®e dôorganiser les 

comices mais le « z¯le nôa pas ®t® partout le m°me »
67

 . Le comice de Forcalquier a nommé tous 

ses membres titulaires et correspondants, « mais il ne sôest pas d®finitivement install® [é] et rien 

nôa encore ®t® fait ¨ Castellane, et celui de Digne nôest point d®finitivement organis® »
 68

. À 

                                                 
55 JOUYNE (Zépherin), Vues sur lôagriculture du d®partement des Basses-Alpes ; moyens propres ¨ lôam®liorer, applicables aux 

départemens méridionaux de la France, Marseille, Imp. Antoine Ricard, 1823, p. VII, 84. Lôauteur est avou® ¨ la Cour royale dôAix 

et membre de la soci®t® dôagriculture de Digne. Il poss¯de une ferme aux alentours de Digne quôil a mise en fermage et pour 

laquelle il a ®tabli un r¯glement des travaux annuels (publi® ¨ la fin de son ouvrage, p. 97). Il y met en îuvre les techniques 

agricoles quôil d®veloppe en amont. 
56 JOUYNE (Zépherin), op. cit., p. IV. 
57 Je remercie Éric Fabre, habilité à diriger des recherches en histoire moderne et contemporaine, de cette précision lors de notre 

entretien du 11 février 2015. Voir aussi le chapitre VI  dans Fabre (Éric), La vie rurale en haute Provence de la fin du XVII
e au 

milieu du XX
e siècle, Digne, Archives départementales, 2016. 

58 APRILE (Sylvie), La révolution inachevée : 1815-1870, [Paris], Belin, 2010, p. 136, Collection Histoire de France, sous la 

direction de Joël Cornette. 
59 ROBERT (J. B), Statistique agricole de Valensole (Basses-Alpes), Marseille, typographie Barlatier-Feissat et Demonchy, 1848.  
60 V IGIER (Philippe), La Seconde République dans la région alpine étude politique et sociale, op. cit., p. 44-45. AD AHP, L 225, 

tableau général du département des Basses-Alpes en 1792, dressé par Martin, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées. Voir aussi 

FABRE (Éric), La vie rurale en haute Provence de la fin du XVII
e au milieu du XX

e siècle, Digne, Archives départementales, 2016, p. 

58-62. 
61 AD AHP, L 225, tableau général du département des Basses-Alpes en 1792, dressé par Martin, ingénieur en chef des Ponts et 

Chaussées, p. 49. 
62 « Comice agricole : société libre formée par des cultivateurs, des éleveurs, etc, ¨ lôeffet de discuter en commun les meilleurs 

proc®d®s en agriculture, et de perfectionner la culture des terres et lô®l¯ve des bestiaux par des perfectionnements divers. Ce nom a 

été donné à des réunions en 1788 » selon la définition de LACHIVER (Marcel), Dictionnaire du monde rural. Les mots du passé, 

Paris, Fayard, 1997, p. 491. 
63 APRILE (Sylvie), La révolution inachevée : 1815-1870, op. cit., p. 136. 
64 Société créée en 1838. 
65 Procès-verbal de la séance du 12 septembre 1839 publié dans le Journal de la soci®t® dôagriculture des Basses-Alpes, Digne, 

Repos, 2e semestre 1839. AD AHP, Per 023. 
66 AD AHP, Per 023, Journal de la soci®t® dôagriculture des Basses-Alpes, Digne, Repos, 1er trimestre 1841, p. 371. 
67 AD AHP, Per 052, Annuaire du département des Basses-Alpes, Imprimerie Guichard, 1840, p. 161. 
68 Ibid. 
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Castellane, le comice est créé en 1841 
69

. Quant à ceux de Digne et de Forcalquier, ils ont 

vraisemblablement été constitués entre 1840 et 1846 
70
. On lôaura compris, le but est 

essentiellement agricole, mais dans le cas de lôarrondissement de Barcelonnette, le comice prend 

une couleur politique durant lôann®e 1850. Le sous-pr®fet Dutrou Bornier est accus® dôavoir 

laissé entrer des personnes « connues pour leurs doctrines anarchiques qui ont transformé en 

arène politique une réunion exclusivement agricole »
 71

. Dutrou révoqué, son remplaçant 

Fillemin r®organise le comice au moyen dôun nouveau r¯glement qui encadre plus strictement les 

modalit®s dôadmission et les th¯mes de discussion des r®unions. Lôarticle 4 stipule que les 

admissions se feront sur proposition de deux membres du comice, par écrit, et que ce dernier 

statue ¨ bulletin secret sur lôadmission de la personne 
72

 ! Quant ¨ lôarticle 9 il interdit toutes 

« discussions et motions politiques » lors des sessions du comice. Pourtant, malgré le dynamisme 

de Fillemin, les progrès en matière agricole sont lents et difficiles. Dès avril 1852, son président 

d®plore lôingratitude des sols, lô©pret® du climat et lôintensit® du froid 
73

. 

Dans quelles mesures lôaction de ces comices se r®percute-elle dans les pratiques culturales ? 

Favorise-t-elle vraiment les innovations agricoles ? Il serait utile de comparer intentions et 

discours avec les pratiques telles que les livrent les archives. 

 

4. Enseignements sur la situation du comice agricole de Barcelonnette 

20 mai 1851 

(AD AHP, 7 M 9, administration générale du département, agriculture eaux et forêts, extrait) 

                                                 
69 AD AHP, Per 052, Annuaire du département des Basses-Alpes, Imprimerie Guichard, 1848, p. 186. 
70 Dans le Journal de la soci®t® dôagriculture des Basses-Alpes de 1846, les comices de Forcalquier et Digne sont cités (AD AHP, 

Per 023). 
71 AD AHP, 7 M 9, renseignements sur la situation du comice agricole de Barcelonnette le 20 mai 1851. 
72 AD AHP, 7 M 9, règlement du comice agricole de Barcelonnette, 4 octobre 1851. 
73 AD AHP, 7 M 9, renseignements sur la situation du comice agricole de Barcelonnette le 27 avril 1852. 
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En 1850, en réponse à une enquête sur les bureaux de bienfaisance, le préfet Vatar des Aubiers 

sôadresse au ministre de lôInt®rieur le 30 octobre 1850 en ces termes : 

« Le paupérisme ne se révèle que dans des limites heureusement assez restreintes 

dans le département des Basses-Alpes. Le nombre des mendiants est insignifiant 

presque nul si lôon consid¯re que lôon a fait figurer sur les tableaux ci-joint les 

infirmes les vieillards les enfants appartenant aux familles de journaliers pauvres, 

parce quôils r®clament quelquefois principalement pendant la saison rigoureuse, 

les secours de la charité privée. Les Bas-Alpins sôadonnent ¨ peu pr¯s tous ¨ 

lôagriculture : la sobri®t® et lô®conomie sont leurs vertus dominantes » 
74

. 

Toujours dans le cadre de cette enquête, la réponse du sous-préfet de Sisteron est 

particulièrement éclairante sur la pauvreté de son arrondissement 
75

. Le nombre de mendiants est 

minime au regard de la population mais cette appréciation est à nuancer pour deux raisons. La 

première est relative au nombre de communes qui ont répondu à cette enquête : seulement dix-

neuf sur cinquante. Il convient dô°tre prudent quant aux conclusions quôen retire le sous-préfet. 

La deuxi¯me raison tient ¨ lôassociation faite entre mendicit® et pauvret®. Le sous-préfet constate 

que le nombre de mendiants est presque nul, or la misère dans un monde de micropropriété ne se 

traduit pas forcément par la mendicité et demeure, par conséquent, difficilement mesurable 
76

. Le 

sous-préfet propose ensuite trois mesures, qui selon lui, devraient être appliquées pour réduire la 

misère : le maintien de lôordre, lôendiguement des torrents et la propagation des mesures 

dôhygi¯ne. 

Le pr®fet, dans sa r®ponse au minist¯re de lôInt®rieur, place les catastrophes naturelles comme 

principale cause de la mis¯re de la population de ce d®partement. Et dô®num®rer les 

débordements de torrents qui détruisent les récoltes, les gelées, la grêle 
77

. Le contexte climatique 

permet dôexpliquer ces phénomènes météorologiques. Le milieu du XIX
e
 siècle est en effet 

marqué par la dernière poussée du « petit âge glaciaire », caractérisée par des températures plus 

froides et des précipitations plus intenses dans la région méditerranéenne 
78

. Dans les Basses-

Alpes, pluies et orages plus fréquents sont la cause de catastrophes naturelles (coulée de boue, 

glissement de terrain lors des épisodes orageux, inondations 
79

). Ces catastrophes sont imputées à 

la déforestation. Les autorités administratives bas-alpines se mobilisent très tôt pour promouvoir 

le reboisement. Le mémoire rédigé par le préfet des Basses-Alpes, Dugied dès 1819 en témoigne. 

Son Projet de boisement des Basses-Alpes sera par la suite diffusé en France par le ministère de 

lôInt®rieur 
80

. Vingt ans plus tard, le sous-préfet de Barcelonnette, Cotte, exprime la même 

préoccupation. Il sollicite en 1841 lôappui de la société dôagriculture des Basses-Alpes pour 

convaincre les comices agricoles, les conseils municipaux, les conseils dôarrondissement et le 

conseil général de prohiber le pâturage sur les terrains communaux, de reboiser ceux-ci et de les 

soumettre par conséquent au régime forestier 
81

. La volonté du sous-pr®fet Cotte sôinscrit dans le 

contexte de gestion de la for°t impos®e par lôadministration g®n®rale des For°ts depuis la 

promulgation du code forestier en 1827. Pourtant, Annick Douguedroit nuance cette théorie 

                                                 
74 AD AHP, 3 X 4, lettre du préfet des Basses-Alpes au ministre de lôInt®rieur, 30 octobre 1850. 
75 AD AHP, 3 X 4, lettre du sous-préfet de Sisteron au préfet des Basses-Alpes, 22 octobre 1850. Par comparaison, les sous-préfets 

des arrondissements de Forcalquier et Castellane nôadressent au pr®fet que de simples courriers dôaccompagnement. Nous nôavons 

pas de courrier pour lôarrondissement de Barcelonnette. 
76 Je remercie Éric Fabre de cette précision lors de notre entretien du 11 février 2015. 
77 AD AHP, 3 X 4, lettre du préfet des Basses-Alpes au ministre de lôInt®rieur, 30 octobre 1850. 
78 DOUGUEDROIT (Annick), Les paysages forestiers de Haute-Provence et des Alpes-Maritimes, Aix-en-Provence, Édisud, 1976, p. 

433. Voir aussi LE ROY LADURIE (Emmanuel), Histoire du climat depuis lôan mil, Paris, Flamarion, 1967, p. 102-216. 
79 Les inondations de 1856 par exemple, voir AD AHP, 1 N 8, délibérations du conseil général, séance du 28 août 1856. 
80 DUGIED (M.P.H.), Projet de boisement des Basses-Alpes, Paris, Imprimerie royale, 1819. 
81 AD AHP, Per 023, COTTE (sous-préfet de Barcelonnette), « Mémoire sur le reboisement et la nécessité de soumettre au régime 

forestier tous les terrains communaux inclinés, autres que ceux qui sont en nature de montagne pastoraleé », Journal de la société 

dôagriculture des Basses-Alpes, Digne, Repos, 1er trimestre 1841, p. 373. La promulgation du code forestier date de 1827. 
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commun®ment admise de lôefficacit® du reboisement comme moyen absolu de lutte contre 

lô®rosion 
82

. La forêt naturelle des Alpes du Sud est une forêt claire et « ne peut jouer un rôle 

efficace contre le ruissellement »
 83
. Ainsi, m°me si lôid®e dôun reboisement méthodique des 

montagnes est très prégnante pour le département durant tout le XIX
e
 siècle, son efficacité réelle 

comme moyen de lutte contre lô®rosion est à nuancer 
84

. 

Les autorit®s de lô£tat dans le d®partement sont-elles réellement préoccupées par la situation 

®conomique du territoire quôelles administrent, et celle des populations dont les moyens de 

subsistance restent limités ? Pour sa part, Philippe Vigier, écrit que le pouvoir central semble 

laisser le d®partement ¨ lôabandon. Sept pr®fets se succ¯dent entre 1830 et 1847 et, dans les faits, 

ce sont plutôt les notables locaux qui exercent une influence sur le territoire. 

Lôaccroissement du p®rim¯tre dôintervention de lô£tat 

Autour des ann®es 1830, une s®rie de lois vient renforcer le r¹le de lô£tat dans plusieurs 

domaines : gestion des forêts, éducation, développement des voies de communication. 

Cependant, dôapr¯s Joseph Hourcastagn®, ce nôest pas pour autant que le sous-préfet voit 

v®ritablement son pouvoir sôaccroitre 
85

. En 1827, le Code forestier est promulgué et les sous-

pr®fets sont par exemple charg®s dôagr®er les gardes particuliers que les propri®taires 

engageraient pour la surveillance de leurs bois. Le code interdit aux particuliers de défricher sans 

en avoir fait au préalable la déclaration à la sous-pr®fecture. Lôadministration peut alors sôy 

opposer. En mati¯re ®ducative, le 28 juin 1833, la loi dite Guizot, sur lôinstruction primaire, 

confie aux sous-pr®fets la pr®sidence des comit®s dôarrondissement charg®s de surveiller et 

dôencourager lôinstruction primaire (article 18). Ces comit®s ont lôobligation de se réunir au 

moins une fois par mois. Ils ont aussi le pouvoir de nommer les instituteurs communaux après 

proposition des conseils municipaux, ou de les suspendre en cas de faute grave (articles 22 et 

23). Concernant les voies de communication, la loi du 21 mai 1836 donne au sous-préfet le droit 

de nommer un expert, dans lôint®r°t des communes, charg® de fixer le prix dôachat du sol dôun 

chemin vicinal déclassé que des riverains souhaiteraient acqu®rir. Faute dôaccord amiable 

pr®alable entre lôacqu®reur et la commune, ce sont les experts respectivement d®sign®s par les 

parties qui proc¯dent ¨ lô®valuation du sol. 

Cependant, côest en mati¯re ®lectorale que le r¹le des sous-préfets est le plus important et 

lô®volution est notable entre la Restauration et la Monarchie de Juillet. Sous la Restauration, la 

collusion entre politique et administration est chose fréquente. Préfets et sous-préfets font et 

défont les candidatures : « les élections locales portent lôempreinte des personnalit®s plus que de 

leur étiquette politique »
 86

. La Monarchie de Juillet instaure, avec la loi du 21 mars 1831 pour 

les communes et la loi du 22 juin 1833 pour les départements, l'élection au suffrage censitaire 

des conseillers municipaux et des conseillers généraux supprimée sous le Consulat. Ainsi, « dans 

les petites communes, un dixième de la population reçoit le droit électoral »
 87

. Cependant, les 

électeurs restent parfois maléables. Philippe Vigier mentionne par exemple lôinfluence du sous-

préfet de Castellane, Féraud , en poste entre 1840 et 1848. Il conduit à Digne, au chef-lieu du 

d®partement, les ®lecteurs de son arrondissement afin quôils votent « dôun seul homme sous son 

                                                 
82 DOUGUEDROIT (Annick), Les paysages forestiers de Haute-Provence et des Alpes-Maritimes, Aix-en-Provence, Édisud, 1976, 

p. 450. 
83 DOUGUEDROIT (Annick), op. cit. 
84 Tout dôabord on ne reboise pas tout, m°me si de grandes surfaces sont concern®es, puis il y a le temps de croissance de lôarbre et 

enfin les pins ne couvrent pas parfaitement le sol (Éric Fabre). Voir aussi sur le reboisement FABRE (Éric), La vie rurale en haute 

Provence de la fin du XVII
e au milieu du XX

e siècle, Digne, Archives départementales, 2016, p. 75-78. 
85 HOURCASTAGNÉ (Joseph), Lôinstitution du sous-préfet. Histoire et avenir, thèse de doctorat en droit, Université de Bordeaux, 

1953, p. 62. 
86 APRILE (Sylvie), La révolution inachevée : 1815-1870, [Paris], Belin, 2010, p. 103, collection Histoire de France, sous la 

direction de Joël Cornette. 
87 APRILE (Sylvie), op. cit., p. 104. 
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îil vigilant »
 88

 pour Gravier 
89

, député presque constamment r®®lu pour lôarrondissement de 

Digne pendant la Monarchie de Juillet. 

La r®volution de f®vrier 1848 permet lôinstallation de la II
e
 R®publique. Lôinstauration du 

suffrage universel masculin le 5 mars est une des premi¯res mesures mise en îuvre ce qui 

accro´t consid®rablement le nombre dô®lecteurs. Le corps ®lectoral bas-alpin passe ainsi de 701 
90

 

à 46 000 électeurs entre 1847 et 1848 
91

. Lô®lection des d®put®s de lôAssembl®e nationale 

constituante, prévue en avril, lance une campagne électorale dans les Basses-Alpes. Le principal 

souci des représentants locaux du gouvernement provisoire est de républicaniser le pays afin 

dôasseoir le nouveau r®gime. ç À une époque où la grande masse rurale ignore tout de la 

politique, le rôle des agents du pouvoir peut être primordial » comme le souligne Philippe Vigier 
92

. Le gouvernement provisoire remplace les préfets par des commissaires de la République. 

Trois se succède dans les Basses-Alpes entre février et juin 1848. Repellin est nommé 

commissaire général des Basses-Alpes, du Vaucluse, du Var et des Bouches-du-Rhône dès le 24 

f®vrier 1848. Il est surtout charg® dôorganiser les ®lections et de favoriser les candidatures 

républicaines 
93

. Châteauneuf lui succède le 2 mars dans les Basses-Alpes. Candidat aux 

®lections dôavril 1848, il se heurte aux notables du d®partement, détenteurs du pouvoir sous la 

Monarchie de Juillet. En effet, deux famille dignoises, les du Chaffault et les Fortoul, se 

disputent le poste de secrétaire général de la préfecture et semblent avoir confisqu® lôautorit® 

préfectorale durant la Monarchie de Juillet car les préfets nommés dans le département ne 

songent quô¨ le quitter le plus rapidement possible
94
. Avec lôarriv®e de Ch©teauneuf en 1848, il 

semblerait que pour la première fois, les repr®sentants de lô£tat dans le d®partement aillent ¨ 

lôencontre de ces notables bas-alpins. Pourtant Châteauneuf perd les élections ; lôinstauration du 

suffrage universel ne signifie pas un changement des mentalités. Châteauneuf est remplacé par 

David de Thiais (Henry, Stanislas) nomm® pr®fet le 18 juin 1848, poste quôil occupe jusquôau 

d®but de lôann®e 1849. 

Les sous-commissaires (équivalents des sous-préfets), à la tête des arrondissements, sont 

évidemment des républicains convaincus 
95

. Sont ainsi nommés, le 24 février 1848, Coupier à 

Sisteron et Astoin à Barcelonnette, puis en mars 1848 Arnaud à Castellane et le 27 mars Julien 

dit Julien-Sauve à Forcalquier. Deux sous-commissaires participeront activement aux 

événements de décembre 1851 : Astoin et Julien-Sauve. 

Lôinsurrection de 1851 

Entre 1848 et 1851, le département est marqué par la progression des idées républicaines. La 

nomination successive de quatre sous-pr®fets durant lôann®e 1849 dans lôarrondissement de 

Forcalquier traduit dôailleurs lôagitation républicaine dans cette partie du département. Un 

personnage va cependant contribuer à bâtir « les fondations de la formidable résistance populaire 

                                                 
88 V IGIER (Philippe), La Seconde République dans la région alpine étude politique et sociale, t. I : Les notables (vers 1845-fin 

1848), Paris, PUF, 1963, p. 167. 
89 Jean-Basptiste Gravier est élu bas-alpin à la chambre des députés en 1815, 1816 puis de 1827 à 1846. 
90 AD AHP, Per 052, Annuaire du département des Basses-Alpes, Digne, A. Guichard, 1847, p. 52. 
91 AD AHP, Per 052, LôAnnuaire du département des Basses-Alpes (Digne, A. Guichard, 1849, p. 52) mentionne le chiffre de 

45 973 ®lecteurs. Mais il convient dô°tre prudent car le proc¯s-verbal des ®lections ¨ lôAssembl®e constituante en avril 1848 

mentionne quant à lui 47 121 électeurs bas-alpins (AD AHP, 3 M 3). 
92 V IGIER (Philippe), op.cit., p. 206. 
93 V IGIER (Philippe), op.cit.p. 241. 
94 V IGIER (Philippe), op.cit., p. 164. 
95 Astoin a participé à la fondation du journal LôInd®pendant avec Julien-Sauve, Arnaud a fond® ¨ Castellane le Club de lôUnion 

démocratique (V IGIER (Philippe), op. cit., p. 243) et prend une part active dans la campagne électorale de mars-avril 1848. Enfin, 

nous disposons de peu dôinformations sur Th®ophile Coupier ; il a publié vers 1848-1849 un opuscule intitulé République 

française. Liberté, égalité, fraternité. Aux habitants des Basses-Alpes, Digne, Imprimerie de Repos, (s. d.) (notice Bibliothèque 

nationale de France, cote LE64-52). 
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au coup dô£tat de 1851è 
96

 : Louis Langomazino 
97
. Cet ancien ouvrier de lôarsenal de Toulon, n® 

en 1820, devient journaliste vers 1848 et sôinstalle dans les Basses-Alpes en février 1849. 

Dôabord correspondant de La Voix du peuple, journal républicain marseillais, il fonde ensuite 

LôInd®pendant des Alpes en 1850, devenu par la suite LôInd®pendant 
98

. Langomazino sillonne le 

département au cours des années 1849 et 1850. Organisateur des sociétés secrètes des Basses-

Alpes ou rédacteur en chef du journal LôInd®pendant 
99
, il souhaite îuvrer ¨ la diffusion des 

idées républicaines. Julien-Sauve et Astoin 
100

, deux anciens sous-préfets, sont aussi fondateurs 

de ce journal. Langomazino est arrêté à Digne le 25 octobre 1850 car il est impliqué dans le 

« complot de Lyon » 
101

 . Organisation clandestine qui avait pour but de fomenter une 

insurrection dans le Midi et de renverser le gouvernement, ses meneurs sont accus®s dôatteinte ¨ 

la suret® de lô£tat et donc jug®s par un conseil de Guerre. Langomazino est condamn® ¨ la 

déportation en août 1851. 

ê lôannonce du coup dô£tat de Louis-Napoléon Bonaparte, le 2 décembre 1851, les Bas-Alpins 

voulant défendre la République prennent les armes et marchent sur Digne. Maurice Agulhon 

d®montre que la r®sistance au coup dô£tat est vigoureuse l¨ o½ elle constitue la r®paration dôune 

injustice récente 
102

. Entre le 4 et le 15 décembre 1851, un mouvement insurrectionnel dôune 

ampleur exceptionnelle entraîne le département vers une véritable expérience démocratique. 

Côest aussi un moment particulier pour quatre sous-préfets. Deux sont des républicains, deux 

autres vont être inquiétés par les insurgés. Julien-Sauve à Forcalquier a un parcours atypique. Né 

le 21 octobre 1816 à Aix, il est avocat, a quatre enfants et 2 200 francs de revenus 
103

. Nommé le 

12 mars 1848 conseiller de préfecture des Basses-Alpes, puis sous-commissaire à Forcalquier le 

27 mars et confirmé sous-préfet le 23 juillet 1848. Il ne reste pas longtemps à la tête des services 

de lô£tat dans lôarrondissement puisquôil est remplac® le 24 janvier 1849 par Paul Odent. Julien-

Sauve est arrêté en octobre 1849 et interné à la prison de Lyon, car il est accus® dô°tre lôun des 

correspondants du principal instigateur du complot de Lyon : Alphonse Gent. Cette affaire est 

jugée en août 1851 et Julien-Sauve est cit® par Marcel Dessal comme lôun des principaux 

prévenus 
104

. 

                                                 
96 LECíUR (Dominique), « Du socialisme ouvrier ¨ la r®publique des paysans, lôitin®raire de Louis Langomazino », ASSOCIATION 

POUR LE 150E
 ANNIVERSAIRE DE LA RESISTANCE AU COUP Dô£TAT DU 2 DECEMBRE 1851, Provence 1851 une insurrection pour la 

R®publique, Actes des journ®es dô®tude de 1997 ¨ Ch©teau-Arnoux et de 1998 à Toulon, Gap, Imprimerie Louis Jean, 2000, p. 82. 
97 LECíUR (Dominique), Louis Langomazino (1820-1885). Un missionnaire républicain de la Provence aux îles Marquises, Mane, 

Alpes de Lumière, Association 1851-2001, collection Les cahiers de Salagon, n° 6, 2002. 
98 AD AHP, Per 516. Les Archives départementales en conservent une vingtaine de numéros. 
99 AD AHP, 2 U 91, registre des décisions de la commission départementale des Basses-Alpes : voir par exemple les jugements n° 

1602, Duchaffaut (père) et n ° 1607, Itard. Le nom de Longomazino est plusieurs fois cité dans les motifs de condamnation des 

insurgés de 1851, 
100 AD AHP, 2 U 91, registre des décisions de la commission départementale des Basses-Alpes, jugement 1602, Duchaffaut (père) 

où la colonne « observations » mentionne que « de concert avec MM. Astoin, Itard notaire, Sauve et Frison, [Duchaffaut] [a] fait 

un acte de société pour fonder le journal dit LôInd®pendant des Basses-Alpes qui avait pour rédacteur en chef Longomazino ». Voir 

aussi le jugement nÁ 1595 au sujet dôAstoin. Sa participation ¨ la fondation de LôInd®pendant est aussi évoquée dans la colonne 

« observations ». Voir aussi le jugement n° 1607, Itard Joseph. Cependant, bien que la participation de Julien-Sauve soit établie par 

Dominique Lecîur, cet auteur nô®voque pas celle dôAstoin lorsquôil retrace lôhistorique de la fondation du journal . LECíUR 

(Dominique), Louis Langomazino (1820-1885). Un missionnaire républicain de la Provence aux îles Marquises, Mane, Alpes de 

Lumière, Association 1851-2001, collection Les cahiers de Salagon, n° 6, 2002, p. 66-78. 
101 Le département des Basses-Alpes appartenait ¨ lôassociation cr®®e en 1849 par Alphonse Gent ¨ Lyon dans le but de f®d®rer les 

r®publicains dôune quinzaine de d®partements. Langomazino ®tait lôun des correspondants de Gent. Voir ¨ ce sujet DESSAL 

(Marcel), « Le Complot de Lyon et la résistance au coup dô£tat dans les d®partements du Sud-Est », Revue dôhistoire du XIX
e 

siècle, 22, 2001. Mis en ligne le 27 juin 2005 et consulté le 14 mai 2014. URL : http://rh19.revues.org/255. 
102 AGULHON (Maurice), 1848 ou lôapprentissage de la r®publique 1848-1852, Paris, Le Seuil, 1992, Nouvelle histoire de la France 

contemporaine, p. 194. 
103 AD AHP, 2 M 15, personnel, dossier nominatif des sous-préfets, dossier Sauve. 
104 DESSAL (Marcel), « Le Complot de Lyon et la r®sistance au coup dô£tat dans les d®partements du Sud-Est », Revue dôhistoire 

du XIX
e siècle, 22, 2001. Mis en ligne le 27 juin 2005 et consulté le 14 mai 2014. URL : http://rh19.revues.org/255. 
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En mai 1849, il publie un ouvrage Aux ®lecteurs de lôarrondissement de Forcalquier imprimé à 

Digne. Illustration « aux ®lecteurs de lôarrondissement de Forcalquier ». Il participe aussi, 

comme cela a été dit en amont à la création du journal LôInd®pendant en 1850. 

Il est démissionnaire le 2 décembre 1851
105

. Or, il ne semblait plus officiellement en fonction 

depuis janvier 1849. Julien-Sauve fait partie des insurgés de décembre 1851. Il est condamné en 

février 1852 par la commission mixte départementale pour les motifs suivant : 

« Condamné lors du complot de Lyon ¨ une ann®e dôemprisonnement pour 

sociétés secrètes. Ne pourrait rester dans le département des Basses-Alpes où il a 

organisé la vaste association qui a été la base de l'insurrection de décembre. Sa 

présence dans le département et peut-être en France serait un danger »
 106

. 

Condamn® ¨ lôexpulsion hors de France, sa peine est commuée en une simple surveillance le 28 

août 1852 
107

. Poursuit-il sa carri¯re dôavocat entre 1852 et 1870 ? On perd sa trace et à la chute 

de lôEmpire, le 23 septembre 1870, il est nommé pour quelques mois sous-préfet à Forcalquier. Il 

devient ensuite sous-préfet de Toulon le 12 novembre 1870, puis de Bastia en 1872 mais est 

révoqué le 24 mai 1873 
108

. Il bénéficie ensuite dôune r®version de pension au titre de la loi de 

réparation nationale du 30 juillet 1881 
109

. 

Le deuxième sous-préfet républicain est Jean, Joseph Astoin. Propriétaire né à Selonnet en 1796, 

il exerce aussi la profession dôavocat. Nomm® sous-commissaire de Barcelonnette en février 

1848, puis sous-préfet le 23 juillet 1848, il sera remplacé en juillet 1849 
110

. Il est poursuivi à la 

suite du coup dô£tat de d®cembre 1851 au motif quôil sô®tait mis en relation avec les chefs de 

lôinsurrection. Le jugement de la commission d®partementale des Basses-Alpes en date du 26 

février 1852 
111

 indique aussi quôil est un « républicain de la veille » 
112

 et quôil avait fond® le 

journal LôInd®pendant dont « Lôangomasino » était le rédacteur. Il est condamn® ¨ lôexpulsion 

hors de France. Astoin fait partie des réfugiés qui rejoignent le pays niçois, relevant alors du 

royaume de Sardaigne 
113

. Les exilés bas-alpins, contrairement à ceux du Var, sont plutôt de 

condition aisée 
114

. Astoin fait sa soumission le 29 avril 1852 et sa peine est commuée en une 

simple surveillance le 29 septembre 1852 
115

. Sa carrière de sous-pr®fet sôarr°te l¨ ; il a peut-être 

poursuivi une carri¯re dôavocat et il ne b®n®ficie pas dôune pension de r®version 
116

. 

                                                 
105 ARCHIVES NATIONALES, Le personnel de lôadministration pr®fectorale, 1800-1880, Paris, Centre historique des Archives 

nationales, 1998, p. 405, 741. 
106 AD AHP, 2 U 91, registre des décisions de la commission départementale des Basses-Alpes, jugement n° 1611, 26 février 

1852. 
107 Base de données électroniques Poursuivis ¨ la suite du coup dô£tat de d®cembre 1851, centre Georges Chevrier (Université de 

Bourgogne, CNRS), mis en ligne le 27 août 2013. URL : http://tristan.u-bourgogne.fr/1851.html. 
108 ARCHIVES NATIONALES, op. cit., p. 405. 
109 DEVOS (Denise), La Troisi¯me r®publique et la m®moire du coup dôEtat de Louis-Napoléon Bonaparte, Paris, Archives 

nationales, 1992, p. 40. 
110 ARCHIVES NATIONALES, op. cit., p. 67. 
111 AD AHP, 2 U 91, jugement n° 1595. 
112 C'est-à-dire que ses convictions républicaines sont antérieures à février 1848. 
113 Le comté de Nice et la Savoie seront rattachés à la France en 1860. 
114 COMPAN (André), « Les r®fugi®s politiques proven­aux dans le Comt® de Nice, apr¯s le coup dô£tat du 2 décembre 1851 », 

Provence historique, t. VII , fascicule 27, janvier-mars 1957, p. 61-75. 
115 Base de données électroniques Poursuivis ¨ la suite du coup dô£tat de d®cembre 1851, centre Georges Chevrier (Université de 

Bourgogne, CNRS), mis en ligne le 27 août 2013. URL : http://tristan.u-bourgogne.fr/1851.html. 
116 DEVOS (Denise), La Troisième république et la m®moire du coup dô£tat de Louis-Napoléon Bonaparte, Paris, Archives 

nationales, 1992. Le nom dôAstoin nôy figure pas. 
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Les deux sous-préfets inquiétés par les insurgés sont Paillard à Forcalquier et Fillemin à 

Barcelonnette. La sous-pr®fecture de Forcalquier est le premier poste dôAlphonse Paillard (1817-

1903). Il y est nomm® le 7 d®cembre 1849 et il y demeure jusquôau 1
er
 décembre 1851. Il mène 

une lutte incessante contre les chefs montagnards locaux 
117

 ce qui lui vaudra dô°tre soumis ¨ la 

vindicte populaire. Nommé à Dunkerque le 1
er
 décembre 1851, il est encore à Forcalquier 

lorsquô®clate lôinsurrection le 5. Il est grièvement blessé par les insurgés et emprisonné 
118

. Après 

son poste à Dunkerque, il poursuit une carri¯re de pr®fet ¨ partir de 1854 jusquôen septembre 

1870. Nommé préfet du Lot-et-Garonne en 1858, il publie en 1860 une Histoire de lôH¹tel de la 

Pr®fecture dôAgen. Ancien élève de lôÉcole des Chartes, mis à la retraite de ses fonctions 

pr®fectorales en 1872, il se consacre ensuite ¨ lôhistoire et publie deux ouvrages en 1875 et 

1876 
119

. 

Quant à Fillemin (1814-1875), il débute sa carrière comme conseiller à la préfecture du Lot avant 

dô°tre nomm® ¨ la sous-préfecture de Barcelonnette le 16 juillet 1851. Il y demeure jusquôen 

1853. Il y remplace Dutrou-Bornier révoqué, semble-t-il, pour avoir communiqué la lettre 

officielle annonçant la modification de la Constitution 
120

. Contrairement à Paillard, Dutrou-

Bornier nôinqui¯te pas les r®publicains de son arrondissement. Lorsque lôinsurrection ®clate, 

Fillemin est arrêté et gardé à vue à son domicile à cause de son état de santé 
121

. Du 7 au 16 

décembre 1851, Barcelonnette est aux mains des républicains. Côest le dernier arrondissement 

soumis par lôarm®e. Cet épisode vient clore la phase insurrectionnelle. 

Pour comprendre lôaction des sous-préfets dans les Basses-Alpes pendant cette période, il est 

nécessaire de la replacer dans le contexte politique national. Maurice Agulhon utilise très 

justement le terme dôç apprentissage » pour caractériser la Seconde République 
122

. Les luttes 

politiques sont vives entre le parti dit de lôOrdre formé de conservateurs, et les partisans de la 

République démocratique et sociale, abrégée en « démoc-soc ». Les conservateurs remportent les 

élections législatives du 13 mai 1849, or le département des Basses-Alpes a voté majoritairement 

pour les « démoc-soc è. Alphonse Paillard est envoy® ¨ Forcalquier ¨ la fin de lôann®e 1849 pour 

« mater » ces Montagnards. En effet, « à la pensée que des millions de paysans pouvaient être 

des rouges en puissance, lôon fr®missait de peur ou dôesp®rance, selon le cas » 
123

. 

Entre 1848 et 1851, certains sous-préfets bas-alpins ont favoris® lôancrage des id®es 

républicaines au sein des populations de leur arrondissement. Par leur engagement républicain 

                                                 
117 V IGIER (Philippe), La Seconde République dans la région alpine étude politique et sociale, t. II,  Les paysans (1849-1852), 

Paris, PUF, 1963, p. 232. On nomme Montagnards ou Rouges les partisans de la République démocratique et sociale en France par 

opposition au parti de lôOrdre, conservateur. Bien que le r®gime soit r®publicain, il nôen demeure pas moins que les ç démoc-soc » 

sont craints et pourchassés par le gouvernement et la majorité après les élections législatives de mai 1849. Ses principaux chefs 

sont exilés (voir à ce sujet : AGULHON (Maurice), 1848 ou lôapprentissage de la r®publique 1848-1852, Paris, Le Seuil, 1992, p. 

107, 108, Nouvelle histoire de la France contemporaine). 
118 Ursch (Jacqueline), « Lôinsurrection bas-alpine contre le coup dô£tat du 2 D®cembre 1851 et lôaction du pouvoir », dans 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, Regard sur lôhistoire des services du minist¯re de lôInt®rieur dans les Alpes-de-Haute-

Provence, Gap, Imprimerie Louis-Jean, 2002. 
119 PAILLARD DE SAINT-AIGLAN  (Alphonse), Histoire de la transmission du pouvoir impérial à Rome et à Constantinople, E. Plon, 

1875. PAILLARD DE SAINT-AIGLAN  (Alphonse), Les grandes remontrances et l'exil du Parlement en 1753, impr. de A. Pougin, 

1876. Il publie aussi dôautres articles pendant sa carri¯re, d®taill®s dans le catalogue des fonds de la Biblioth¯que nationale de 

France sous le nom Paillard de Saint-Aiglan, Alphonse. 
120 DEVOS (Denise et Jean-Claude), Lôinsurrection de 1851 ¨ Barcelonnette, Cahier de la vallée, Sabença de la Valeia, 

Barcelonnette, 2001, p. 9. Cet article, bien documenté, mentionne malheureusement des cotes archivistiques erronées, ce qui 

complique la vérification des sources. Ceci est nullement imputable ¨ lôauteur mais au fait que les anciennes cotes des documents 

nôavaient pas ®t® effacées après le reclassement des fonds. 
121 DEVOS (Denise et Jean-Claude), Lôinsurrection de 1851 ¨ Barcelonnette, Cahier de la vallée, Sabença de la Valeia, 

Barcelonnette, 2001, p. 4. 
122 AGULHON (Maurice), 1848 ou lôapprentissage de la r®publique 1848-1852, Paris, Le Seuil, 1992, coll. Nouvelle histoire de la 

France contemporaine. 
123 AGULHON (Maurice), op.cit., p.105. 
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(Astoin, Julien-Sauve) ou au contraire par leur tolérance bienveillante (Dutrou Bornier à 

Barcelonnette en 1849-1850) ou leur incompétence à contenir une agitation républicaine (quatre 

sous-pr®fets dans lôarrondissement de Forcalquier durant lôann®e 1849), ils ont contribu® ¨ 

préparer cette mobilisation exceptionnelle de décembre 1851. Au plus près des populations de 

leur arrondissement, chefs des services de lô£tat, ils détenaient des informations qui leur 

donnaient la possibilit® dôinqui®ter ou non les meneurs r®publicains durant les dernières années 

qui ont précédé le coup dô£tat de 1851. Une relecture de ces ®v®nements, ¨ lôaulne des activit®s 

de ces représentants locaux de lô£tat, trop souvent laiss®s dans lôombre, serait pertinente. 

Les grands travaux 

M°me si lôon associe volontiers le Second Empire aux grands travaux dôembellissement des 

villes et notamment ¨ lôîuvre dôHaussmann ¨ Paris, les campagnes ne sont pas exclues des 

politiques dôam®nagement. Dans les Basses-Alpes, les efforts dôam®lioration portent sur trois 

domaines dôintervention : lôam®lioration des voies de communication, le reboisement des 

montagnes et lôendiguement des cours dôeau, et enfin lôirrigation des terres agricoles. 

Bernard Le Clère et Vincent Wrigth évoquent « une véritable politique préfectorale des 

communications » concernant les routes départementales et les chemins vicinaux. La loi du 11 

juillet 1868 accorde aux communes de larges subventions et des facilit®s dôemprunt aupr¯s dôune 

Caisse des chemins vicinaux 
124
. Malgr® ces encouragements financiers, lô®tat de la voirie bas-

alpine nôest pas encore satisfaisant au lendemain du Second Empire : 

« Le département des Basses-Alpes nôa pas encore son réseau de chemins de fer ; 

[é] les routes nationales ne sont pas achev®es ; sur 457 kilomètres de voies de 

cet ordre, 270 kilomètres seulement sont en bon état. Des ponts importants restent 

¨ construire. Quant aux routes d®partementales, [é] sur les 506 kilomètres du 

réseau, 256 seulement sont en bon état. Le réseau vicinal est plus arriéré encore. 

Le syst¯me de la viabilit® est dans un ®tat dôimperfection notoire »
 125

. 

En matière de voirie, le sous-pr®fet a plut¹t un r¹le dôex®cution des d®cisions pr®fectorales. Il est 

par exemple charg®, dans lôarrondissement de Castellane entre 1861 et 1868, de faire appliquer 

les décisions de démolition des immeubles menaçant ruine bordant la route impériale n° 85, et de 

proc®der ¨ la vente dôun d®laiss® de route ¨ un propriétaire riverain. Mais il éprouve, parfois, de 

grandes difficultés à faire exécuter les décisions préfectorales. Entre 1863 et 1867, le sous-préfet 

de Castellane exhorte le maire de Braux à réaliser un chemin charretier reliant le village à la 

route départementale n° 11. Le maire explique que le projet nôa pu aboutir car il vient 

concurrencer un autre chantier dôenvergure dans la commune : la construction des canaux 

dôirrigation. Lôadministration nôa pas vers® les subventions attendues pour ces derniers et, par 

cons®quent, les habitants nôont pas termin® de régler les emprunts quôils ont d¾ contracter. Le 

conseil municipal refuse alors de financer les travaux de voirie 
126

. 

Lôirrigation nôest pas pour autant d®laiss®e par les pouvoirs publics. Dans un contexte de 

développement de la politique agricole nationale, relayée localement par les comices, la question 

de lô®levage est li®e ¨ celle de lôirrigation des prairies (naturelles et artificielles) 
127

. Au début des 

années 1860, le préfet des Basses-Alpes prescrit une ®tude de tous les ouvrages ¨ ex®cuter. Côest 

dans ce domaine que les plus importantes r®alisations ont lieu. En 1873, lôing®nieur en chef des 

Ponts et Chaussée dresse un bilan positif en écrivant que « des travaux importants ont été 

                                                 
124 LE CLERE (Bernard), WRIGHT (Vincent), Les préfets du Second Empire, Paris, Armand Colin et Fondation nationale des 

sciences politiques, 1973, p. 76. 
125 AD AHP, S 160. Département des Basses-Alpes, service vicinal, Projet de remaniement du réseau des voies de communication, 
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126 AD AHP, 2 Z 36, ®tablissement dôun chemin charretier du village de Braux ¨ la route d®partementale nÁ 11. 
127 FABRE (Éric), La vie rurale en haute Provence de la fin du XVII
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e siècle, Digne, Archives départementales, 2016, 
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entrepris et menés à bonne fin ces dernières années »
 128
. La cr®ation dôun service hydraulique 

dans les Basses-Alpes en 1849 et la loi du 21 juin 1865 sur les associations syndicales 

contribuent fortement au creusement des canaux dôirrigation. Le service hydraulique vient en 

appui de ces associations pour dresser les devis, surveiller les travaux, et instruire les questions 

contentieuses 
129

. À la fin du XIX
e
 siècle, un cinquième des associations syndicales de la France 

ont leur siège dans les Basses-Alpes (211 sur 1040) 
130

. Ces associations accomplissent aussi des 

travaux dôendiguement des rivi¯res et torrents toujours avec lôaide du service hydraulique. Ces 

travaux sont entrepris afin de protéger les habitations et les terres agricoles des crues de torrents 

dévastatrices, provoquées par les orages. La nudité des montagnes et la déclivité du terrain sont 

autant de facteurs aggravants lô®rosion des terres. Certains travaux ont des dur®es dôex®cution 

relativement longues. Là encore, le sous-préfet joue un rôle de transmission entre lô®chelon local 

et le pr®fet. Et ce r¹le est fort difficile lorsque lôargent fait d®faut. La construction de la digue du 

torrent du Rif-Versant aux hameaux des Fortouls et de la Murette à Jausiers, en Ubaye, aura fait 

lôobjet dôune longue bataille administrative derrière laquelle se devine toute la détresse des 

populations déjà durement éprouvées par les inondations de 1856. 

 

Le financement des travaux de construction de la digue du Rif-Versant des hameaux des 

Fortouls et de la Murette à Jausiers (1859-1868). 

Lors des inondations de 1856, les deux torrents de lôAbri¯s et du Rif-Versant nôen forment plus 

quôun. Les eaux du Rif-Versant ont en effet quitté leur lit habituel. Les deux torrents se jettent 

dans lôUbaye et menacent directement les habitations des hameaux des Fortouls et de La Murette. 

Lors de la délibération de la commission syndicale du Rif-Versant du 15 mai 1859, les membres 

approuvent le projet de construction dôune digue mais demandent ardemment que le montant des 

travaux soit entièrement pris en charge par lô£tat. Ils ont d®j¨ ®t® durement ®prouv®s par les 

inondations de 1843, 1847 et la dernière en 1856. « Au prix de grands sacrifices ils avaient relevé 

leur digues et remis une grande partie de leur terrain en culture » 
131
. Or, lô£tat ne prend en charge 

que la moitié de la dépense. Pas moins de six sous-préfets se succède à Barcelonnette entre 1859 

et 1868, tous sont soumis aux pressions du préfet et ils ont la difficile t©che dôaider les diff®rents 

partenaires du projet à réunir les fonds. Dix ans sont nécessaires ! Finalement, sur un montant 

total de travaux de 19 000 francs lô£tat finance 11 333 francs, la commune de Jausiers contracte 

un emprunt de 3 500 francs, le syndicat alloue 1 000 francs et une prestation en nature à hauteur 

de 500 francs, une souscription auprès de différents particuliers réunit la somme de 1 548 francs, 

tandis que lôentreprise accorde une remise de 5 %. Côest seulement en 1868 que les travaux sont 

achevés 
132

. Mais le répit est de courte durée car une crue emporte deux maisons la même année. 

La r®paration des avaries de la digue de la Murette ¨ Jausiers sôimpose une fois encore, sô®levant ¨ 

7 000 francs 
133
. Cet exemple dôendiguement de torrent, au demeurant fort modeste par rapport ¨ 

dôautres projets, illustre toute la difficulté des populations bas-alpines à se protéger des ravages 

des inondations.  

                                                 
128 AD AHP, S 3, tourn®e dôinspection de lôing®nieur en chef des Ponts et Chauss®es, service hydraulique, 1873. 
129 AD AHP, Per 052, Annuaire du département des Basses-Alpes, Digne, A. Guichard, 1852, deuxième partie, p. 95. 
130 AD AHP, 12 00 834, BLOCK (Maurice), Dictionnaire de lôadministration fran­aise, 4e éd., Nancy, Berger-Levrault et Cie, 1898, 

p. 2 144. 
131 AD AHP, 1 Z 63, endiguement des torrents, dossier du syndicat dôendiguement du torrent du Rif-Versant à Jausiers (1855-

1866), extrait du registre des délibérations de la commission syndicale du Rif-Versant quartier de la Murette et des Fortouls, 15 

mai 1859. 
132 AD AHP, Per 052, Annuaire du département des Basses-Alpes, rapport au conseil général par M. C. Falcon de Cimier, préfet 

des Basses-Alpes, session ordinaire de 1867, Digne, A. Guichard, 1868, p. 24. 
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des Basses-Alpes, session ordinaire de 1869, Digne, A. Guichard, 1870, p. 28. 
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La gestion de lôeau est donc un enjeu important pour les Basses-Alpes durant le Second Empire. 

Sôen servir ¨ bon escient pour d®velopper les cultures (irrigation) et se protéger de ses ravages 

mobilisent lôadministration d®partementale ¨ tous les ®chelons. La politique de reboisement est 

aussi un moyen de lutter contre lô®rosion provoqu®e par les crues d®vastatrices 
134

. 

Deux lois, du 28 juillet 1860 sur le reboisement et du 8 juin 1864 sur le gazonnement, permettent 

dôacc®l®rer la gestion de ce probl¯me majeur pour les Basses-Alpes. Dès 1861, les premiers 

essais de gazonnement sont entrepris, mais sans résultat probant. Puis, en 1862, quatre projets de 

reboisement sont arrêtés : un dans le territoire de Barr°me, lôautre ¨ Seyne dit du Travers de la 

Colle, le troisième à la Montagne de Lachaux à Montclar, le dernier sur le versant du Labouret 

entre Beaujeu et Le Vernet. Mais le reboisement ou le gazonnement ne sont pas sans 

conséquences économiques pour les populations montagnardes. Ils réduisent les surfaces 

pâturables par les bêtes à laine, principale ressource des habitants, mais aussi principales 

responsables, par leur pi®tinement, de lô®rosion des sols 
135

. Entre 1861 et 1863, une initiative du 

sous-pr®fet de Barcelonnette retient lôattention. Conscient des difficult®s ®prouv®es par les 

populations montagnardes, Buchot cherche à convaincre les habitants de son arrondissement de 

vendre les bêtes à laine pour les remplacer par des vaches. Le préfet, dans son rapport annuel au 

conseil g®n®ral, fait lô®loge de son subordonn® : 

« Il sôest livr®, dans son arrondissement accident®, aux courses les plus p®nibles 

pour voir lô®leveur dans sa ferme, dans sa chaumi¯re, au milieu de son troupeau ; 

pour traiter avec lui cette grave question de la substitution des races »
 136

. 

Les efforts de Buchot sont récompensés et cinq fruitières 
137

 sont créées dans la partie haute de 

lôUbaye par des associations dô®leveurs de vaches laiti¯res ¨ Meyronnes, Saint-Ours, au Villard 

de la Condamine, Fouillouse et Tournoux. Le conseil général dans sa séance du 29 août 1861 

vote des remerciements et des félicitations à Buchot « qui a bien mérité du pays »
 138

. Cette 

motion est remarquable car les félicitations du conseil g®n®ral sôadressent g®n®ralement au pr®fet 

et plus rarement directement à ses subordonnés. Plus tard, pour compenser la perte financière 

liée à la diminution des surfaces pâturables, une indemnité compensatrice sera allouée aux 

communes, à charge pour elles dôen assurer la r®partition entre les ®leveurs. Pourtant cette 

politique des fruitières ne rencontre pas partout le même écho. Elle se développe surtout dans les 

zones montagneuses du département et plutôt au début du XX
e
 si¯cle dans lôarrondissement de 

Castellane 
139
. Lôimplication personnelle de Buchot ¨ Barcelonnette a s¾rement contribu® au 

succès de cette initiative.  

Les travaux de reboisement sôacc®l¯rent et, ¨ la chute de lôEmpire, le conservateur des For°ts ¨ 

Aix se félicite du résultat des travaux, dans son rapport adressé au préfet des Basses-Alpes : 

« Les populations montrent de plus en plus leur sympathie pour lôîuvre 

entreprise, et nous sommes heureux de constater que les émotions de la fin de 

1870 nôont eu aucun contrecoup f©cheux, au point de vue de nos travaux. [é] Le 

service des reboisements poursuit avec courage et, on peut le dire, avec succès la 

difficile mais importante mission qui lui a été confiée »
 140 

. 

                                                 
134 Même si cette théorie est contestée par Annick Douguedroit. Voir supra. 
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138 AD AHP, 1 N 8, délibérations du conseil général, session du 29 août 1861. 
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Les « grands travaux » bas-alpins du Second Empire ne sont pas circonscrits dans un espace 

urbain mais construisent un paysage rural. La for°t qui recouvre aujourdôhui la majeure partie du 

territoire d®partemental en est un t®moignage. Mais il faut insister sur le fait quôen d®pit de 

lôimportance des reboisements, la for°t bas-alpine actuelle est dôavantage le r®sultat de la d®prise 

humaine qui sôinstalle dans la seconde moitié du XIX
e
 si¯cle que de ces travaux. En dôautres 

termes, côest lôabandon progressif des terres, li® au d®clin d®mographique, qui, en permettant un 

reboisement spontan®, sans action de lôhomme, est ¨ lôorigine des surfaces foresti¯res 

actuelles 
141

. 

 

 

 

 

 

6. Vergons, ravin de Toutes-Aures 

(AD AHP, 29 Fi 477, fonds de la RTM, 1899) 
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7.Vilhosc, plantations 

(AD AHP, 29 Fi 2025, fonds de la RTM, s. d.) 

Lôaction sociale 

Les préfets et sous-pr®fets ont aussi jou® un r¹le dans la promotion de lôenseignement primaire, 

en mati¯re dôassistance et de droit du travail. Concernant lôinstruction publique, la loi Falloux 

(15 mars 1850) instaure le principe de lôouverture dôune ®cole de filles pour les communes de 

plus de 800 habitants. Elle distingue aussi deux syst¯mes dôenseignement : lôenseignement 

public et lôenseignement ç libre » essentiellement assuré par les écoles catholiques. Dans les 

Basses-Alpes, les différents rapports du conseil académique ou du préfet signalent la difficulté 

quôil y a ¨ ouvrir une ®cole de filles dans les petites communes 
142

. De ce fait, le département 

compte plus dô®coles mixtes que dô®coles de filles ou de gar­ons. Le sous-préfet semble avoir un 

rôle relativement minime dans lôorganisation administrative d®partementale de lôinstruction 

publique. L¨ o½ avec la loi Guizot (1833), il ®tait pr®sident des comit®s dôarrondissement charg®s 

de surveiller lôinstruction primaire, la loi Falloux conf¯re au contraire ce pouvoir de contrôle au 

conseil acad®mique dôune part et aux d®l®gu®s cantonaux dôautre part. Le sous-préfet est absent 

dans cette nouvelle organisation administrative de lôinstruction publique. Lui est simplement 

réservé le droit de saisir le préfet pour former opposition ¨ lôouverture dôune ®cole libre. 

En mati¯re dôassistance, un service m®dical gratuit est cr®® dans le d®partement en 1853 en 

faveur des malades indigents. Parallèlement, la formation des sociétés de secours mutuels est 

encouragée par le gouvernement avec le décret du 26 mars 1852. Au nombre de six en 1860 
143

, 

                                                 
142 AD AHP, Per 052, rapport du préfet au conseil général publié dans LôAnnuaire du d®partement des Basses-Alpes, année 1870, 

et 1 T 4, rapport sur la situation de lôenseignement par le conseil acad®mique (1851-1858). 
143 La société de secours mutuel de Digne a été fondée en 1837, celle de Sisteron en 1842, Barcelonnette en 1845, celles de 

Manosque et des Mées en 1851 et enfin de La Motte en 1854. AD AHP, 4 X 10, comptes rendus annuels des sociétés de secours 

mutuels, année 1860. 
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le d®partement en compte douze ¨ la fin de lôEmpire 
144

. En 1858 le conseil général des Basses-

Alpes pr®voit dôinscrire au budget de 1859 la somme de 100 francs, ¨ titre dôencouragement, 

pour les communes pauvres qui envisageraient dôen fonder une 
145
. En plus de lôassistance port®e 

aux membres malades, les sociétés avaient aussi la faculté de constituer des fonds de retraites 

auprès de la Caisse des dépôts et consignations. Le sous-préfet était un simple organe de 

transmission administrative pour les modifications de statuts, les admissions des membres à faire 

valoir une pension de retraite, les tableaux statistiques annuels etc. Son r¹le nôest nullement 

mentionné dans le décret du 26 mars 1852 relatif aux soci®t®s mutuelles. Lôaction sociale 

sôexerce aussi dans le d®veloppement des prestations de retraites. Au d®part réservée aux seuls 

employés de la préfecture, en 1859, ce sont les agents voyers et les employés des sous-

préfectures qui sont autorisés à cotiser à la caisse 
146

. Le conseil général des Basses-Alpes 

appelle de ses vîux le d®veloppement de ce type dôinitiative et invite ses membres ¨ solliciter, 

dans leur canton respectif, les instituteurs, les cantonniers et gardes champêtres, les associations 

religieuses et de bienfaisance à adhérer aux caisses de retraite et à les promouvoir. Au terme 

dôune instruction du minist¯re des Finances en date du 20 juin 1859, le sous-préfet devait 

transmettre mensuellement un extrait du registre des versements effectués à la recette de 

lôarrondissement au profit de la caisse de retraite pour la vieillesse. Le fonds de la sous-

préfecture de Castellane conserve ce type de registre pour la période 1862-1897 
147

. Enfin, en 

matière de droit du travail, Napoléon III  sôint®resse davantage ¨ la question ouvri¯re ¨ partir de 

1859. La loi de 1864 sur les coalitions accorde le droit de grève aux ouvriers. Les préfets sont 

amenés à intervenir dans le cadre des conflits du travail 
148

. Les mentions de conflits liés au 

travail apparaissent uniquement dans les fonds des sous-préfectures de Forcalquier et de 

Barcelonnette, et ce, à partir du premier tiers du XX
e 

siècle 
149

. Cette rareté et cette période 

tardive sont à relier au fait que les Basses-Alpes ne sont pas un département manufacturier. 

Lô®conomie et la soci®t® traditionnelle bas-alpine changent de visage 

Entre 1870 et 1914, les Basses-Alpes participent de ce mouvement de transformation des 

campagnes. Vincent Duclert, qui sôappuie sur les travaux de lôhistorien am®ricain Eugen Weber, 

montre que celle-ci résulte des « effets cumul®s dôune unification du territoire (permise par les 

réseaux de chemin de fer et de canaux), des progrès de la scolarisation et de la multiplication des 

écoles, du développement de la presse jusquô¨ un ®chelon tr¯s local. ê cela sôajoute, pour les 

gar­ons, lôeffet du service militaire »
 150

.
 
Le chemin de fer arrive à Sisteron en 1872. Digne, ville 

pr®fecture, nôest reli®e au r®seau ferr® fran­ais quôen 1876 et la sous-préfecture de Forcalquier en 

1890. Barcelonnette et Castellane sont les grandes « oubliées » du rail. Pourtant le projet de la 

ligne Chorges (Hautes-Alpes) Barcelonnette conna´t un d®but dôex®cution. Entre 1890 et 1937, 

date de lôabandon d®finitif des travaux, cette ligne était un des derniers projets du plan 

Freycinet 
151

. Emplacement des futures gares, gestion des cessions de terrain, demande de 

subventions aux communes, constitution des commissions dôenqu°te, le sous-préfet de 

Barcelonnette est au cîur du processus administratif. Lors du déclassement de la ligne Chorges-

Barcelonnette en 1940-1941 il est aussi celui vers qui les maires se tournent pour exprimer leur 

mécontentement. 

                                                 
144 AD AHP, 4 X 10, compte rendu annuel des sociétés de secours mutuels. 
145 AD AHP, 1 N 8, délibérations du conseil général, session du 27 août 1858. 
146 AD AHP, 1 N 8, délibérations du conseil général, session du 26 août 1859. 
147 AD AHP, 2 Z 123. 
148 

APRILE (Sylvie), La révolution inachevée : 1815-1870, [Paris], Belin, 2010, p. 442-444, collection Histoire de France, sous la 

direction de Joël Cornette. 
149 AD AHP, 1 Z 56, 4 Z 112 et 113. 
150 DUCLERT (Vincent), La République imaginée : 1870-1914, [Paris], Belin, 2010, p. 629, collection Histoire de France, sous la 

direction de Joël Cornette. 
151 Le plan Freycinet est un ambitieux programme de travaux publics, lancé en 1878 par le ministre des Travaux publics, Charles 

de Freycinet, qui porte principalement sur la construction de chemins de fer, mais aussi de canaux et d'installations portuaires. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/1878_en_France
http://fr.wikipedia.org/wiki/Travaux_publics
http://fr.wikipedia.org/wiki/Charles_de_Freycinet
http://fr.wikipedia.org/wiki/Charles_de_Freycinet
http://fr.wikipedia.org/wiki/Chemin_de_fer
http://fr.wikipedia.org/wiki/Canal_%28voie_d%27eau%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Port_%28marine%29
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8. Le Lauzet, travaux du tunnel du chemin de fer, vers 1900 

(AD AHP, 26 Fi 427, collection Therminarias) 

 

Les progrès de la scolarisation sont notables dans le département. Après les lois Ferry 
152

, 

lôinspecteur dôAcad®mie constate dans son rapport annuel 
153

 que le réseau scolaire est correct 

avec 584 écoles publiques dans le département. Les caractéristiques géographiques du territoire, 

avec un habitat diss®min® et des communications difficiles, favorisent la cr®ation dô®coles de 

hameaux. Mais d®j¨ en 1890, lôinspecteur dôAcad®mie sôinqui¯te de la fr®quentation r®duite de 

ces écoles à cause de la désertification du d®partement. Lôobligation scolaire (loi du 28 mars 

1882) nôest pas toujours appliqu®e dans les Basses-Alpes et le manque dôassiduit® est 

constamment dénoncé dans les rapports des inspecteurs entre 1882 et 1910. Travaux des champs 

lô®t®, mauvais ®tat des chemins lôhiver, ®loignement de lô®cole : toujours en 1890, lôinspecteur 

dôAcad®mie ®value une moyenne de fr®quentation annuelle inf®rieure ¨ 100 jours par ®l¯ve 
154

. 

Diverses solutions sont envisag®es pour rem®dier ¨ ce probl¯me et notamment lôam®nagement 

des horaires de lô®cole en p®riode estivale. Les plus grands fr®quentent lô®cole de cinq ¨ huit 

heures du matin. Ils sont ainsi libres le reste de la journée pour aider aux travaux des champs. 

Les plus jeunes ont cours en matin®e ou en d®but dôapr¯s midi. Les arrondissements de 

Barcelonnette, Sisteron et Castellane adoptent ce système autour de lôann®e 1895 
155

 mais 

                                                 
152 21 d®cembre 1880, loi sur lôenseignement secondaire des jeunes filles ; 16 juin 1881, loi sur la gratuit® de lôenseignement 

primaire ; 28 mars 1882, loi sur lôenseignement primaire obligatoire et la laµcit® de lôenseignement. 
153 AD AHP, 1 N 12, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1882. 
154 AD AHP, 1 N 20, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1890. 
155 AD AHP, 1 N 25, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1895. 
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semblent ne pas lôappliquer longtemps, car il induit des heures dôenseignement suppl®mentaires 

pour les maîtres. Plus tard, en 1910, le conseil général alloue aux maîtres une indemnité de 

cinquante francs pour financer du combustible et des ustensiles de cuisine, dans le but dôaider les 

enfants lors de la pr®paration de leur d®jeuner. Lôassiduit® scolaire sôam®liore car les ®l¯ves ne 

repartent pas à leur domicile à la pause méridienne 
156

. 

Les conditions matérielles des locaux scolaires nuisent aussi à leur fréquentation régulière. En 

p®riode hivernale, faute de combustible pour le chauffage, lô®cole peut temporairement 

fermer
157
. Bien que lôachat de combustible est une dépense communale rendue obligatoire par la 

loi du 19 juillet 1889, lôinspecteur dôacad®mie signale que le système dit de la « bûche » (chaque 

famille emmène sa quote part de combustible) perdure encore dans le département en 1900 
158

.  

Sur le th¯me de la laµcit®, il semble quôaucun mouvement dôensemble hostile ¨ lô®cole laµque ne 

sôest manifest® dans les Basses-Alpes 
159

. Est-ce à mettre en relation avec la composition 

majoritairement laïque du corps enseignant départemental ? Cette spécificite bas-alpine est 

relev®e d¯s 1883 par lôinspecteur dôAcad®mie 
160

. En 1906, pour répondre à une circulaire de 

1903 du minist¯re de lôInstruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes, il est procédé à une 

enqu°te concernant la pr®sence dôembl¯mes religieux dans les ®coles. Dans lôarrondissement de 

Castellane, tous les instituteurs adressent alors leur réponse au sous-préfet. Seules les classes des 

®coles dôArgens et £oulx arboreraient encore un crucifix. 

La modernisation se manifeste aussi dans lôagriculture. Un poste de professeur départemental 

dôagriculture est cr®® par le conseil g®n®ral vers 1887. Il dispense des conf®rences itin®rantes 

dans le département à destination des agriculteurs, assure des consultations gratuites mais aussi 

lôenseignement agricole. Il dresse, dans son rapport de 1905, un bilan sur lô®volution agricole des 

Basses-Alpes : « meilleure utilisation des eaux, augmentation consid®rable du stock dôengrais 

employé, augmentation des rendements dans toutes les cultures, progrès incontestables réalisés 

dans les cultures maraîchères et fruitières, création de sociétés mutuelles contre la mortalité du 

b®tail, cr®ation dôune caisse de cr®dit agricole » 
161

. Son propos serait à comparer à des données 

chiffrées mais il reste cependant éclairant sur la situation agricole du d®partement ¨ lôor®e du XX
e
 

siècle. Le professeur évoque aussi, dans ce même rapport, le rôle particulièrement actif du sous-

pr®fet de Sisteron. Ce dernier lôinvite ¨ lôaccompagner lors de sa tourn®e de tirage au sort en 

février 1905. Schneider, le sous-préfet, est, au dire du professeur dôagriculture, ç un mutualiste 

convaincu et un bon orateur è. Le professeur dôagriculture donne alors une conf®rence dans tous 

les chefs-lieux de canton où les opérations de recrutement militaire ont lieu. De même, il incite à 

la création de sociétés de secours mutuels contre la mortalité du bétail. Le sous-préfet constitue, 

dans les communes, des bureaux provisoires en charge de cette question 
162

. 

La fin du XIX
e
 si¯cle est aussi marqu®e dôun point de vue politique par la montée des extrêmes : 

nationalisme, extr°me droite, glissement dôune partie de la gauche vers lôanarchisme, ce dernier 

thème étant représenté dans les fonds des sous-préfectures de Castellane et Barcelonnette. Dans 

le cadre de la surveillance dont faisaient lôobjet les anarchistes, les sous-préfets, informés par 

télégramme, devaient consigner leur passage éventuel par le département dans un registre. Deux 

registres dôinscriptions des anarchistes pour les ann®es 1894-1895, 1898 et un répertoire 

alphabétique pour 1898 sont conservés pour Castellane 
163

. Outre ces deux registres, le sous-

                                                 
156 AD AHP, 1 N 40, délibération du conseil général du 14 septembre 1910, p.737, 738. 
157 AD AHP, 1 N 25, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1895. 
158 AD AHP, 1 N 30, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1900. 
159 AD AHP, 1 N 40, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1910. 
160 AD AHP, 1 N 13, rapport de lôinspecteur dôAcad®mie, 1883. 
161 AD AHP, 1 N 35, rapport du professeur d®partemental dôagriculture, 1905, p. 179. 
162 AD AHP, 1 N 35, rapport du professeur d®partemental dôagriculture, 1905, p. 170, 171. 
163 AD AHP, 2 Z 23, dossier anarchistes. 
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préfet a constitué divers dossiers de suivi administratif des anarchistes : « état signalétique des 

anarchistes » et « anarchistes rayés è. Lôassassinat du président Sadi Carnot le 24 juin 1894 et la 

s®rie dôattentats anarchistes que connaissent les ann®es pr®c®dentes ont fait violemment r®agir le 

gouvernement qui adopte alors une série de mesures entre 1893 et 1894 dénoncées comme « lois 

scélérates » 
164

, et qui sont fortement restrictives des libertés publiques. Est-ce à dire que des 

anarchistes militaient dans le département ? Est-ce quôune organisation anarchiste ®tait active ? Il 

ne semble pas quôil y ait eu une publication ¨ tonalit® anarchiste dans le d®partement à la fin du 

XIX
e
 siècle 

165
. Entre 1870 et 1914, une seule procédure pour propagande anarchiste est instruite 

en 1906 par le tribunal de première instance de Castellane contre un ouvrier maçon demeurant à 

Annot 
166

. Un non-lieu est prononc® car lôidentit® de lôinculp® nôa pas ®t® suffisamment ®tablie et 

celui-ci est en fuite en Italie. Cependant, le dossier dôinstruction renferme un journal italien ç Il 

Libertario », daté du 8 novembre 1906, spécifiquement identifié comme journal anarchiste. La 

proximité de la frontière favoriserait-elle la circulation de ce type de publication dans 

lôarrondissement de Castellane ? Les Archives départementales ne possèdent pas de collection de 

périodiques italiens à tendance anarchiste qui auraient été publiés à la fin du XIX
e
 siècle ou au 

début du XX
e
 
167

. En 1925, mais cela dépasse notre cadre chronologique, deux dossiers du 

tribunal de Digne sont instruits pour propagande anarchiste (1925) 
168

. Quant au fonds de la 

sous-préfecture de Barcelonnette, il renferme deux dossiers relatifs aux anarchistes 
169

. Le 

premier porte sur les manifestes prohibés (1892-1896). Le sous-préfet a, conjointement avec les 

commissaires de police et de gendarmerie de lôarrondissement, pour mission dôen emp°cher la 

circulation. Le second intitulé « Caserio troubles è informe de la situation de lôarrondissement au 

lendemain de lôassassinat du pr®sident Sadi Carnot. Il est notamment demand® aux autorit®s 

locales de veiller ¨ ce que les ouvriers italiens travaillant dans la vall®e de lôUbaye ne soient pas 

inquiétés. 

Mobilisation générale ! Le télégramme du 4 août 1914 est le seul document conservé dans le 

fonds de la sous-préfecture de Forcalquier sur la première guerre mondiale. Seuls les fonds des 

sous-préfectures de Barcelonnette et de Castellane renferment quelques dossiers sur cette 

période. Pour Barcelonnette, un ensemble statistique sur les mobilisés et des sous-dossiers sur les 

sursitaires bas-alpins affect®s notamment dans lôindustrie du bois ®clairent la situation locale. 

Les r®coltes de lô®t® 1914, 1915 et 1918 semblent sô°tre d®roul®es dans de bonnes conditions : 

correspondance du pr®fet et lettres de remerciements des maires de lôarrondissement lôattestent. 

Durant lôhiver 1914, le sous-préfet diligente une enquête sur les ressources en peaux de mouton. 

Les femmes se mobilisent alors pour confectionner des cache-nez pour les soldats. Un peu plus 

tard, en 1915, une souscription en faveur des Belges est organisée. Un dossier sur lôaccueil des 

jeunes Serbes à Jausiers et au collège de Barcelonnette permet de suivre lôitin®raire de certains et 

la mobilisation des autorités administratives. Une fois la guerre terminée, chaque commune 

dresse un bilan. Listes nominatives, états des « Morts pour la France » mais aussi listes des 

insoumis et déserteurs sont élaborées à la demande du sous-pr®fet. M°me si lôarrondissement nôa 

pas souffert des dommages de guerre tels que les ont subis les communes du nord de la France, 

le thème de la reconstruction est abordé à travers un dossier sur « lôadoption » de la commune 

dô£bouleau (Aisne) par lôarrondissement de Barcelonnette. Afin de lui venir en aide, le sous-

préfet organise en 1920-1921 une souscription auprès des communes de son ressort. Enfin, le 

                                                 
164 La désignation de ces lois comme « scélérates » est donnée par Léon Blum dans un article paru dans la Revue Blanche en juillet 

1898 intitulé « les lois scélérates è et quôil signe sous le pseudonyme « un juriste ». La Revue Blanche, consultée en ligne le 

16/12/2014 sur http://gallica.bnf.fr. 
165 Je remercie Mélanie Claux, archiviste, qui a participé au recensement des périodiques anciens pour la Bibliothèque nationale de 

France et qui me lôa confirmé. 
166 AD AHP, 3 U 5/350, dossier Bagalini Alfred. 
167 Je remercie Mélanie Claux. 
168 AD AHP, 3 U 1/467. 
169 AD AHP, 1 Z 39-40. 

http://gallica.bnf.fr/
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personnel de la sous-préfecture de Barcelonnette est relativement stable pendant la durée de la 

guerre. Sauvaire demeure en poste de 1914 à 1917, date à laquelle il est affecté à la sous-

pr®fecture de Sisteron. Giacobbi lui succ¯de ¨ Barcelonnette jusquôen 1920. 

Dans lôarrondissement de Castellane, deux th®matiques illustrent bien lôaction du sous-préfet : le 

contr¹le de la presse et lôaccueil des r®fugi®s. Le sous-pr®fet de Castellane, ¨ lôinstar de ses 

homologues, exerce en effet une fonction de censeur pendant toute la durée de la guerre. Il 

semble prendre particulièrement ¨ cîur le contr¹le de la presse et de la propagande. En t®moigne 

une collection chronologique très complète de dépêches et télégrammes visant à interdire ou au 

contraire autoriser la diffusion dôinformations dans le Bulletin des communes. Le sous-préfet 

tient aussi des cahiers sur lesquels il note lô®tat dôesprit de la population. Divers relais locaux lui 

adressent aussi lôanalyse de la situation de leur canton de r®sidence. En ce qui concerne lôaccueil 

des r®fugi®s dans lôarrondissement, les maires ®voquent en arrière-plan la situation matérielle des 

communes et les difficultés auxquelles elles sont confrontées. Enfin, un dossier sur le camp 

dôinternement dôAnnot présente le personnel administratif du camp, son ravitaillement et la 

situation individuelle de quelques internés 
170

. 

Trois sous-préfets se sont succédé à Castellane durant la guerre : Ourmet du 15 juillet 1914 au 30 

novembre 1916 ; puis Sestier jusquôau 18 avril 1917 qui semble assurer lôintérim de Paul Ourmet 

appelé à un autre poste pendant la durée de la guerre ; et enfin Cayol du 18 avril 1917 jusquôen 

1920. 

Dans le contexte de lôapr¯s-guerre où la réduction des dépenses sôimpose, le gouvernement 

envisage des mesures de simplifications administratives. Apr¯s plus dôun si¯cle de 

fonctionnement, la réforme de 1926 sonne le glas de deux sous-préfectures : Sisteron et 

Castellane. Mais bien avant 1926, les jugements n®gatifs fusent ¨ lô®gards des sous-préfets. Paul 

Reynaud, dans un rapport fait au conseil général des Basses-Alpes en 1918 au sujet du projet de 

cr®ation des r®gions, pr¹ne la suppression de lôarrondissement, et par l¨ m°me celle des sous-

pr®fets. Il nôh®site pas ¨ les qualifier de ç ralentisseurs » 
171

. À la suite de ce rapport, les 

conseillers g®n®raux surench®rissent sur lôinutilit® des sous-préfets. 

« Les sous-pr®fets ne constituent que des agents de transmission et dôinformation 

dont la suppression nôaffaiblirait en rien lôadministration. Ils constituent un 

rouage absolument inutile, qui ne produit dôautre effet que de compliquer et 

allonger le règlement des affaires» 
172

. 

« Le sous-préfet à poste fixe, est un agent du temps de Napoléon I
er

 ; de lô®poque 

o½ il nôy avait pas de chemins de fer, pas de t®l®graphe, pas de t®l®phone, pas 

dôautomobiles » 
173

. 

Le sous-préfet est même qualifié de « dangereux », par Léon Honnorat et de « poète » par le 

président du conseil général 
174

, en référence à Alphonse Daudet. Un seul conseiller général, 

Barou, est pour leur maintien : 

« Je trouve que dans un département aussi peu peuplé et aussi vaste que le nôtre, 

les sous-préfets rendent des services aux populations rurales. Ils sont les 

conseillers des maires qui nôont pas le temps de se rendre au chef-lieu, de 

                                                 
170 Cependant, pour avoir un aperçu de son fonctionnement, il convient de se référer aux dossiers conservés sous les cotes 5 R 26-

27 (AD AHP). 
171 AD AHP, 8 02 893, Consultation des conseils généraux au sujet de la proposition de loi relative à la réorganisation 

administrative de la France. Rapports et discussion, Digne, Imprimerie Davin, [1918], p. 13.  
172 Propos de Léon Honnorat, Consultation des conseils généraux, op.cit., p. 18. 
173 Propos de M. Malon, Consultation des conseils généraux, op.cit., p. 18, 19. 
174 Consultation des conseils généraux, op.cit., p. 19. 
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converser avec le repr®sentant de lôautorit®. Dans ces conditions jôestime que la 

suppression des sous-préfectures nous serait préjudiciable 
175

. » 

En 1921, le préfet Simoneau est invit® ¨ exprimer un avis au ministre de lôInt®rieur sur la 

simplification économique des services publics 
176

. Il juge que le nombre des sous-préfectures est 

excessif dans le département et propose de conserver quatre arrondissements sur cinq. Le grand 

perdant serait celui de Castellane.
177

 Le préfet craint que les bas-alpins protestent si, par rapport à 

sa proposition initiale, un arrondissement supplémentaire vient à disparaître. Ses arguments sont 

dôordre g®ographique et structurel. Il d®crit le d®partement comme ®tendu, d®coup® en vall®es 

distinctes et peu accessibles, et qui plus est, avec des communications difficiles. Les deux 

arrondissements de Barcelonnette et Castellane ne sont pas desservis par le chemin de fer. En 

conclusion il va m°me jusquô¨ proposer la fusion des deux d®partements des Hautes et Basses 

Alpes ! Quelques années plus tard, le sous-pr®fet de Castellane sôexprime sur la suppression des 

sous-préfectures et juge que la sienne peut disparaître sans « aucun inconvénient »
178

. 

Enfin, le couperet tombe avec le décret-loi du 10 septembre 1926 qui supprime en France 

métropolitaine 106 sous-préfectures et 70 emplois de secrétaire général de préfecture. Les sous-

préfectures de Sisteron et Castellane disparaissent, ce qui ne semble nôémouvoir personneé La 

presse locale ne rend pas compte dôune quelconque opposition ou r®action de la population entre 

septembre et décembre 1926 
179

. Seules quelques lignes publiées dans La Sentinelle des Alpes, 

journal R®publicain de d®fense des int®r°ts de lôarrondissement de Castellane le 5 septembre 

1926 relatent la séance du conseil municipal de Castellane du 26 août dernier. Les élus 

estimaient que la suppression de la sous-préfecture allait « h©ter la d®population et lôexode rural, 

et « ruiner la vie économique et intellectuelle 
180
è. Indiff®rence g®n®rale ou cons®quence dôune 

dépopulation du département où les forces vives ne sont plus assez nombreuses pour contester la 

disparition dôune sous-préfecture ? 

Après 1926, les sous-préfectures de Barcelonnette et Forcalquier demeurent. Castellanne est 

rétablie en 1942. 

Les hôtels des sous-préfectures 

À Digne, le bâtiment de la préfecture est propriété du département depuis 1810 mais les quatre 

sous-pr®fectures sont log®es dans des immeubles dont le d®partement est locataire. Lôobligation 

faite aux départements de fournir une résidence aux sous-préfets est inscrite dans la loi du 10 mai 

1838. Seul reste à la charge du sous-pr®fet lôameublement. Avant 1838, les fonctionnaires sont 

tenus de se loger à leur frais, mais en pratique beaucoup habitent des bâtiments appartenant à 

lô£tat ou au d®partement ou lou®s par ce dernier. Dans le cas des Basses-Alpes, la consultation 

des budgets départementaux ne permet pas de déterminer avec précision si les loyers des sous-

préfectures sont réglés par le département avant la loi de 1838 
181
. Il nôexiste pas non plus le 

moindre bail de location de sous-préfecture antérieur à 1838. Par ailleurs, une délibération du 

conseil général en date du 25 août 1838 expose que les « quatre sous-préfets des Basses-Alpes 

ont eu jusquô¨ ce jour leur logement et leurs bureaux dans des b©timents quôils louaient eux-

mêmes à leur frais » 
182

. Pourtant, les réparations locatives semblent être néanmoins à la charge 

                                                 
175 Consultation des conseils généraux, op.cit., p. 21. 
176 AD AHP, 2 M 35, rapport du pr®fet au ministre de lôInt®rieur sur la simplification ®conomique des services publics, 31 janvier 

1922. 
177 Contrairement ¨ ce qui sera fait en 1926, puisque lôarrondissement de Sisteron sera aussi supprim®. 
178 AD AHP 2 M 35, lettre du sous-préfet de Castellane au préfet des Basses-Alpes le 14 mars 1924. 
179 Consultation du Journal des Basses-Alpes, de La Gazette des Alpes, du Travailleurs des Alpes, et de La Sentinelle des Alpes, de 

septembre à décembre 1926. 
180 AD AHP, Per 555, La Sentinelle des Alpes, n° 233, 5 septembre 1926. 
181 AD AHP, 3 N 1 à 3 N 3, budgets départementaux de 1806 à 1839. 
182 AD AHP, 1 N 7, délibérations du conseil général, 25 août 1838. 
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du département. En 1833, la réparation de la toiture de la sous-préfecture de Sisteron est payée 

par le département 
183

 . Quand bien même il est difficile de savoir qui règle quoi avant 1838, le 

décret du 28 mars 1852 modifie ces conditions. D®sormais, en plus du loyer et de lôentretien du 

b©timent, lôameublement de lôh¹tel de la sous-préfecture devient une dépense départementale 
184

. 

Il est difficile, dans les quatre villes chefs-lieux dôarrondissement, de trouver des maisons 

spacieuses et convenablement situ®es qui sont susceptibles dôabriter les sous-préfectures 
185

. Par 

ailleurs, les ressources financi¯res du d®partement ne permettent pas dô®difier des sous-

préfectures et sont même insuffisantes pour les meubler correctement. Les conditions de 

résidence des sous-pr®fets sont loin dô°tre satisfaisantes. En 1843, Rabiers de la Baume du 

Villars, sous-pr®fet de Barcelonnette, d®plore lôhumidit® du b©timent qui endommage ses 

vêtements. La propriétaire, Rosalie Canton, veuve du docteur Caire, refuse dôex®cuter les 

travaux utiles alors que le sous-préfet a déjà été contraint de réparer les clefs et les serrures de 

plusieurs portes à ses frais 
186
. Plus tard, en 1847, le bail de location de lôh¹tel de la sous-

préfecture avec la veuve Caire est reconduit, signé par le marquis de Castellane qui a succédé à 

Rabiers de la Baume du Villars. La maison se situe quartier du Gravier à Barcelonnette. Elle a 

quatre étages et les pièces réservées au sous-préfet se mèlent à celles dont la propriétaire se 

r®serve lôusage. Le sous-préfet dispose du rez-de-chaussée avec vestibule, salle à manger, caveau 

par derri¯re, un corridor desservant une cuisine, une pi¯ce servant de bureau, dôun premier ®tage, 

avec un salon de compagnie, une alcove et un cabinet, du second étage avec les mêmes pièces 

que le premier, dôune pi¯ce pour servir de chambre au domestique au quatri¯me ®tage, dôune 

pièce au troisième étage pour la lingerie, et enfin une place au grenier à foin. La veuve Caire se 

réserve le passage du corridor pour arriver à un autre caveau situé près de la cuisine et la 

majorité du troisième étage. En 1848, le nouveau sous-préfet, Astoin, se plaint de cette situation 

aupr¯s du pr®fet. Il explique quôun m®decin exerce au troisi¯me et que les personnes patientent 

sur son palier au second. Cela nuit ¨ la confidentialit® des entretiens quôil a avec ses h¹tes. Il 

ajoute même que « les archives ne sont pas s¾res dans une maison indivise dôautant mieux que la 

maison dôun m®decin est tr¯s souvent ouverte la nuit 
187

. À Castellane, en 1898, côest le jardin 

que le sous-préfet partage avec les propriétaires, les demoiselles Chauvin. Celles-ci viennent y 

puiser de lôeau dans le bassin. Apr¯s des ®changes de courrier quelque peu houleux, il est d®cid® 

de clôturer le jardin et de construire un bassin dans lôautre partie affect®e aux demoiselles 
188

. 

Mais les difficult®s ne sôarr°tent pas aux b©timents, les conditions dôameublement font lôobjet de 

plaintes récurrentes de la part des sous-préfets. La réponse à une enquête du ministère de 

lôInt®rieur, diligentée en 1844, permet dôappr®cier la situation de chaque sous-préfecture 
189

. Les 

sous-préfets de Sisteron, Barcelonnette et Castellane sont unanimes : le mobilier est très 

insuffisant et il conviendrait dôy affecter une part du budget le plus t¹t possible. Marc Féraud à 

Castellane indique m°me au pr®fet quôil a ®t® personnellement oblig® de fournir un canap®, un 

fauteuil, un bureau, une grande table. Et sa liste nôest pas compl¯te car elle se termine par un 

« etc. » 
190

. La sous-préfecture de Forcalquier semble un peu mieux lotie, puisque le sous-préfet 

juge que son cabinet est suffisamment meublé et que seul le mobilier du bureau reste incomplet. 

                                                 
183 AD AHP, 1 N 6, délibérations du conseil général, session de janvier 1833. 
184 Annuaire de lôadministration pr®fectorale, 6e édition, Paris-Nancy, Berger-Levrault et Compagnie, 1903, p. 649. 
185 AD AHP, 4 N 1, rapport du préfet des Basses-Alpes au ministre de lôInt®rieur, 18 octobre 1844. 
186 AD AHP, 4 N 7, dossier des baux et travaux des bâtiments du département à Barcelonnette, dossier sous-préfecture 1838-1939, 

lettre du sous-préfet de Barcelonnette au préfet, 30 décembre 1843. 
187 AD AHP, 4 N 7, dossier des baux et travaux des bâtiments du département à Barcelonnette, dossier sous-préfecture 1838-1939, 

lettre du sous-préfet de Barcelonnette au préfet, 30 septembre 1848. 
188 AD AHP, 4 N 11, dossier des baux et travaux des bâtiments du département à Castellane, dossier sous-préfecture 1838-1937, 

dossier de réclamation des demoiselles Chauvin, 1898-1899.  
189 AD AHP, 4 N 1, dossier de lô®tat des immeubles d®partementaux en 1844. 
190 AD AHP, 4 N 1, dossier sur lô®tat des immeubles d®partementaux en 1844, lettre du sous-préfet de Forcalquier au préfet, 27 

septembre 1844. 
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Les sous-préfets ne cessent de réclamer des fonds afin dô°tre meubl®s correctement. Côest 

souvent ¨ lôoccasion de leur installation quôils sollicitent de menus travaux ou le renouvellement 

de leur mobilier. Casabianca à Sisteron adresse au préfet en 1857 un état succinct des réparations 

¨ faire aux b©timents d®partementaux de lôarrondissement. Il ®crit au sujet du mobilier de la 

sous-préfecture : 

« Je ne puis plus donner les rideaux à laver, ils tombent en morceaux. Dans les 

chambres plusieurs objets indispensables manquent, beaucoup de meubles ont 

besoin de réparations » 
191

. 

Les demandes portent sur lôacquisition ou lôentretien du mobilier de premi¯re n®cessit® : 

r®paration au fourneau de la cuisine, acquisition dôun fauteuil pour le cabinet du sous-préfet, de 

cahiers pour le bureau, de tapis pour la descente de lit, de flambeaux, batterie de cuisine hors 

dô®tat de serviceé 

Les sous-pr®fets qui disposent dôune fortune personnelle recourent ¨ leur propre mobilier. Pour 

les autres, reste le mobilier départemental. Tel est le cas de Louis Salles à Castellane qui constate 

en 1876 lô®tat d®labr® de son mobilier. Il dresse une liste quôil fait parvenir au pr®fet lui 

demandant de solliciter auprès du conseil général le crédit nécessaire aux réparations ou achats 

indispensables 
192

. 

Cependant, dôapr¯s lôarchitecte d®partemental, les conditions mat®rielles semblent sôam®liorer à 

lôextr°me fin du Second Empire. Dans son rapport au conseil général en 1868, il remarque que 

les sous-pr®fets qui se sont install®s avec leur famille ont b®n®fici® dôun mobilier plus complet 

que ceux qui sont célibataires 
193

. Néanmoins, les difficult®s dôameublement persistent lorsquôun 

sous-préfet et sa famille succède à un sous-préfet célibataire. Louis Hudelo à Castellane juge en 

1891 que les conditions matérielles de son installation peuvent compromettre sa santé et celle de 

sa famille. Consulté, lôarchitecte d®partemental le conforte dans sa requ°te tout en y apportant 

des réserves. Le sous-préfet ne doit pas « succomber à la mode è en exigeant de lô®toffe sur les 

murs dôune pi¯ceé au risque de d®plaire au fonctionnaire suivant. Lôarchitecte d®partemental 

propose alors le choix du papier de tenture assorti aux couleurs de la pièce 
194

. Bien plus tard, en 

1939, lôing®nieur du service des b©timents d®partementaux sollicite des cr®dits aupr¯s du conseil 

général pour procéder à la réfection de la sous-préfecture de Forcalquier car, selon ses dires, le 

précédent sous-pr®fet vivait en c®libataire. Lôing®nieur donne une description peu flatteuse des 

lieux. Cuisine et salon de r®ception sont sales et d®pourvus dôhygi¯ne, les appartements occup®s 

par le sous-pr®fet manquent de confort et il nôy pas de WC dans lôimmeuble occup® par le 

personnel 
195

. 

Contrairement à la préfecture, les travaux réalisés dans les sous-préfectures ne sont pas des 

travaux dôembellissement mais dôentretien n®cessaires qui pr®sentent m°me parfois un caractère 

dôurgence. En 1863, la sous-pr®fecture de Forcalquier menace de sô®crouler et lôarchitecte 

d®partemental fait un rapport pour le moins alarmant. Le pr®fet prend alors un arr°t® ¨ lôencontre 

du propri®taire lui intimant lôordre de procéder sans délai à des travaux de réparation 
196

. Il faut 

                                                 
191 AD AHP, 4 N 1, travaux dôentretien et de grosses r®parations des b©timents d®partementaux pour 1858, lettre du sous-préfet de 

Sisteron au préfet, 8 juin 1857. 
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193 AD AHP, 4 N 1, dossier b©timents d®partementaux (r®parations entretien), rapports de lôarchitecte au conseil g®n®ral, ann®e 
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croire que les travaux furent réalisés car la sous-préfecture occupe encore la même maison dans 

les années 1930. 

Comme le préfet, le sous-préfet doit tenir le rang qui convient à un repr®sentant du lô£tat et se 

doit de recevoir les autorités militaires, judiciaires, civiles et religieuses de lôarrondissement. En 

novembre 1884, Abeilles à Castellane, se plaint auprès du préfet : 

« Lôinsuffisance de lôameublement môest tr¯s p®nible en ce moment, avec les 

froids exceptionnels que nous traversons ici ; et faute dôun tapis au grand salon, 

je vais me voir contraint de suspendre les r®ceptions intimes que jôai inaugur®es 

le mois dernier »
 197

. 

Le tapis nôa pas ®t® achet®. Il revient ¨ la charge en mars 1885 et adresse un télégramme au 

pr®fet lui demandant de changer le lustre et le grand tapis du salon avant la r®ception quôil 

organise le 21 du m°me mois. Cr®dit lui est accord®. En 1907, ce nôest pas un tapis qui est 

demandé mais véritablement du chauffage. Louis Mennecier, sous-préfet de Castellane, explique 

au pr®fet quôil a pris son poste le 16 mars 1907 et que les cr®dits ordinaires de la sous-préfecture 

sont insuffisants pour acheter lôappareil n®cessaire. Le conseil g®n®ral vote une partie de la 

somme, non sans un débat pour le moins ironique : 

M. Le président . « La sous-préfecture de Castellane est installée dans un 

b©timent neuf. Il est n®cessaire de proc®der ¨ lôinstallation dôappareils de 

chauffage. Le vestibule est une v®ritable glaci¯re, pendant lôhiver. Nous serions 

d®sol®s dôapprendre que le sous-préfet est mort de froid ». 

M. Magnier. « Et que nous en sommes la cause 
198

 ». 

Bien plus tard, en 1936, Gabriel Daty, sous-pr®fet de Barcelonnette, nôh®site pas ¨ ®crire que le 

représentant du pouvoir ne veut pas avoir honte de recevoir des étrangers 
199

. 

La correspondance des sous-pr®fets avec le pr®fet sur leurs conditions mat®rielles dôinstallation 

laisse transparaître des détails de leur vie quotidienne et familiale. Le ton est parfois amical, 

voire familier dans de très rares cas. Ainsi, le sous-préfet de Barcelonnette, Landel, qui souhaite 

installer une pompe et un lavoir à la sous-pr®fecture, nôh®site pas ¨ ®crire au pr®fet le 19 octobre 

1923 en ces termes : 

« Ma femme esp¯re, quôen grattant bien les fonds de tiroirs, vous pourrez trouver 

les 393 f. nécessaires, sans attendre la lointaine session du conseil général »
 200

. 

À la fin du XIX
e
 si¯cle, le d®partement envisage lôacquisition ou la construction dôh¹tels de sous-

préfecture. Le préfet constate, dans la séance du 18 août 1896 au conseil général, que les sous-

pr®fectures sont mal install®es dans le d®partement malgr® des prix de loyers quôil juge excessifs. 

Côest lôh¹tel de la sous-pr®fecture de Sisteron qui pr®sente les conditions dôinstallation les plus 

défectueuses. 

« Il est enserré dans un pâté de maisons, au-dessus de deux magasins servant lôun 

dôimprimerie et lôautre de droguerie ; il est dépourvu de tout jardin et ses 

                                                                                                                                                             
Forcalquier, rapport de lôarchitecte du d®partement au pr®fet, 19 mai 1863. 
197 AD AHP, 4 N 11, dossier des baux et travaux des bâtiments du département à Castellane, dossier sous-préfecture 1838-1937, 
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dimensions sont si restreintes quôil nôa pas ®t® possible dôy trouver une salle pour 

y installer les archives de lôarrondissement è 
201

. 

Un seul projet est mené à terme, celui de la sous-préfecture de Sisteron. 

 

La construction de la sous-préfecture de Sisteron 
202

 

En 1881, la maison dite de Sainte-Ursule, appartenant à la veuve Fichet, abrite la sous-préfecture 

de Sisteron louée par le département. Elle est acquise par MM. Eysseric et Turcan qui dénoncent 

alors le bail. Le département doit quitter les lieux au 31 décembre 1883. Connaissant la situation 

du département, dès 1882, la commune de Sisteron adopte une délibération par laquelle elle 

propose de lui céder gratuitement un terrain nécessaire à la construction si, au bout de quelques 

ann®es, lôimmeuble construit revient dans le patrimoine de la ville, sans aucune indemnit®... 
203

 Le 

projet est ajourn® par le conseil g®n®ral dans sa s®ance dôavril 1882. En 1884, le département loue 

une nouvelle maison à la veuve Beinet, située place de lôh¹tel de ville. En 1899, la commune de 

Sisteron d®lib¯re ¨ nouveau sur la vente dôun terrain situ® au lieu dit « Porte de Marseille » 

cadastré 245
P 

section F au prix de 6 000 francs. Le d®partement lôach¯te en 1903, apr¯s la 

construction de la sous-préfecture. Le projet de construction de la nouvelle sous-préfecture est 

approuvé par le conseil général dans la séance du 24 août 1899. Le montant des travaux est estimé 

à 50 000 francs. Le marché est adjugé en 1900 et, en 1902, a lieu la réception des travaux. Le 

sous-pr®fet sôinstalle dans le nouveau b©timent dans le courant de lôann®e 1902 ou au d®but de 

1903 
204

. Mais, suite à la réforme de 1926, la sous-préfecture de Sisteron est supprimée et le 

bâtiment est aménagé en caserne de gendarmerie en 1929 
205

. 
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9. Plan et ®l®vations de lôh¹tel de la sous-préfecture de Sisteron 

(AD AHP, 4 N 35, administration et comptabilité départementales, bâtiments départementaux, 1899) 

Les projets de Forcalquier et Castellane nôaboutissent pas. ê Forcalquier pourtant, en 1903, le 

projet de construction dôune nouvelle sous-préfecture semblait avoir bien démarré. En 1905, le 

ministère de lôInt®rieur autorise le d®partement ¨ emprunter les 52 000 francs nécessaires à 

lôacquisition dôun terrain et ¨ la construction. En mai 1906, le d®partement ach¯te le terrain ¨ un 

propri®taire priv®, quartier de Fontauris, ¨ Forcalquier. Mais d¯s le mois dôaoût, des doutes 

sô®l¯vent au sein du conseil g®n®ral car on craint la disparition des sous-préfectures. En 1908, le 

projet est définitivement abandonné. 

,ÅÓ ÏÒÇÁÎÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ ÇïÒïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÓÏÕÓ-préfet 

Le sous-préfet est le président dôun certains nombre de commissions dans lôarrondissement. Sans 

pr®tendre ¨ lôexhaustivit®, on peut citer le conseil dôarrondissement, le conseil dôhygi¯ne 

publique et de salubrité, la commission des statistiques, les comices agricoles et la commission 

de surveillance des prisons. 

,Å ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÒÒÏÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ 

Le conseil dôarrondissement 
206

 nôest pas une personne civile (¨ la diff®rence de la commune ou 

du d®partement), et ne peut accomplir aucun acte ni exercer aucune action. Côest une assembl®e 

élective, mais à la différence du conseil général, il ne possède en propre ni domaine, ni service, 

ni budget 
207

. 

                                                 
206 Voir BLOCK (Maurice), op. cit., p. 202. 
207 BACQUIAS (H.), Le conseil général et le conseil dôarrondissement, Paris, Berger-Levrault, 1934. 
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Lôarticle 10 de la loi du 28 pluviôse an VIII  (17 février 1800) précise le fonctionnement et les 

attributions de cet organe administratif. Composé de onze membres nommés par le 

gouvernement, il tient une session annuelle nôexc®dant pas quinze jours. Il a pour attribution de 

r®partir les contributions directes entre les municipalit®s de lôarrondissement. Il délivre un avis 

sur les demandes de décharges formées par les communes de lôarrondissement. Il entend le 

compte annuel que le sous-pr®fet rend sur lôemploi des centimes additionnels 
208

destinés aux 

d®penses de lôarrondissement. Enfin, il exprime un avis sur lô®tat et les besoins de 

lôarrondissement qui sera transmise au préfet. Maurice Block fait justement remarquer que 

lôarrondissement nôayant jamais eu de budget distinct de celui du d®partement, le compte rendu 

de lôemploi des centimes additionnels nôeut jamais lieu 
209

. Les conseillers dôarrondissement sont 

ensuite élus par le coll¯ge ®lectoral (côest-à-dire les électeurs et les citoyens portés sur la liste du 

jury) à partir de la loi du 22 juin 1833 
210

. Les conseillers sont élus pour une durée de six ans, le 

conseil renouvelé par moitié tous les trois ans. Le conseil dôarrondissement est compos® dôautant 

de membres que lôarrondissement a de cantons sans que le nombre de conseiller ne puisse °tre 

inférieur à neuf. Pour les arrondissements de moins de neuf cantons, le nombre des conseillers 

est fixé par décret 
211

. Côest le cas pour les quatre arrondissements des Basses-Alpes. Les cantons 

les plus peuplés élisent un conseiller de plus. En 1892, ces dispositions sont reconduites. Dans 

les Basse-Alpes, le nombre de conseillers à élire par canton ne varie pas sauf pour le canton de 

Castellane qui passe de deux conseillers (1833) à trois en 1892. 

La loi du 10 mai 1838 
212

 pr®cise les attributions des conseils dôarrondissement. Celui-ci donne 

son avis ou est appelé à le donner sur les sujets suivants : 

¶ les modifications territoriales des communes, cantons, voire de lôarrondissement m°me et 

sur la désignation des chefs-lieux ; 

¶ le classement et la direction des chemins de grande communication et des routes 

départementales ; 

¶ les modifications intéressant les foires et marchés ; 

¶ les réclamations faites par les communes en paiement de travaux qui intéressent plusieurs 

dôentres elles ; 

¶ les travaux de route et de navigation ; 

¶ acquisitions, aliénations, échanges, constructions et reconstructions des édifices et 

bâtiments publics de lôarrondissement (sous-préfecture, tribunal de première instance, 

maison dôarr°t, ou autres services publics sp®cifiques ¨ lôarrondissement). 

Le conseil est aussi consulté sur la taxe des prestations ou la taxe vicinale 
213

. Ces taxes, 

destin®es ¨ financer lôentretien des chemins communaux, sont réglées par les contribuables en 

nature ou en argent. Le nombre de journées de travail à accomplir est fixé par le conseil général 

après la délibération de conseil dôarrondissement. 

                                                 
208 Surcro´t dôimp¹t ajout® au principal du r¹le pour subvenir ¨ certaines d®penses sp®ciales et qui ®tait per­u par les collectivités 

locales jusquô¨ la r®forme de la fiscalit® locale en 1974 (Dictionnaire Larousse). 
209 Voir BLOCK (Maurice), op. cit., p. 203.  
210 Moniteur universel du mercredi 26 juin 1833, p. 1 761. 
211 Ordonnance du roi du 20 août 1833 qui fixe dans les arrondissements de sous-préfecture où il y a moins de neuf cantons, le 

nombre de Conseillers dôarrondissement que chaque canton doit ®lire. 
212 « Loi sur les attributions des conseils g®n®raux et des conseils dôarrondissement », Bulletin des lois du royaume de France, 

n° 570, 1838. 
213 Sur la taxe des prestations, voir les lois du 21 mai 1836, 24 février 1900, 10 juillet 1901 et 13 juillet 1925. En ce qui concerne la 

taxe vicinale voir la loi de finances du 31 mars 1905 qui autorise les communes à remplacer en partie ou en totalité la taxe des 

prestations. 
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Le conseil dôarrondissement si¯ge en une seule session divisée en deux parties : lôune pr®c¯de la 

session du conseil g®n®ral, lôautre la suit. Dans un premier temps, le conseil d®lib¯re sur les 

réclamations qui peuvent être éventuellement faites sur la fixation du contingent de 

lôarrondissement aux contributions directes et sur les demandes de réductions formées par les 

communes. Ensuite, le conseil opère la répartition des contributions directes dont le montant a 

été voté par le conseil général. Le conseil dôarrondissement est tenu de se conformer aux 

décisions rendues par le conseil général sur les réclamations des communes (loi 10 mai 1838). 

Le décret-loi du 10 septembre 1926 supprimant 106 arrondissements aurait dû conduire à une 

diminution du nombre de sièges. Or, bien souvent, cela nôa pas été le cas. Ainsi les membres des 

conseils dôarrondissement supprim®s ont fait partie de plein droit des conseils dôarrondissement 

de rattachement 
214

. 

Les conseillers dôarrondissement sont appel®s ¨ exercer dôautres attributions en dehors de leur 

session annuelle : électeur sénatorial, membre du conseil de révision, du conseil départemental 

des allocations militaires, de la commission du recensement général des votes pour les élections 

à la chambre ou au tribunal de commerce, membre titulaire ou suppléant de la commission 

dôassistance du canton voisin 
215

. 

Les conseils dôarrondissement sont suspendus par la loi du 12 octobre 1940 et leurs attributions 

dévolues au sous-préfet. Ils ne furent jamais restaurés. 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÓÁÌÕÂÒÉÔï 

Lôarrêté du 18 décembre 1848 ordonne la création de commissions de salubrité dans les chefs-

lieux de d®partement, dôarrondissement, et m°me de canton. Se mettent en place les conseils 

dôhygi¯ne publique et de salubrit® dans chaque arrondissement et les commissions dôhygi¯ne 

publique dans chaque canton. 

Le conseil dôhygi¯ne publique et de salubrit® se compose de sept ¨ quinze membres au plus, 

nommés pour quatre ans par le préfet et renouvelés par moitié tous les deux ans. Médecins, 

chimistes, vétérinaires sont appelés à y participer mais pas exclusivement. Des notables ou des 

personnes ayant ¨ sôoccuper des questions dôhygi¯ne peuvent aussi en °tre membre. Le sous-

préfet préside ce conseil ou désigne un délégué qui le remplace. Ses membres ont voix 

consultative au conseil dôarrondissement. Le conseil se r®unit au moins tous les trois mois ou sur 

demande de lôautorit® administrative. Le conseil dôhygi¯ne publique et de salubrit® est consult® 

sur : 

¶ lôassainissement des localit®s et des habitations ; 

¶ les mesures à prendre pour combattre épidémies et maladies des animaux ; 

¶ le développement de la vaccination ; 

¶ les soins médicaux prodigués aux indigents ; 

¶ lôam®lioration des conditions sanitaires des populations ouvri¯res et agricoles ; 

¶ la salubrité des ateliers et des établissements publics (écoles, hôpitaux, prisons, 

®tablissements de bienfaisance, casernes etcé) ; 

¶ les questions relatives aux enfants abandonnés ; 

¶ la qualité des aliments, boissons, médicaments commercialisés ; 

¶ lôaccessibilit® des ®tablissements thermaux aux malades pauvres ; 

                                                 
214 Décret du 17 septembre 1926. 
215 BACQUIAS (H), op. cit., p. 103. 
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¶ les demandes dôautorisation li®es aux ®tablissements dangereux, insalubres ou 

incommodes ; 

¶ les questions dôhygi¯ne publique pour les grands travaux dôutilit® publique (construction 
dô®coles, prisons, casernes, voiries, cimeti¯res, fontaines, etc.). 

La commission des statistiques 

Ces commissions sont créées par le décret du 1
er
 juillet 1852 dans les arrondissements et 

présidées par le sous-préfet. Elles sont chargées de remplir les divers tableaux envoyés par le 

minist¯re de lôagriculture ou du commerce. Le même décret crée aussi une commission dans 

chaque chef-lieu de canton. Ses membres sont nommés par le préfet. 

La commission de surveillance des prisons 

Les commissions de surveillance des prisons sont cr®®es par lôordonnance royale du 9 avril 1819, 

qui instituait la Soci®t® royale pour lôam®lioration des prisons. Pour les Basses-Alpes, il en existe 

une dans chaque chef-lieu dôarrondissement. Celle de Castellane semble être active depuis 

1823 
216

. Le sous-préfet en était le président et rendait compte au préfet de leur activité. Ces 

commissions ®taient charg®es de surveiller la salubrit®, lôinstruction religieuse et la moralit®. 

Liste des sous-préfets par arrondissement 217 

 

Sous-préfets de Barcelonnette 

RIPPERT (Nicolas). 1800, 4 avr. 

BRUAND (Anne, Joseph). 1816, 30 avr.  

LUILLIER d'ORCIÈRES (Guillaume). 1817, 16 juil. 

SAVIGNHAC (Marie, Joseph). 1818, 14 oct. 

URRE (Jean, Pierre, Louis d'). 1820, 10 mai 

BAUDIER (Jean, Nicolas). 1820, 6 sept. 

GACON (Joseph, Étienne de). 1823, 19 nov. 

BANE (Joseph, Toussaint). 1827, 5 avr. 

BOISSIER (Isidore). 1830, 30 août 

ESTORNEL (Charles, François, Augustin). 1831, 16 août 

AILHAUD (Alcibiade). 1832, 12 août 

BOULAGE (Ernest). 1833, 7 août 

DALIGNY (Maurice, Victor.) 1836, 22 juil. 

LATOUR SAINT IGEST (Louis, Jean, Baptiste). 1838, 3 février 

SANTERRE (Armand, Hugues, Frédéric). 1838, 15 avr.  

COTTE (Jean, Joseph, Vincent). 1838, 2 nov. 

RABIERS de LA BAUME DU VILLARS (Jean, Baptiste, Augustin, Octave). 1843, 18 juil. 

COURTET (Jules). 1845, 13 avr. 

BALDIT (Henri, Édouard, Frédéric). 1846, 11 janv. 

CASTELLANE MAJASTRE (Jules de). 1846, 25 nov. 

                                                 
216 AD AHP, 1 Y 14, Commission de surveillance des prisons, composition (1831-1911) ; rapports des commissions et réponses de 

lôadministration (1873-1879) ; activités par commission : Barcelonnette (1833-1901), Castellane (1823-1926), Digne (1930-1958), 

Forcalquier (1833-1901), Sisteron (1827-1898) ; instructions et circulaires. 

217 
Liste ®tablie dôapr¯s les deux ouvrages des Archives nationales : Le personnel de lôadministration pr®fectorale, 1800-1880, 

Paris, Centre historique des Archives nationales, 1998 et Le personnel de lôadministration pr®fectorale, 1881-1926, Paris, Centre 

historique des Archives nationales, 2001. Pour la période 1926-1940, la liste a ®t® ®tablie dôapr¯s les dossiers dôarchives de la 

sous-préfecture de Barcelonnette et lôouvrage ®dit®e par la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, Regard sur lôhistoire des 

services du minist¯re de lôInt®rieur dans les Alpes-de-Haute-Provence, Gap, Imprimerie Louis-Jean, 2002. 
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ASTOUIN (Jean, Joseph). sous-commissaire du gouvernement. 1848, 24 fév. 

ASTOUIN (Jean, Joseph). 1848, 23 juil. 

DUTROU BORNIER (René, Pierre). 1849, 3 juil. 

FILLEMIN (Ambroise, Athanase). 1851, 16 juil. 

MONTAUBIN (Charles, Hilaire). 1853, 16 mars 

ALBERT (Léopold). 1855, 13 avr. 

DESAIX (Louis, Gabriel). 1857, 13 août 

DARD (Joseph). 1858, 25 sept. 

DESPLANQUES (Anatole, Louis). 1859, 28 juil. 

BUCHOT (Stephen, Philibert, Richard). 1861, 2 fév. 

POULIN (Auguste). 1863, 18 nov. 

CACAULT (Louis, Henri). 1865, 27 oct. 

LINDER (Jules, Nicolas). 1867, 23 mars 

BARAGNON (Jules). 1868, 4 nov. 

BLANCHET (Julien). 1869, 15 sept. 

DONNEZAN (Paul, Marie, Jean-Baptiste). 1869, 8 nov. 

HOUDETOT (Louis de). 1872, 24 janv. 

PAGÈS (Jean, Pierre, Joseph, Camille). 2e série. 1874, 6 janv. 

DUBOIS (Jean, Louis, Raoul). 1874, 10 janv. 

L'ÉCUYER (Louis, Maximilien, Espérance de). 1875, 2 avr. 

GAIDAN (Louis, Antoine, Joseph). 1876, 7 juil. 

DELAGE (Étienne, Georges). 2e série. 1877, 30 déc. 

DEVOISINS (Osmin). 2e série. 1879, 31 mai 

TERWAGNE (Anatole, Théophile). 1880, 12 janv. 

LAFARGUE (Pierre, Paul). 2e série. 1880,4 juil. 

DURAND (Jules). 1882, 8 nov. 

BEAUNE de BEAURIE (Antoine, Léopold de). 1885, 21 fév. 

DU CAURROY (Hugues, Charles, François). 1887, 8 janv. 

JAUBERT (Henri). 1888, 20 juin 

FLUSIN (Armand, Joseph). 

1888, 28 

décembre 

CASTA (Joseph). 1889, 22 mars 

JULIENNE (Louis, Charles, Alphonse). 1889, 14 avr. 

MANIETTE (Eugène). 1889, 3 déc. 

HÉBERT (Jacques). 1891, 7 janv. 

CANALE (Paul). 1892, 31 déc. 

HÉBERT (Jacques). 1893, 19 janv. 

MERLIN (Henri, Ernest). 1894, 7 janv. 

CASTA (Joseph). 1895, 18 mars 

COYNE (Étienne). 1895, 1er juin 

MONTREUIL (Louis, Auguste, Joseph). 1898, 8 nov. 

SENNÉ-DESJARDINS (Jean, Mikaël, Élisabeth, Marie, Joseph). 1902, 9 sept. 

JABOUILLE (Pierre, Charles, Edmond). 1904, 5 sept. 

CASSÉ-BARTHE (Henri, Jean, François). Non installé. 1907, 12 avr. 

DUPIN (Raoul). 1907, 21 mai 

SIGNORET (Joseph, Adolphe, Célestin). 1908, 17 fév. 

ROCHARD (Gabriel, Auguste, Léon). 1909, 10 juin 

CALLOC'H (Georges, Gabriel). 1910, 3 oct. 

ROUSSEL (Émile, Emmanuel). 1911, 20 oct. 

DUBOIS (Augustin, Pierre, Joseph). 1912, 13 juin 

JULIEN (Pierre, Alphonse). 1912, 5 déc. 

SAUVAIRE (Albert, Marie). 1914, 15 juil. 

GIACOBBI (Antoine, Félix). Pour la durée de la guerre. 1917, 13 juil. 

GIACOBBI (Antoine, Félix). Définitif. 1918, 7 oct. 
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BOUQUET (Henry, Pierre). 1920, 23 mars 

MOUILLOT (Jean). 1920, 23 mars 

BABILLOT (Émile). 1921, 4 nov. 

LANDEL (Joseph, Eugène, Victor). 1923, 2 mai 

VIRLOJEUX (René, Jules, Henri). 1925, 13 fév. 

FASCE (Charles, Pierre, Marie). 1925, 4 avr. 

MARTIN (Robert). 1926, 25 fév. 

BAILLY de (Robert) 1928, 10 juin 

VASSEROT (Clément) 1930, 27 mai 

LACOMBE (Jacques)  1932, 25 octobre 

DATY (Gabriel) 1934, 12 juillet 

OTTAVIANI (Louis) 1936, 26 octobre 

SEGAUT (Marcel) 1939, 8 février 

MAURIN (Joseph) 1939 

ROME (Gustave) 1940, 30 octobre 

 

Sous-préfets de Castellane 
218

 

FRANCOUL (Jean, Joseph). [14 germinal an VIII]. 1800, 4 avr. 

VILLENEUVE-BARGEMON (Emmanuel, Ferdinand de). 1815, 27 janv. 

DUVILLARD (Antoine, André). 1815, 23 août 

ROBION (Joseph, Antoine). I 1830, 31 août 

ROBION (Joseph, Antoine). II 1837, 14 sept. 

DALIGNY (Maurice, Victor). 1838, 3 fév. 

FÉRAUD (Marc, Henri, Angelin). 1840, 5 sept. 

ARNAUD (Joseph, Noël, Édouard). sous-commissaire du gouvernement. 1848, mars 

SECOND (Albéric). 1848, 23 juil. 

CHANDONNÉ (Charles, Louis, Marie). 1850, 12 juil. 

SERVATIUS (Edmond, Charles, Nicolas). 1851, 27 mars 

AILHAUD (Alcibiade). 1853, 16 mars 

DES VARANNES (Ernest, Paul). 1855, 25 juil. 

MERLIN (Gonzalès). 1857, 2 juin 

CHAUDRUC de CRAZANNES ( Charles, Paul, Alexandre, Louis). 1858, 10 avr. 

GASC (Amédée, Paul, Émile). 1860, 26 janv. 

LOVERDO (Georges, Nicolas, Charles, Henry de). 1860, 8 mars 

CHARBONNIER (Urbain, Maximilien). 1861, 17 avr. 

GRANDVAL (Emmanuel, Louis). 1862, 27 nov. 

BALLERO (Auguste). 1867, 3 août 

RAFÉLIS de BROVES (Charles, Arthur de). 1869, 23 oct; 

COLLOMP (Ferdinand, Emmanuel, Joseph). 2e série. 1870, 24 sept. 

BATTEL (Anatole). 1873, 1er juil. 

BOURDONCLE (Jules, Georges, Albert). 1873, 25 oct. 

COLLINET de LA SALLE (Maxime, Louis, Léopold, Constant). 1874, 28 août 

SALLES (Louis, François de). 1876, 24 mai 

BARLET (Henri, Guillaume,  Alfred).2e série. 1877, 21 févr. 

MONTAGNE (Louis, Joseph, Toussaint). 1877, 24 mai 

BARLET (Henri, Guillaume, Alfred). 2e série. 1877, 30 déc. 

AMIEL (Léon, Rodolph). 3e série. 1878, 1er nov. 

LÉON (Joseph). 1879, 2 déc.  

MAGON-BARBAROUX (Alphonse, Jean, Marie). 1880, 17 nov. 

DELAGE (Étienne, Georges). 1882, 28 fév. 

ARNAL (Amédée). Non installé 1882, 14 mars 

                                                 
218 Cette sous-préfecture est supprimée par décret du 10 septembre 1926, puis rétablie par la loi du 1er juin 1942. 
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ABEILLE (Jean-Marie). 1882, 25 mars 

TRIGANT-GENEST (Edgard). 1886, 14 nov. 

BÉCHET (Pierre). 1887, 8 janv. 

GIACOBBI (Jean, Socrate). 1888, 25 août 

HERSENT (Francis). 1891, 7 janv. 

HUDELO (Louis). 1891, 22 déc. 

HENRY (Albert). 1892, 31 déc. 

DUBOST (Eugène). 1894, 1er fév. 

BÉRARD (Louis, Gaston). 1895, 18 mars 

HARDY (Charles). 1895, 6 juil. 

NICOLAS (Urbain, Gratien, Alphonse). 1896, 30 nov. 

VASSAL (Victor). 1897, 13 sept. 

THÉAUX (André). Non installé. 1898, 21 oct. 

CHAUMONT (Jean, Clément, Frédéric, Henri). 1898, 8 nov. 

TAINTURIER (Léon, Denis, Lucien). 1902, 9 déc. 

ESCANDE (Charles, Marc, Gabriel, Émile). 1904, 5 sept. 

MARINI  (Henri, Marie, Adolphe). Non acceptant. 1905, 1er déc. 

BLACHON (Fernand). 1905, 15 déc. 

MENNECIER (Louis, Auguste, Anicet). 1907, 26 fév. 

BARGEAUD (Jules, Édouard). 1908, 17 janv. 

GUILLEMET (Marcel, Auguste, Henri). 1908, 20 juin 

SALZE (Auguste, Marie, Joseph). 1908, 7 nov. 

FLACH (Henri). 1911, 23 mai 

PENNES (Pierre, Henri, Roger). 1911, 20 oct. 

VACQUIER (Paul). 1914, 3 mars 

OURMET (Paul). 1914, 15 juil. 

SESTIER (Jules,  Alfred, Gabriel). Pour la durée de la guerre. 1916, 30 nov. 

CAYOL (Nazaire, Jules, Pierre). Pour la durée de la guerre. 1917, 18 avr. 

CAYOL (Nazaire, Jules, Pierre). Définitif. 1919, 9 mars 

BERNARDI (Xavier de ). 1920, 6 août 

MATHERON (Henri, François). 1921, 4 nov. 

FAGUET. 1923, 5 oct. 

LAPEYRE (Henri, Étienne, François) 1925, 20 fév. 

RESSIER (Jean, Michel, Henri). Rattaché à la préfecture le 22 septembre 1926. 1925, 4 oct. 

 

Sous-préfets de Digne (de 1811 à 1815) 
219

 

REY-PAILHADE (Louis, Georges, Jean, Climaque). AF/IV. 

Confirmé le 6 juillet 1812, le 11 avril 1813 
1811, 3 oct. 

ESTORNEL (Charles, François, Augustin). Par intérim 1815, 19 mars 

RENAULDON (Charles, Claude) 1815, 10 juin 

REY-PAILHADE (Louis, Georges, Jean, Climaque). Reprise possible de 

fonction 
[1815, juil. ?] 

 

                                                 
219 « Il y a près du préfet de chaque département un auditeur au conseil d'État, qui a le titre et qui fait les fonctions de sous-préfet 

de l'arrondissement ». 
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Sous-préfets de Forcalquier 

*CLEMENTIS. [14 germinal an VIII]. AV/IV. 1800, 4 avr. 

LA TOURRETTE d'AMBERT (Eugène). 1806, 20 nov. 

CALVET (Jean, Joseph). 1813, 11 nov. 

POURCIN PEYRESC (Louis, Philippe, Étienne). 1815, juin 

MARTIGNAN (Charles de). 1815, 23 août 

BRAULT (Louis). 1819, 24 fév. 

SULEAU (Élysée de). 1820, 6 sept. 

CHANTREAU (Charles, Frédéric, Auguste de). 1821, 6 fév.  

GRIMALDI (Jean, Henry de). 1821, 29 août 

GAILLARD (Jules de). 1826, 14 mai 

BONDIL (Antoine). 1831 

ESTORNEL (Charles, François, Augustin). 1832, 30 juil. 

DAVESIÈS de PONTÈS (Lucien). 1840, 6 juin 

GASSOT de FUSSY (François, Marie). 1841, 10 mars 

BRONDEAULT de SAULXURES (Aubin, Amédée). 1846, 6 avr. 

GRAND (Jean, Baptiste, Adolphe). 1846, 27 déc. 

JULIEN (Hippolyte, Joseph) dit Julien-Sauve. Sous-commissaire du gouvernement, puis sous-

préfet. 1848, 27 mars 

JULIEN (Hippolyte, Joseph) dit Julien-Sauve.F/la*. 1848, 23 juil. 

ODENT (Paul). Sans suite. 1849, 24 janv. 

ALAUX (Jean-Baptiste, Édouard). 1849, 20 fév. 

ABEL de LIBRAN (François, Gaspard, Alfred d'). 1849, 31 mai 

GAUVILLE (Charles, Louis, Antoine de). 1849, 28 juil. 

PAILLARD (Alphonse). 1849, 7 déc. 

CHEVREAU (Léon). 1851, 1er déc. 

DAUSSE (Alexis). 1852, 9 mai 

PICARD d'AMBEYSIS (Eugène, Arthur). 1854, 30 août 

*SAINT-PHALLE (de). F/La*. Almanach de 1857, de 1858. 1856, 15 déc. 

MASIN (Alfred, François, Amédée de). 1858, 30 déc. 

PASSELAC (Jean, Jacques, Auguste, Amédée). 1860, 1er mai 

DES MAZIS (Gaston). 1861, 24 oct. 

RENARD (Charles). 1864, 11 sept. 

POTIER de LA MORANDIÈRE (Fernand, James, Albert). 1866, 21 juil. 

BLANCHET (Julien). 1869, 9 nov. 

JULIEN (Hippolyte, Joseph) dit Julien-Sauve 1870, 23 sept. 

TARDIF (Joseph, Absalon). 1870, 26 nov. 

ROUSTAN (Victor). 2e série. 1871, 5 juin 

CATUSSE (Anatole). 2e série. 1871, 13 juil. 

FRAISSYNAUD (Paul). 1873, 1er août 

LA HAYE d'ANGLEMONT (Ernest, Christian de). 1874, 30 déc. 

ROMEUF (Jean, Charles, Alexandre de). 1876, 7 juil. 

MARTIN (Gabriel). 1877, 3 juil.  

GOYER de SENNECOURT (Charles, Hippolyte, Henri). 1877, 30 déc. 

MENGARDUQUE (Jules). 2e série. 1879, 3 sept. 

GARDAVAUX ( Jean, Marie, Antoine, Joseph, Auguste). 3e série. 1880, 26 mars 

DUPRAT (Joseph). 1881, 30 mars 

BIDOU (Édouard, Jean). 1881, 20 déc. 

RIVIÈRE de LA SOUCHÈRE (Eugène). 1882, 27 juil. 

TOUCAS (Marie, Joseph, Georges, Ferdinand). 1886, 13 fév. 

SALANSON (Georges, Marie, Eugène). 1887, 5 mars 

PERRIN (Charles, Antoine). 1887, 12 mars 

DUTRAIT (Ernest). 1888, 20 juin 
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GALTIER (Marie, Auguste, Hippolyte). Non installé. 1896, 28 fév. 

DUTRAIT (Ernest). 1896, 5 mars 

NIORD (Henry, Charles). 1897, 13 fév. 

MÜLLER (Daniel, Paul). 1897, 1er mai 

DADIN (Charles, Alexandre). 1900, 22 mars 

MENDONÇA (Marc, Édouard, Albert de). 1904, 5 sept. 

LAMY (Félix, Eugène, Georges). 1905, 30 déc. 

BOISSONNADE (Marcel, Antoine). Non installé. 1906, 3 nov. 

DUTREUIL (Prosper, Victor, Henri). 1906, 20 nov. 

ROUX (Paul, Salvador, Benedetto, Joseph). 1907, 24 juil. 

MASSONI (Paul, Dominique, Philippe, Joseph). 1907, 31 août 

GAUZY (Georges, Jean, François, Louis). Pour la dur®e de la guerre. Mobilis® leé 1915, 16 janv. 

MARCANTONI (Marc, Antoine, Cicéron). Pour la durée de la guerre. 1915, 24 avr. 

FLACH (Xavier). Par interim. 1917, 3 nov. 

FLACH, (Xavier). Définitif. 1919, 28 mars 

COSTE ( Ulrich, Eugène). 1921, 31 déc. 

GRASSIN-DELYLE (Jean, Marie, Edmond). 1926, 9 fév. 

CHASSAIGNE (Denis, André). 1926, 10 fév. 

OTTAVIANI (Louis) 1939, 9 février. 

REYMOND (Jean) 1941, 9 janvier. 

 

Sous-préfets de Sisteron 
220

 

EYMAR. [2 floréal an VIII]. 1800, 22 avr. 

BIGNON (Louis). [12 prairial an VIII]. AF/IV. 1800, 1er juin 

REY-PAILHADE (Louis, Georges, Jean, Climaque). 1816, 31 janv. 

RIPPERT (Nicolas). 1820, 6 sept. 

FAURE, (Jean). 1822, 21 août 

DARTTEY (Charles, Joseph, Victor). 1830, 30 août 

AILHAUD (Alcibiade). 1833, 7 août 

MARIANI (Antoine, Dominique). 1836, 21 oct.  

GIUBEGA (Hyacinthe). 1837, 24 juil. 

COUPIER (Théophile). Sous-commissaire du gouvernement. [1848, 24 fév.] 

COUPIER (Théophile). 1848, 23 juil. 

LAMBERT (Léon, Anatole). 1850, 17 janv. 

BAUCHART (Théodore, Alfred). 1851, 27 mars 

BLANQUART de BAILLEUL (Charles, Joachim, Gustave). 1851, 17 sept. 

PAUTET DU ROZIER (Jean, François, Jules). 1853, 4 déc. 

MARBOTIN-SAUVIAC (Charles, Jeanne de). 1855, 23 nov. 

CASABIANCA (Antoine, Paul de). 1857, 10 mars 

CHAUDRUC de CRAZANNES (Charles, Paul, Alexandre, Louis). 1860, 26 janv. 

SAINT-ÉTIENNE-CAVAIGNAC (Bernard, Marie, Joseph, Paul). 1863, 23 fév. 

GAY-DU-PALLAND (Simon, Claude, François, Gabriel). 1865, 5 fév. 

FIESCHI (Paul). 1867, 24 mars 

BARDY (François, Eugène). 1867, 30 avr. 

ESNARD (Jean, Jacques, Aristide). 1868, 4 août 

DESSAUD (Pierre, Théophile). 1870, 14 oct. 

HUET (Ocellus, Ernest). 2e série. 1871, 20 sept. 

CARTILLIER (Camille). 1873, 18 juin 

LASMARTRE (Jean, Jacques, Guillaume, Gustave). 1873, 16 nov. 

BUARD (Marie, Pierre). 2e série. 1877, 21 fév. 

THIÉBAULT (Charles, Henri). 1877, 24 mai 

                                                 
220 Cette sous-préfecture sera supprimée par décret du 10 septembre 1926. 
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JOUCLA (Étienne, Antoine) dit Joucla-Pelous Brunet. 3e série. 1877, 30 déc. 

COUSIN de LA TOUR FONDUE (Jean, Baptiste, Marcelly, Marie, Joseph). 2e série. 1878, 1er nov. 

CARRON (Edmond). 1881, 26 janv. 

EXBRAYAT (Joseph). 1881, 6 nov. 

GUISQUET (Vincent, Joseph, Paul). 1884, 3 avr. 

LEYGUE (Casimir). 1886, 13 fév. 

CHENOT (Louis, Joseph). 1888, 1er déc. 

CHAPRON (André). 1890, 12 fév.  

TOURNÉ (Xavier). 1890, 9 juil. 

TOUREL (Eugène). 1891, 18 avr. 

BOIS (Jean, Eugène). 1892, 31 déc. 

TOUREL (Eugène). 1893, 19 janv. 

BONHOURE (Clément, Benjamin). 1894, 1er fév. 

DUPRAZ (Charles, Joseph, Marie). 1894, 12 sept. 

TRIGANT-GENESTE (Jacques) 1895, 18 mars. 

LETAINTURIER (Gabriel) dit LE TAINTURIER-FRADIN. 1895, 16 nov. 

FRANÇOIS (Georges, Antoine, Maxime). 1896, 23 mai. 

CHAUVAC (Rémy, Henri). 1898, 19 juil. 

CHRISTIAN (Édouard). 1899, 22 avr. 

DUCAUD (Alfred). 1901, 1er avr. 

SIMONEAU (Louis, Marie, Eugène). 1902, 9 sept. 

SCHNEIDER (Sylvestre, Gustave, Eugène). 1904, 5 sept.  

BERTIN (Auguste, Louis, Marie). 1905, 30 déc. 

CHAPSAL (Jean, Pierre, Émile). 1908, 7 nov. 

SIGNORET (Joseph, Adolphe, Célestin). 1909, 10 juin. 

JULIEN (Pierre, Alphonse). Mobilisé le 26 septembre 1914. 1914, 15 juil. 

LAVAUD (Léonard). Pour la durée de la guerre. 1914, 2 oct. 

SAUVAIRE (Albert, Marie). Pour la durée de la guerre. 1917, 13 juil. 

SAUVAIRE (Albert, Marie). Définitif. 1918, 7 oct. 

HENRY (Louis) dit JACQUES-HENRY. Non installé. 1921, 20 fév. 

CLERCK (Alfred, Célestin de).  1921, 4 mars 

DUPRÉ (Jean, Baptiste, Emmanuel, Victor). 1925, 8 juin 

TARDIF (Raymond). 1926, 11 janv. 

GROSJEAN (Jules, Fernand, Auguste). Rattaché à la préfecture le 22 septembre 

1926. 1926, 12 janv. 

 

(ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ 

Lôadministration centrale semble se préoccuper de la conservation des archives des sous-

préfectures à partir du milieu du XIX
e
 siècle. Au début des années 1850, les quatre sous-préfets 

du d®partement r®pondent ¨ une enqu°te relative ¨ lô®tat de leurs archives 
221
. Le constat nôest 

pas brillant mais les fonds, bien que la plupart soient non classés, paraissent encore en bon état. 

À Barcelonnette, les archives sont reléguées depuis plusieurs années au-dessus dôune ®curie et ne 

sont pas classées ; aucune mesure nôa ®t® prise pour remédier à cette situation. À Sisteron, le 

local affecté aux archives est beaucoup trop étroit pour permettre un travail de classement. À 

Castellane, elles sont classées et placées dans le bureau et le cabinet affectés au sous-préfet. 

                                                 
221 AD AHP, 2 T 41, archives des sous-préfectures, réponses de chaque sous-pr®fet ¨ lôenqu°te ordonn®e par le pr®fet le 20 mars 

1850. Cette enqu°te fait probablement suite ¨ une circulaire du minist¯re de lôInt®rieur du 31 ao¾t 1849 rappelant lôobligation faite 

aux préfets de produire un rapport annuel sur les archives. La proclamation de la Seconde République en 1848 et les changements 

dans le personnel pr®fectoral font constater au minist¯re quôun grand nombre de pr®fets nôont pu satisfaire ¨ cette obligation en 

1848.  
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Enfin, celles de Forcalquier sont entreposées dans un appartement qui occupe les combles de 

lôh¹tel de la sous-préfecture. La pièce est mal éclairée, son accès est difficile et rend impossible 

tout travail de mise en ordre. 

En 1861, une circulaire du minist¯re de lôInt®rieur interroge les pr®fets sur lôopportunit® de 

déposer au chef-lieu de département des archives des sous-préfectures antérieures à 1830 
222

. Il y 

est constaté, en outre, que les archives des sous-préfectures françaises sont en désordre par 

manque de locaux et de personnel adapté. Entre 1862 et 1863, les sous-préfectures de 

Barcelonnette, Sisteron, Forcalquier procèdent à ce dépôt et dans une moindre mesure celle de 

Castellane. Les papiers sont déposés aux archives de la préfecture à Digne
223

 mais pas dans le 

bâtiment des archives départementales car ce dernier nôest pas encore construit 
224

. Les archives 

de Castellane sont lacunaires avant 1830 sans que la raison nôen soit indiqu®e par le sous-

préfet 
225
. Pourtant rien nôavait ®t® signal® dans lôenqu°te de 1850. Aujourdôhui, les documents 

antérieurs à 1830 sont rares dans le fonds de la sous-pr®fecture de Castellane. Il sôagit de 

lôenregistrement des dipl¹mes de m®decins et dôun registre dôarr°t®s d®butant en 1826. 

La conservation et le traitement des archives des sous-préfectures du département sont très 

préoccupantes durant la deuxième moitié du XIX
e
 siècle. Lôinstallation matérielle des hôtels de 

sous-préfectures ne favorise pas la bonne conservation des documents. Quand bureaux 

administratifs et logements du sous-préfet sont exigus ou inconfortables, lorsque les 

déménagements se succèdent au gré des renouvellements de baux, les archives ne sont pas au 

cîur des pr®occupations de lôadministration sous-préfectorale et elles en pâtissent. Dans son 

rapport annuel de 1882, lôarchiviste départemental consacre un long développement aux archives 

des sous-préfectures 
226
. Celles de Forcalquier sont entass®es sous les combles de lôh¹tel, 

recouvertes de poussière et rongées en partie par les rats ; Sisteron nôest pas mieux lotie car les 

papiers sont stockés dans une soupente étroite et obscure. À Barcelonnette, les conditions de 

conservation ne sont pas ®voqu®es, mais le rapport souligne quôil nôy a pas de salle sp®ciale 

affect®e aux archives et que les travaux de classement et dôinventaire restent à faire. Enfin, à 

Castellane, il est n®cessaire de trier les papiers inutiles. Le minist¯re de lôInt®rieur, puis celui de 

lôInstruction publique, des Beaux-Arts et des Cultes, ne cesse depuis 1861 de relever la situation 

désastreuse des archives des sous-préfectures des Basses-Alpes. Le 23 décembre 1886, le 

ministre de lôInstruction publique, dans un courrier adress® au pr®fet, tire la sonnette dôalarme : 

« La situation déplorable des archives des sous-préfectures de votre département 

fait depuis longtemps lôobjet des observations du minist¯re. D®m®nag®es ¨ 

chaque instant, reléguées dans des galetas, elles sont livrées à la destruction et au 

pillage, et lôon nôa jamais pu obtenir des employ®s, occup®s ailleurs, la moindre 

classification de ces documents. Pour ®viter la prolongation dôun tel ®tat de 

choses et la reproduction dôirr®gularit®s aussi graves que celles qui se sont 

pass®es nagu¯res ¨ Sisteron, o½ des dossiers dôaffaires courantes ont ®t® an®antis, 

M. lôinspecteur g®n®ral et M. lôarchiviste proposent que tous les papiers des sous-

                                                 
222 AD AHP, 2 T 25, circulaires et instructions relatives aux archives, 1860-1869, circulaire du minist¯re de lôInt®rieur du 2 janvier 

1861. 
223 2 T 41 (liasse 1), archives des sous-préfectures, sous-pr®fecture de Forcalquier, lettre [du pr®fet] au ministre de lôInt®rieur du 21 

novembre 1862. Sous-préfecture de Barcelonnette, lettre du sous-préfet au préfet du 28 mars 1863. Sous-préfecture de Sisteron, 

lettre du sous-préfet au préfet du 4 octobre 1862. 
224 AD AHP, 4 N 20, plan du projet de bâtiment des archives départementales, 1875. Cet ancien bâtiment était situé au quartier dit 

de « Soleille Bîuf è. Il nôexiste plus aujourdôhui. Dôapr¯s Raymond Collier, la construction fut décidée le 9 avril 1875 par le 

conseil g®n®ral et lôadjudication eu lieu le 7 février 1876. Les travaux sont vraisemblablement terminés fin 1877 ou début 1878 

(COLLIER (Raymond), Guide des archives des Alpes-de-Haute-Provence, Digne, 1974, p. 17). 
225 AD AHP, 2 T 41(liasse 1), archives des sous-préfectures, sous-préfecture de Castellane, courrier du sous-préfet au préfet, 16 

février et du 11 octobre 1861. 
226 AD AHP, 1 N 12, rapports du pr®fet et d®lib®rations du conseil g®n®ral, rapport de lôarchiviste d®partemental, 1882, p. 91 et 

suivantes. 
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pr®fectures qui nôauraient plus dôutilit® actuelle soient transport®s aux archives 

départementales où ils seraient conservés et classés méthodiquement. Cette 

mesure me parait la seule efficace »
 227

. 

Ce nôest quôau début du xx
e
 siècle que les travaux de classement sont réellement entrepris. Les 

archives de la sous-préfecture de Castellane sont mises en ordre entre 1897 et 1899 par un 

employé de la sous-préfecture, M. Chaix, rétribué 150 francs pour ce travail de classement 
228

. 

Celles de Forcalquier sont classées en 1900 par M. Jean, ancien employé de préfecture, qui reçoit 

une indemnité de 280 francs 
229

. Il poursuit le travail entrepris en 1894 par M. Reynaud, employé 

de la sous-préfecture 
230

. À Sisteron, en 1903-1904, côest un employé des ponts et chaussées, M. 

Baume, qui commence ce travail que M. Brunet, le secrétaire du sous-préfet, achève 
231

. 

Quant aux archives de la sous-préfecture de Barcelonnette, les papiers antérieurs à 1830 sont 

tri®s par lôarchiviste d®partemental en 1883 de façon sommaire 
232

. Dix ans plus tard, la situation 

demeure pour le moins alarmante : les vieilles archives ont été montées dans le grenier de la 

sous-pr®fecture et lôactuel sous-préfet est même convaincu que « les bonnes ou les domestiques 

de ses prédécesseurs ont dû se servir de ces archives comme de vieux papiers pour allumer leur 

feu »
 233

. 

La réforme administrative de 1926 qui supprime les arrondissements de Sisteron et Castellane a 

pour premi¯re cons®quence de provoquer le versement ou lô®limination de leurs archives. 

Lôarrondissement de Sisteron ®tant rattach® ¨ celui de Forcalquier, ses archives sont vers®es ¨ la 

sous-pr®fecture de Forcalquier en d®cembre 1926. En 1927, dans lôurgence, le sous-préfet de 

Forcalquier fait procéder à des travaux dans la cave où elles ont été entreposées. Lumière 

électrique et étagères sont installées 
234

. Toujours en décembre 1926, sept registres et dix-sept 

liasses provenant de la sous-préfecture de Sisteron sont versés aux archives départementales 
235

. 

Enfin en 1927, lôarchiviste d®partemental dresse un inventaire des papiers ¨ ®liminer en 

pr®cisant, le cas ®ch®ant, quôil sôagit essentiellement de documents de portée générale, ou en 

double ou des imprimés 
236
. Cent trois liasses, dont le volume nôest pas indiqu®, sont éliminées. 

Le rapport de lôarchiviste d®partemental indique pour lôexercice 1927-1928 une vente de papiers 

périmés de la sous-préfecture de Sisteron : trente-sept mètres linéaires qui rapportent 373 francs 

au département 
237

. Il est impossible de connaître le sort précis des archives de la sous-préfecture 

de Sisteron : la part d®truite, la part vers®e. Un constat aujourdôhui : côest le fonds le plus 

lacunaire de la série Z avec seulement une dizaine dôarticles. 

                                                 
227 AD AHP, 2 T 41, archives des sous-pr®fectures, documents g®n®raux, courrier du ministre de lôInstruction publique, des Beaux-

Arts et des Cultes au préfet, 23 décembre 1886. 
228 AD AHP, 1 N 27, rapports du préfet et délibérations du conseil général, rapport de lôarchiviste d®partemental, 1897, p. 170. 

Voir aussi 1 N 29, rapport de lôarchiviste d®partemental, 1899, p. 196. 
229 AD AHP, 4 N 22, dossier des baux et travaux des bâtiments du département à Forcalquier, sous-préfecture de Forcalquier, 

extrait de délibération du conseil général du 16 avril 1901. 
230 AD AHP, 1 N 25, rapports du pr®fet et d®lib®rations du conseil g®n®ral, rapport de lôarchiviste d®partemental, 1895, p. 210. 
231 AD AHP, 1 N 33, rapports du préfet et délibérations du conseil général, rapport de lôarchiviste d®partemental, 1903, p. 186. 
232 AD AHP, 1 N 13, rapports du préfet et délibérations du conseil général, rapport de lôarchiviste d®partemental, 1883, p. 287. 
233 AD AHP, 2 T 41, archives des sous-préfectures, sous-préfecture des Barcelonnette, lettre du sous-préfet au préfet du 14 juillet 

1892. 
234 AD AHP, 4 N 22, dossier des baux et travaux des bâtiments du département à Forcalquier, lettre du sous-préfet de Forcalquier 

au préfet, 23 février 1927. 
235 AD AHP, 1 N 47, rapports du préfet et délibérations du conseil g®n®ral rapport de lôarchiviste d®partemental, 1927, p. 81 et 

suivantes. 
236 AD AHP, 2 T 28, Bordereaux de versement et ®tats de suppression dôarchives (1857-1940), sous-préfecture de Sisteron, 1927. 
237 AD AHP, 1 N 47, rapports du préfet et d®lib®rations du conseil g®n®ral rapport de lôarchiviste d®partemental, 1928, p. 176. Ce 

sont 1 868 kgs de papier de la sous-préfecture de Sisteron qui sont vendus. La conversion adoptée est à 50 kg correspondent 1 

mètre linéaire. 



51 

 

Les archives de la sous-préfecture de Castellane sont quant à elles versées directement aux 

archives d®partementales car lôarrondissement est rattach® ¨ Digne. Ce sont onze registres et 

quatre-vingt-quatre liasses qui parviennent au dépôt départemental le 14 décembre 1926 
238

. Là 

encore, il est procédé à une vente et ce sont trente-quatre mètres linéaires qui sont éliminés 
239

. 

Les archives de la sous-préfecture de Forcalquier sont versées aux archives départementales en 

1926, cons®quence de la saturation des locaux de lôh¹tel de la sous-préfecture. Tout comme à 

Sisteron, il est procédé à une élimination des archives en 1926
240

. La liste des pièces éliminées 

peut sembler ®difiante aux historiens dôaujourdôhui mais elle répond alors aux préconisations de 

lôarr°t® du 1
er
 juillet 1921 portant règlement général des archives départementales, publié 

conjointement par le minist¯re de lôInstruction publique et des Beaux-Arts et celui de lôInt®rieur. 

Joint à ce règlement, un « tableau des documents conservés dans les archives départementales et 

dans les sous-préfectures qui sont susceptibles dô°tre supprim®s è. Le bordereau dô®limination de 

1926 se r®f¯re explicitement aux articles de ce tableau. Côest une partie de lôactivit® de la sous-

préfecture de Forcalquier durant le XIX
e
 siècle qui est ainsi détruite. 

Trois générations dôarchivistes 
241

 

Pendant près de 75 ans, les archives départementales sont dirigées par les représentants de la 

famille Isnard. Trois générations se succèdent. Le père, Cyriaque-Union Isnard (1794-1867) est 

chef de division à la préfecture avec charge des archives de 1841 à 1864. Il a succédé à M. 

Segond, ancien archiviste du département de 1839 à 1841 
242

. Ce dernier est admis à faire valoir 

ses droits à la retraite le 16 août 1841. Isnard est provisoirement nommé archiviste du 

département par arrêté préfectoral le 18 décembre 1841. Il conserve, en outre, la direction des 

affaires militaires et du recrutement 
243

. Sa nomination doit être approuvée par le ministère de 

lôInt®rieur. Or, le 16 f®vrier 1842, le minist¯re ®met des observations sur lôarr°t® pr®fectoral du 18 

décembre. Le ministre souhaite que le poste des archives soit un poste à part entière et quôIsnard 

soit d®charg® du recrutement militaire et du personnel. Lôarr°t® pr®fectoral du 1
er
 mars 1842 est 

pris en ce sens 
244
. Le minist¯re lôapprouve le 20 avril 1842. Cyriaque-Union nôest pas chartiste et 

ne semble pas avoir suivi une formation particuli¯re pour occuper le poste dôarchiviste 

départemental 
245
, ce qui nôest pas le cas de son fils, Marie-Zéphirin Isnard (1842-21 octobre 

1923) qui lui succède en 1864 et qui reste en poste jusquô¨ sa retraite en 1922. Il détient le titre 

dôarchiviste pal®ographe. Il est propos® au titre de la l®gion dôhonneur en 1921 mais ne la re­oit 

pas. La fille de Marie-Z®phirin, Jeanne Isnard, assure lôint®rim des archives départementales de 

1921 à 1926 
246

. Elle quitte ses fonctions le 1
er
 janvier 1928 pour convenance personnelle 

247
. Elle 

                                                 
238 AD AHP, 1 N 47, rapports du pr®fet et d®lib®rations du conseil g®n®ral rapport de lôarchiviste d®partemental, 1927, p. 81 et 

suivantes. 
239 AD AHP, 1 N 47, rapports du pr®fet et d®lib®rations du conseil g®n®ral rapport de lôarchiviste d®partemental, 1928, p. 176. Ce 

sont 1 735 kgs de papiers de la sous-préfecture de Castellane qui sont vendus. La conversion adoptée est à 50 kg correspondent 1 

mètre linéaire. 
240 AD AHP, 2 T 28, bordereaux de versement et ®tats de suppression dôarchives, bordereau dô®limination dôarchives de la sous-

préfecture de Forcalquier, 1926. 
241 Sur les carrières des archivistes départementaux, voir : AUBIN (G.), « Nécrologie de M.-Z. Isnard », Annales des Basses-Alpes, 

bulletin de la société scientifique et littéraire des Basses-Alpes, t. XX , n° 143, avril-mai-juin 1924, Digne, Chaspoul, 1924. AD 

AHP, 1 N 8, séance du 24 août 1864 du conseil général. COLLIER (Raymond), Émile Isnard, extrait de la biblioth¯que de lô®cole 

des Chartes, Tome CXXII, p. 329-395, 1964, s.l., s.d. COLLIER (Raymond), Guide des archives des Alpes-de-Haute-Provence, 

Digne, Imprimerie départementale, 1974, p. 15-21. 
242 AD AHP, 2 T 26, renseignements concernant les archives départementales, 1857. 
243 AD AHP, 3 K 60, arrêté du préfet n° 477 du 18 décembre 1841. 
244 AD AHP, 2 T 29, dossier de Cyriaque-Union Isnard. 
245 AD AHP, 2 T 26, renseignements concernant les archives départementales, 1857. 
246 AD AHP, 2 T 29, dossier Melle Isnard. 
247 AD AHP, 1 N 47, rapport du préfet et délibérations du conseil général, deuxième session ordinaire de 1928, p. 172. 
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fut décorée de la L®gion dôHonneur en 1958 pour ses engagements humanitaires et notamment 

comme présidente de la Croix Rouge du département 
248

. Émile Isnard, le fils de Marie-Zéphirin, 

poursuit lui aussi une carri¯re dôarchiviste mais hors du d®partement, ¨ Marseille, puis ¨ Monaco. 

Il est nommé dans lôordre de la l®gion dôhonneur en 1952.  

Présentation matérielle du fonds et du c ontenu  

Présentation matérielle 

Les dates extrêmes de la série Z sont 1800-1965, le support est le papier. Le fonds est en français 

mais comporte quelques documents en provençal (2 Z 10), en italien (2 Z 21) et en espagnol (4 Z 

86). La série Z comprend 225 boites et 42 liasses ou registres et occupe 31,65 mètres linéaires. 

Le fonds se structure en cinq sous-séries. La sous-série 1 Z porte sur la sous-préfecture de 

Barcelonnette avec 199 cotes conditionnées dans 93 boites et deux liasses pour un métrage 

linéaire total de 12,90 et couvre la période 1800-1965. La sous-série 2 Z, sur la sous-préfecture 

de Castellane, présente 125 cotes conditionnées dans 37 boites et deux liasses pour un métrage 

linéaire total de 4,80 mètres sur la période 1810-1926 
249

. La sous-série 3 Z ne comporte quôune 

seule boite et deux cotes sur la période 1811-1816. Les archives de la sous-préfecture de 

Forcalquier sont classées dans la sous-série 4 Z avec 238 cotes et conditionnées dans 86 boites, 

38 registres ou cahiers pour un total de 12,90 mètres linéaires pour la période 1800-1960. Enfin, 

la sous-série 5 Z concerne la sous-préfecture de Sisteron et compte 29 cotes conditionnées dans 

huit boites et représente un métrage linéaire total de 0,92 pour la période 1800-1953 

Présentation du contenu 

Sous-préfecture de Barcelonnette (1 Z) 

Le fonds est relativement riche et offre des archives refl®tant tous les domaines dôintervention du 

sous-pr®fet quôil soit administratif, ®conomique, ®lection, militaire. Les dossiers des affaires 

communales constituent un quart du fonds avec 45 articles sur 199 sur une large période 

puisquôils vont de 1831 ¨ 1965. Ces archives ont ®t® reclass®es car des dossiers rang®s ¨ la suite 

de la s®rie nôy avaient pas ®t® int®gr®s. Le plan de classement adopt® est th®matique et par ordre 

alphabétique des communes. Les nombreux dossiers relatifs à la location des pâturages 

rappellent, sôil en ®tait besoin, que lôUbaye est un territoire de montagne ouvert au pastoralisme. 

Les premi¯res mesures ou am®nagement li®s ¨ lôessor du tourisme sont perceptibles à Allos et 

Barcelonnette : lac (1884-1941) et sport dôhiver (1932-1939) à Allos, tourisme à Barcelonnette 

(1921-1938). 

Territoire frontalier du royaume de Piémont-Sardaigne jusquôen 1860, puis de lôItalie, le th¯me 

de la frontière se retrouve dans les dossiers liés à la sûreté générale avec la surveillance des 

individus quôils soient contrebandiers, anarchistes ou d®serteurs italiens (1 Z 37 ¨ 1 Z 41), mais 

aussi ¨ travers la mise en place dôun poste de surveillance m®dicale au col de Larche pour lutter 

contre la propagation de lô®pid®mie de chol®ra en 1886-1888 (1 Z 48). Des dossiers sur la 

douane documentent aussi cette thématique en 1 Z 126 entre 1846 et 1920 et pour la commune 

de Jausiers en 1 Z 75. 

Les affaires militaires occupent une place dans ce fonds o½ se dessine tr¯s nettement lôaction du 

sous-pr®fet. Il sôoccupe notamment des cessions de terrains ¨ lôautorit® militaire, des chemins 

strat®giques, du contr¹le de la main dôîuvre pour les multiples ouvrages militaires de 

                                                 
248 Base Léonore, ministère de la Culture et de la Communication, http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/leonore_fr, consultée 

le 22 décembre 2014. 
249 Dans la sous-série 2 Z, il y a néanmoins deux copies de documents datant respectivement de 1756 et de 1759. 

http://www.culture.gouv.fr/public/mistral/leonore_fr
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lôarrondissement (1 Z 114 à 1 Z 115, 1 Z 141 à 1 Z 146). Une grève (1935, 1936) des ouvriers 

travaillant à la construction des fortifications de Restefond est même mentionnée en 1 Z 56. Il 

convient de ne pas négliger non plus les dossiers ou documents concernant les affaires militaires 

figurant dans les dossiers communaux (1 Z 58 à 1 Z 109). Cependant on peut déplorer 

lôinexistence dôun dossier constitu® sur les guerres dôItalie (1859-1860) malgré la position de 

fronti¯re de lôarrondissement. 

Lôoriginalit® de ce fonds r®side aussi dans les archives relatives au partage des biens indivis de 

lôancien canton de Barcelonnette (1 Z 118 ¨ 1 Z 120). En effet, avant la R®volution de 1789, les 

communautés de Faucon, Fours, Enchastrayes, Saint-Pons, Les Thuiles et Uvernet nôen 

formaient quôune seule avec celle de Barcelonnette. Le terme de « canton de Barcelonnette » 

était alors usité pour nommer cet ensemble. En 1791, les sept communautés deviennent sept 

communes indépendantes, mais une partie des biens demeure en indivision : lôhospice, le collège 

et les montagnes pastorales. Ces biens sont administrés par un syndicat créé par le préfet autour 

des années 1837 ou 1838, puis le préfet procède au partage. Ainsi ces archives rendent compte 

de la persistance dôune organisation communautaire antérieure à la Révolution mais aussi, de la 

difficult® de proc®der ¨ ce partage puisquôil donne lieu ¨ contentieux. Il montre aussi lôaction 

unificatrice de lô£tat sur un territoire int®gr® depuis peu ¨ lôancien royaume de France (trait® 

dôUtrecht, 1713). 

Enfin, le fonds offre des archives relatives aux mines et carrières. Hormis le cas de la carrière de 

marbre vert de Maurin, trait® par lôhistoriographie 
250
, lôarrondissement conna´t aussi 

lôexploitation du gypse, de lôardoise, pierre de taille et pierre à chaux. Destiné à un usage local, 

procurant lôhiver un compl®ment de revenu aux propri®taires cultivateurs, lôexploitation nôen 

demeure pas moins dangereuse. Le contr¹le des ing®nieurs des Mines peine ¨ sôexercer car 

lôaccessibilit® de ce territoire de montagne reste difficile. 

La principale limite du fonds r®side dans lôabsence de documents portant sur le fonctionnement 

même de la sous-préfecture, son personnel, les bâtiments. 

Sous-préfecture de Castellane (2 Z) 

Cette sous-série présente une lacune chronologique, puisquôil nôy a aucun document antérieur à 

1810. Ce d®ficit est ancien puisquôil ®tait d®j¨ signal® en 1861 par le sous-préfet 
251

. La grande 

majorité du fonds porte sur le dernier tiers du XIX
e 
si¯cle et sôarr°te brutalement en 1926, date de 

la suppression de lôarrondissement. Ce fonds pr®sente des documents qui refl¯tent bien 

évidemment lôactivit® administrative du sous-préfet mais offre aussi quelques particularités 

atypiques. La correspondance entre 1869 et 1879 (2 Z 4) dôun sous-préfet, « enfant du pays » 
252

 

rev°t une tonalit® personnelle. Ces courriers donnent ¨ percevoir les liens quôun agent de lôÉtat 

pouvait entretenir avec les autorités locales ou des relations amicales. On y retrouve même une 

lettre adressée à son épouse (1876). La grande majorité du fonds est composé des dossiers des 

affaires communales, qui étaient relativement bien classés. Nombre de dossiers a un suivi bien 

document® par le secr®taire ou lôexp®ditionnaire. En effet, ¨ lôinverse de la rotation rapide des 

sous-préfets, le personnel de bureau est stable. Ainsi MM. Goin et Soulier sont respectivement 

secrétaire, de 1912 à 1923 voire 1926, et expéditionnaire de 1913 à 1923 voire 1926
253

. Le 

                                                 
250 LAFOREST (Céline), Marbres de la vallée de l'Ubaye, le vert Maurin, vert des Alpes, Barcelonnette, Sabença de la Valéia, 2013. 
251 Voir lôhistorique de conservation de la pr®sente introduction. 
252 Collomp (Ferdinand, Emmanuel, Joseph) est sous-pr®fet de lôarrondissement de Castellane de 1870 à 1873, puis nommé à 

Saint-Pons (Hérault) en 1873, Cosne-sur-Loire (Nièvre) en 1877, et enfin Yssingeaux (Haute-Loire) en 1877. (ARCHIVES 

NATIONALES, Répertoire de l'administration préfectorale (1800-1880), Paris, Centre historique des archives nationales, 1998). Il 

n'existe pas de dossier individuel sur ce sous-préfet en série M. Né en 1830 et mort en 1908, une des lettres mentionne quôil est un 

« enfant du pays è. Nous nôavons pas retrouv® mention de sa naissance dans les tables d®cennales de lô®tat civil de Castellane. Il 

conviendrait cependant dô®largir la recherche aux communes voisines.  
253 Il nôy pas de dossiers sur le personnel de la sous-préfecture dans le fonds même et pas non plus en série M. Par conséquent, 

nous avons utilis®s la collection des annuaires d®partementaux qui sôarr°te en 1923, dôo½ une incertitude pour la p®riode 1923-
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classement interne des dossiers communaux en plusieurs dossiers thématiques respecte dans ses 

grandes lignes cet ordre préexistant. On remarque dans les dossiers communaux les nombreuses 

démissions de maires ou de conseillers municipaux, des révocations de gardes champêtres, des 

difficult®s de fonctionnement de lôadministration municipale et ce pour la période 1910-1926. 

Lôarrondissement de Castellane subit une forte d®prise d®mographique depuis les ann®es 1840, 

les villages se vident et il devient difficile pour ceux qui restent dôassurer les fonctions 

municipales essentielles. Ce fonds présente aussi quelques dossiers relatifs à la première guerre 

mondiale avec notamment des cahiers tenus par le sous-pr®fet sur lô®tat dôesprit de la population 

(2 Z 97). Enfin, dans la partie « transport », un article (2 Z 108) est consacré aux câbles 

funiculaires (1888-1896). Ces câbles étaient installés par des particuliers ou des syndicats pour 

transporter les menus produits de la forêt, coupes de bois, mais aussi les récoltes agricoles. De 

même dans les dossiers communaux, les documents intéressant ce sujet ont été systématiquement 

mentionnés en note. 

On déplore ici aussi lôabsence de documents sur le personnel de la sous-préfecture, la 

correspondance g®n®rale, le fonctionnement du conseil dôarrondissement, le travail et la main-

dôîuvre. Mais côest surtout dans le domaine des affaires militaires, et notamment sur les places 

fortes de Colmars et Entrevaux (2 Z 92), que les archives sont modestes, sans pour autant être 

d®nu®es dôint®r°t (1854-1894). Lôarrondissement de Castellane est frontalier du comt® de Nice 

jusquô¨ sa cession en 1860 par le royaume de Piémont Sardaigne. Or, la thématique de la 

fronti¯re nôappara´t pas pour autant dans ce fonds. 

Sous-préfecture de Digne (3 Z) 

Le fonds de la sous-préfecture de Digne est très restreint car il correspond à la période pendant 

laquelle un auditeur sous-pr®fet a ®t® plac® ¨ la t°te de lôarrondissement. En effet, ¨ partir du 

décret du 28 décembre 1809, des auditeurs sous-préfets sont nommés auprès du préfet à la tête de 

chaque chef-lieu dôarrondissement. Initialement, le corps des auditeurs est créé en 1803 au sein 

du Conseil dô£tat pour assurer une fonction dôinterm®diaires avec les minist¯res. Puis, apr¯s 

plusieurs ann®es au service du Conseil dô£tat, ils poursuivent leurs carri¯res au sein de fonctions 

administratives ou judiciaires. Côest ce que vient confirmer le d®cret de d®cembre cit® ci-dessus. 

Ils sont quatre à Digne à avoir occupé ce poste : Louis Rey-Pailhade (3 octobre 1811-19 mars 

1815), Charles Estornel (19 mars 1815-10 juin 1815), Charles Renauldon (du 10 juin à juillet 

1815 ?) et peut-être Louis Rey-Pailhade en juillet 1815 
254

. La sous-préfecture est supprimée par 

ordonnance du 20 décembre 1815. 

Ce fonds ne contient que deux articles, des avis et arrêtés (1811-1814) et de la correspondance 

(1811-1816). 

Sous-préfecture de Forcalquier (4 Z) 

La grande majorit® du fonds est compos®, dôune part par les dossiers des affaires communales 

avec 104 cotes sur un total de 238 qui couvrent la période 1845-1953 et dôautre part par les 

dossiers de police avec 34 articles. Au sein de ces derniers, il est à noter deux articles relatifs à la 

guerre civile espagnole. Lôun porte sur les volontaires pour les milices espagnoles (4 Z 79) et 

lôautre documente lôaccueil des r®fugi®s espagnols dans les centres dôh®bergement de 

lôarrondissement (4 Z 86). Cette liasse contient nombre de lettres, rapports, listes sur leur prise 

en charge. On y perçoit les difficultés de leur arrivé, leurs conditions de vie, notamment dans le 

camp de Castel Bevons, centre de colonie de vacances reconverti en centre dôaccueil, mais aussi 

les conflits, les possibilit®s dôembauche qui leur sont offertes et pour certains le retour en 

Espagne. On y découvre aussi une longue note manuscrite du sous-préfet, probablement de 1939, 

                                                                                                                                                             
1926. 
254 ARCHIVES NATIONALES, Le personnel de lôadministration préfectorale, 1800-1880, Paris, Centre historique des Archives 

nationales, 1998, p. 741. 
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qui enjoint les réfugiés espagnols ¨ regagner leur pays au motif que la France en guerre nôa plus 

les moyens de subvenir à leurs besoins 
255

. Le département des Basses-Alpes avait été en effet 

d®sign®, deux ans auparavant, par le ministre de lôInt®rieur pour recevoir des r®fugi®s espagnols 

des départements frontaliers que sont les Hautes-Pyrénées, les Basses-Pyrénées, les Pyrénées 

Orientales, la Haute Garonne, lôAri¯ge et les d®partements de la fronti¯re m®diterran®enne 
256

. 

Après des arrivées numériquement faibles en 1937 et 1938, celle de lôann®e 1939 est dôune toute 

autre ampleur. La défaite des républicains espagnols au printemps 1939 provoque un afflux de 

réfugiés. Ils sont au total plus de 2 200 à rejoindre le département. 

Par ailleurs, ¨ lôinstar des fonds des autres sous-préfectures du département, les dossiers sur les 

associations syndicales autorisées ou libres sont aussi bien représentés pour la période 1868 à 

1960. Ils ont essentiellement pour objet la gestion des canaux et des travaux dôendiguement, plus 

rarement la construction dôun pont, dôun chemin ou dôune fontaine. Absents des autres fonds, les 

dossiers des nomades, avec les carnets anthropométriques, et les dossiers de forains sont présents 

dans le fonds de la sous-pr®fecture de Forcalquier. Enfin, lôactivit® mini¯re de lôarrondissement 

se retrouve dans deux articles (4 Z 110 et 4 Z 111) qui, malheureusement, portent uniquement 

sur la première moitié du XX
e
 siècle. En revanche, on y retrouve un dossier sur la catastrophe 

survenue à la mine de Bois-dôAsson (commune de Dauphin) en 1930 qui a causé la mort de six 

mineurs et en a blessé treize autres. 

Le fonds nôest pas d®nu® dôint®r°t mais pr®sente de nombreuses limites th®matiques et 

chronologiques. Le fonds démarre, certes, en 1800, mais seulement pour les actes administratifs 

et la correspondance. Il faut attendre le milieu du XIX
e
 siècle pour que les autres domaines 

dôactivit® de la sous-préfecture soient timidement représentés, exception faite de la voirie en 

1836. Le XIX
e
 siècle est principalement couvert par les dossiers communaux et, ce, seulement à 

partir de 1845. Il nôest, par cons®quent, pas ®tonnant que la premi¯re moiti® du XX
e
 siècle 

concentre 123 articles sur les 238 qui composent ce fonds. Ajoutons ¨ cela lôabsence de dossier 

sur la première guerre mondiale, sur les sinistres ïsauf les calamités agricoles (4 Z 101) ï, sur les 

dénombrements de population, sur la justice, sur le personnel administratif de la sous-préfecture 

et on aura un état complet des forces et faiblesses de ce fonds. 

Comme pour le fonds de la sous-préfecture de Barcelonnette, les dossiers des affaires 

communales ont été reclassés car des dossiers rangés à la suite de la sous-s®rie nôavaient pas ®t® 

intégrés. 

Enfin, une des dernières particularités de ce fonds réside dans la présence de documents produits 

par la sous-pr®fecture de Sisteron. Lôarrondissement de Sisteron est supprim® en 1926 et les 

archives de la sous-préfecture sont alors déposées à Forcalquier. Les dossiers et documents ont 

®t® ins®r®s avec les dossiers de travail en cours de lôarrondissement de Forcalquier par le 

personnel de la sous-préfecture. Aucun reclassement dans le fonds de la sous-préfecture de 

Sisteron nôa ®t® effectu®, au risque de d®naturer lôhomog®n®it® du dossier. 

 

 

Sous-préfecture de Sisteron (5 Z) 

Avec vingt-neuf articles après reclassement, le fonds de la sous-préfecture de Sisteron est très 

lacunaire pour les raisons évoquées plus haut. Néanmoins, il présente quelques thèmes 

intéressants notamment les affaires militaires et la navigation intérieure. Sisteron étant une place 

forte, trois cotes (5 Z 16, 17 et 18) renseignent sur le casernement, les subsistances et le bornage 

                                                 
255 AD AHP, 4 Z 86, réfugiés espagnols, dossier « correspondance » : notes du sous-préfet [1939]. 
256 AD AHP, 4 Z 86, réfugiés espagnols, dossier « correspondance » : instructions du préfet des Basses-Alpes aux sous-préfets de 

Forcalquier et Barcelonnette, 8 juillet 1937. 
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de celle-ci entre 1830 et 1881. Concernant la navigation intérieure, quelques dossiers éclairent 

sur les conditions dôadjudication des bacs qui permettaient de traverser la Durance et dôautres 

intéressent les digues. En revanche, même si le fonds est très limité, il convient de compléter 

éventuellement la recherche avec le fonds de la sous-préfecture de Forcalquier. 

Évaluation, tris et éliminations, sort final 

Aucune ®limination nôa ®t® pratiqu®e. 

Accroissements 

Fonds clos. 

On remarquera toutefois que les anciennes cotes 1 Z 72 à 1 Z 106, 4 Z 71 à 4 Z 119, et 5 Z 8 et 9 

correspondants aux ajouts manuscrits de lôancien r®pertoire de 1985 ne figurent pas dans le 

récolement de 1993 
257

. 

Mode de classement 

La circulaire AD 98-8 du 18 décembre 1998 des Archives de France portant instruction sur le 

classement et la cotation des archives dans les services dôarchives d®partementales confirme 

lôaffectation de la s®rie Z aux fonds des sous-préfectures. Elle précise notamment : 

« Le cadre classement de 1841 affectait la série Z aux affaires diverses ne 

rentrant pas dans les séries précédentes 
258

. Les dossiers provenant des 

versements des sous-préfectures étaient alors fondus avec les dossiers 

correspondants de la préfecture pour constituer les séries M à Y. La circulaire du 

12 octobre 1926 sur lôapplication des d®crets de la r®forme administrative avait 

ensuite offert la faculté de placer dans la série Z les fonds des sous-préfectures 

[é] supprim®es. Lôaffectation de la s®rie Z aux seuls versements des sous-

préfectures a été rendu règlementaire par la circulaire AD 65-29. » 

En 1974, dans son guide des archives des Alpes-de-Haute-Provence, lôarchiviste d®partemental 

Raymond Collier mentionne pour la série Z des répertoires numériques manuscrits. Les 

documents y sont ordonnés selon un cadre de classement thématique 
259

. En 1985, le répertoire 

de la série Z est publié par Jean-Bernard Lacroix, alors directeur des archive départementales. Le 

cadre de classement th®matique est abandonn®. Côest une cotation ¨ la boite qui est adopt®e et 

une description archivistique sommaire. 

En 2013, il a été constaté que près de 90 articles (liasses et boites) étaient rangées en magasin 

mais non r®pertori®es dans lôinstrument de recherche papier ou sur la base de donn®es 
260

. Des 

dossiers concernant les sous-préfectures de Barcelonnette, Forcalquier et, dans une moindre 

mesure, Sisteron, avaient été cotés et rangés à la suite des sous-séries correspondantes. Il est 

probable que le conditionnement avait été fait lors du déménagement des archives 

départementales en 1996. Ces dossiers viennent donc compléter le fonds déjà existant et il 

importait alors de les réintégrer à leur juste place. 

Il convient de donner ici le détail des mises à jour manuscrites qui figuraient dans le répertoire de 

la série Z avant réintégration par sous-préfecture : 

                                                 
257 Consultation du récolement des archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence de 1993, AD AHP, 1076 W 11 et du 

cahier des entrées (1998-é). 
258 Instructions pour la mise en ordre et le classement des Archives départementales et communales (et hospitalières) du 24 avril 

1841. 
259 COLLIER (Raymond), Guide des archives des Alpes-de-Haute-Provence, Digne, 1974, p. 26. 
260 Un répertoire de série Z rangé dans un bureau du service comportait en effet des mises ¨ jour manuscrites, qui nôapparaissaient 

nulle part ailleurs. 
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- Barcelonnette : trente-cinq articles, (cot®s 1 Z 72 ¨ 1 Z 110). Il sôagissait pour lôessentiel 

de dossiers dôaffaires communales classés par commune (1835-1946), puis de dossiers 

électoraux (1931-1937) et enfin de d®lib®rations du conseil dôarrondissement (1932-

1940) ; 

- Forcalquier : cinquante articles (cotés 4 Z 71 à 4 Z 119). Là encore, la majorité des 

dossiers concernaient les affaires communales. Cependant dôautres documents dôun grand 

intérêt historique enrichissent le fonds : registres dôarr°t®s du sous-préfet, dossiers sur les 

marchands ambulants et les nomades, les associations (dont les associations syndicales), le 

personnel administratif municipal, les distinctions honorifiques, la seconde guerre 

mondiale, les d®lib®rations de la commission sanitaire de lôarrondissement, les 

naturalisations et enfin les établissements dangereux et insalubres. Nous avons aussi 

trouvé une boite cotée 4 Z 120, non mentionnée dans les ajouts manuscrits du répertoire, 

qui contenait de la correspondance passive entre 1813 et 1819 ; 

- Sisteron : deux articles (cot®s 5 Z 8 et 5 Z 9). Il sôagissait de registres de d®lib®rations du 

conseil dôarrondissement et de registre de d®lib®rations de la commission sanitaire de 

lôarrondissement. 

Par ailleurs, certains dossiers de la sous-préfecture de Barcelonnette versés en série W (1018 W) 

ont été réintégrés en sous-s®rie 1 Z. Il sôagit de douze articles portant sur les cotes suivantes : 

1018 W 0021, dossier « aide sociale et assistance » (1926-1943) de la ville de Barcelonnette en 1 

Z 63. 

1018 W 0026, sous-dossiers relatifs à la forêt de La Condamine antérieurs à 1940 en 1 Z 70. 

1018 W 0046, dossier sur les sapeurs pompiers de Meyronnes (1935-1941) en 1 Z 86. 

1018 W 0050, dossier sur la location du presbytère de Revel (1908-1923) en 1 Z 92. 

1018 W 0059, dossier sur la location du presbytère de Saint-Pons (1908-1965) en 1 Z 100. 

1018 W 0078, une partie du dossier sur la prostitution antérieur à 1940 en 1 Z 35. Des 

instructions aux maires, de portée générale, antérieures à 1941 en 1 Z 57. 

1018 W 103, dossier des élections sénatoriales de 1938 en 1 Z 16. 

1018 W 108, dossiers des élections municipales (1929 à 1935) en 1 Z 22. 

1018 W 204, dossiers « assistance à la famille » (1923-1949) et « assistance aux veillards » 

(1928-1946) en 1 Z 197, 198. 

1018 W 205, dossier « assistance aux femmes en couches » (1930-1945) en 1 Z 199. 

1018 W 206, dossier commission sanitaire (1921-1953) en 1 Z 44 et un dossier sur les adultes 

handicapés (1924-1942) en 1 Z 196. 

1018 W 213, dossier les interdits de séjour (1926-1942) en 1 Z 42. 

Aucune r®int®gration nôa ®t® faite pour les autres sous-préfectures de Castellane et Forcalquier. Il 

nôexiste pas de versement W pour la sous-préfecture de Sisteron. 
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#ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÃîÓ 

Libre accès. 

Conditions de reproduction 

Se référer au règlement de la salle de lecture. 

Instruments de recherche 

Répertoire numérique de la série Z établi par Sophie Chouial entre 2013 et 2020 à partir du 

répertoire établi par les Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence en 1985. 

Sources complémentaires  

Archives nationales 

Série F : Versements des ministères et des administrations qui en dépendent. 

Voir en particulier les sous-séries suivantes 

- F/1b, Personnel administratif 

- F/1c Esprit public, ®lections, conseils g®n®raux, conseils dôarrondissement 

- F/2 Administration départementales 

- F/3 Administration communale 

- F/7 Police générale 

- F/12 Commerce et industrie 

- F/14 Travaux publics 

- F/15 Hospices et secours 

- F/17 Instruction publique 

- F/19 Cultes 

Archives départementales des Alpes-de-Haute-Provence 

On signalera ici les dossiers les plus pertinents qui apportent un compl®ment dôinformation aux 

fonds des sous-préfectures. 

Série L : Archives révolutionnaires 

L 225, mémoire sur la situation économique du département établi le 21 novembre 1792. 

Série K : Lois décret, arrêté, conseil de préfecture 

 Sous-série 5 K : conseil de préfecture 

On trouvera en sous-s®rie 5K notamment le contentieux ®lectoral, quôil sôagisse des ®lections 

municipales, celles des conseils dôarrondissement ou des associations syndicales. 

5 K 45, arrêtés du conseil de préfecture concernant les opérations des élections aux conseils 

g®n®ral et dôarrondissement (1833-1864). 

5 K 47 à 5 K 95, contentieux des associations syndicales et des élections municipales, (1875-

1926). 

5 K 96 à 5 K 104, contestations des élections municipales (1878-1938). 
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5 K 105, dossiers des contestations dô®lection aux conseils dôarrondissement, (1895-1934). 

Par ailleurs, les dossiers des affaires jugées du Conseil de préfecture documentent aussi tout le 

contentieux administratif des communes. Les analyses fines du contenu des dossiers peuvent être 

très utiles au chercheur. 

Série M : Administration générale et économie du département (1800-1940) 

Sous-série 1 M : administration générale du département 

1 M 176, Contestations et bornage de la frontière avec le royaume de Piémont (1818-1836, 

croquis et plans). Correspondance relative à la frontière franco-italienne (1923-1929). Relevés 

des bornes frontières effectués en 1937, puis en 1961 et 1965 par les Eaux-et-Forêts. 

1 M 177, circonscriptions territoriales : correspondance et études concernant des modifications 

dans les ressorts et désignations : arrondissements de Forcalquier (1815, plans), Castellane 

(1829, 1881). 

1 M 257, voyage de Georges Cl®menceau au lac dôAllos (1908). 

1 M 258, célébration du centenaire du départ pour le Mexique des premiers enfants de la vallée 

de Barcelonnette (1921). 

1 M 259, centenaire de Marcellin Berthelot (1927).Visite de Ch®ron, ministre de lôAgriculture et 

inauguration du monument Demontzey (1923). 

1 M 260, inauguration de la mairie et du monument du maréchal Berwick à Barcelonnette 

(septembre 1934). 

Sous-série 2 M : personnel 

2 M 12-15, dossiers administratifs des sous-pr®fets de lôan VIII ¨ 1940. 

Sous-série 4 M : police 

Cette sous-série renferme notamment des rapports de police, des dossiers sur la surveillance des 

milieux anarchistes et politiques, la surveillance de la frontière, la délivrance de passeports, le 

contrôle des cercles et associations, la chasse et les armes, les fêtes et manifestations publiques, 

les forains, les débits de boissons, la police des jeux, et les sinistres. 

4 M 15, bulletins de la police générale mentionnant les événements, délits et poursuites dans les 

arrondissements de Digne, Castellane, Forcalquier et Sisteron, (1807-1811). 

4 M 21, rapports du commissariat spécial de La Condamine relatifs à la surveillance de la 

frontière et des étrangers (1894-1896, 1904). 

4 M 22, commissariat spécial de Barcelonnette : rapports (1900-1914). 

4 M 53, guerre dôEspagne. Aide aux rapatri®s fran­ais dôEspagne (1936-1940) ; accueil et 

surveillance des réfugiés espagnols (1937-1940). 

4 M 57, étrangers. États nominatifs des mutations survenues parmi les étrangers dans 

lôarrondissement de Barcelonnette, (1898-1909). 

4 M 88, associations sportives, (1894-1940). 

4 M 101, marchands ambulants, forains, nomades : correspondance et dossiers individuels 

(1914-1940). 

4 M 102, autorisations accordées aux saltimbanques et musiciens pour se produire dans le 

département (1887-1907) ; récépissés de déclaration de marchands ambulants (1913-1926). 

4 M 103, récépissés de déclaration de marchands ambulants (1926-1943). 




















































































































































































































































































